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REGLEMENT D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF



CHAPITRE I DISPOSITIONS GENERALES



Le présent règlement s'applique sur le territoire de la Communauté d'agglomération Evry Centre Essonne. Celui-ci comprend les communes d'Evry, Lisses, Courcouronnes, Villabé, Bondoufle, RisOrangis.



ARTICLE 1 CADRE ET OBJET DU REGLEMENT



Le présent règlement du service de l’assainissement est établi conformément à l’article L 2224-12 du Code Général des Collectivités Territoriales. Il s’applique sur l’ensemble du territoire de la Communauté d’Agglomération et concerne l’assainissement eaux usées et eaux pluviales. Il est tenu à la disposition des usagers et est consultable et téléchargeable sur le site de la Communauté d’Agglomération (CAECE).



Le présent règlement définit les droits et obligations des usagers des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales propriétés de la CAECE. Il précise notamment les modalités de branchement sur ces réseaux et les conditions de rejet des effluents de toutes natures. Il précise également les prestations assurées par le service assainissement de la CAECE.



Il fixe les règles à appliquer par les opérateurs et maîtres d'œuvre pour la conception et la réalisation des réseaux d'assainissement des lotissements et ensembles résidentiels.



Il vise à garantir le bon fonctionnement des réseaux, de la station d’épuration d’Evry, et des autres stations d’épuration sur lesquelles sont raccordées certains réseaux de collecte du territoire de l’Agglomération, dont les objectifs de dépollution sont fixés par des arrêtés préfectoraux.



Les prescriptions du présent règlement ne font pas obstacle au respect de l’ensemble des réglementations en vigueur, et notamment les textes suivants : Code Civil, Code Général des Collectivités Territoriales, Code de l’Environnement, Code de la Santé Publique, la Loi sur l’Eau du 30 décembre 2006, Code de la construction et de l’habitation, Règlement Sanitaire Départemental.



ARTICLE 2 DEFINITION DU RESEAU D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF



Le système d’assainissement du territoire de la CAECE est de type séparatif. Un réseau est dit « séparatif » lorsque la collecte des eaux usées et des eaux pluviales est réalisée par des moyens distincts. 5



La CAECE n’ayant pas obligation de desservir les habitations par un réseau public d’eaux pluviales, le raccordement des eaux pluviales d’une parcelle à un réseau public d’eaux pluviales n’est autorisé par la CAECE que par dérogation s’il est impossible de mettre en place une technique alternative d’infiltration à la parcelle et si un réseau d’eaux pluviales existe. Dans les réseaux Eaux Usées sont susceptibles d’être déversées : •



les eaux usées domestiques, telles que définies à l’article 16 du présent règlement,



•



les eaux usées autres que domestiques, définies à l’article 18 du présent règlement.



Dans les réseaux Eaux Pluviales (collecteurs, fossés, caniveaux, etc.) sont susceptibles d’être déversées : •



les eaux pluviales définies à l’article 33 du présent règlement,



En aucun cas, des eaux pluviales ou claires ne devront rejoindre le réseau d’Eaux Usées. De la même façon, aucunes eaux usées ne devront rejoindre le réseau d’Eaux Pluviales.



Il appartiendra au propriétaire de se renseigner auprès du Service Assainissement de la CAECE sur la nature du système desservant sa propriété. Le propriétaire devra dans tous les cas de figure réaliser les installations intérieures d’évacuation des eaux usées et pluviales selon la conception séparative.



ARTICLE 3 DEVERSEMENTS INTERDITS



Il est formellement interdit de déverser dans les collecteurs d’Eaux Usées et d’Eaux Pluviales : •



les déchets solides divers, tels que les ordures ménagères (même après broyage ; l’installation d’un broyeur sur évier est formellement interdite), bouteilles, feuilles, etc.…



•



Lingettes de toutes natures, coton tige, couches, tampons hygiéniques et toutes autres substances susceptibles d’obturer les réseaux,



•



des liquides ou vapeurs corrosifs, des acides, des cyanures, des sulfures, des produits radioactifs, des matières inflammables ou susceptibles de provoquer des explosions,



•



des composés cycliques hydroxylés et leurs dérivés, notamment tous les carburants et lubrifiants,



•



des solvants chlorés, peintures, laques et blancs gélatineux…



•



des médicaments,



•



des corps gras, huile de friture, pain de graisse…,



•



des huiles de vidange et autres déchets automobiles,



•



des déchets d’origine animale (sang, poils, crins, matières stercorales, etc.)



•



des rejets susceptibles de porter l’eau des réseaux d’eaux usées et d’eaux pluviales à une température supérieure à 25 °C,
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•



le contenu des fosses fixes et les effluents des fosses de type dit « fosse septique » ou de WC chimiques ou de latrines traditionnelles,



•



les eaux non traitées issues d’installations non-conformes d’assainissement non collectif (puisards ou fosses non suivies d’épandage, etc.),



•



les produits non compatibles avec les membranes de la station d’épuration d’Evry, une liste des produits compatibles avec les membranes du BIOSEP de la station d’épuration d’Evry est annexée au présent règlement (annexe 5),



•



les hydrocarbures, solvants et leurs dérivés halogénés ou non,



•



tout produit corrosif, acide ou basique, dont le PH n’est pas compris entre 5,5 et 8,5,



•



toute substance radioactive,



•



toute substance dangereuse au titre de la Directive Cadre DCE 2000/60/CE,



•



les produits pouvant rendre les boues de station d’épuration impropres à la valorisation agricole,



•



les déchets d’activités de soins à risques infectieux (DASRI),



•



les déchets d’activités industrielles, qu’il s’agisse de déchets industriels spéciaux (DIS) ou banals (DIB),



•



toute substance susceptible de colorer anormalement les rejets de la station d’épuration d’Evry et des autres ouvrages de traitement ou le milieu naturel,



•



toute substance susceptible d’encrasser les réseaux de collecte ou de transport (y compris les postes de relevage et de refoulement), de nuire au bon fonctionnement ou à la performance des filières de traitement des eaux ou de compromettre la valorisation des boues,



•



toute substance susceptible de provoquer la dégradation des ouvrages de collecte, de transport ou de traitement,



•



toute substance susceptible d’être à l’origine de dommages à la flore ou à la faune aquatique, d’effets nuisibles sur la santé ou d’une remise en cause d’usages existant à l’aval des points de déversement des collecteurs publics,



•



des produits encrassants : boues, sables, ciment, béton, gravats, cendres, colles, goudrons, cellulose, peintures, encres, laitance, sang, poils, laine, …



•



des effluents issus d’activités agricoles, des déjections solides ou liquides d’origine animale notamment le purin,



•



les litières d’animaux domestiques,



•



des désherbants utilisés pour le jardinage,



•



des substances pouvant détruire la vie bactérienne des usines d’épuration du type chlore,



•



des eaux non admises en vertu de l’article précédent.



Il est interdit de déverser dans les réseaux des produits de curage des réseaux ou d’ouvrages d’assainissement ainsi que des matières de vidange des fosses dites septiques. Le lavage des véhicules sur la voie publique ou sur des emprises raccordées aux réseaux sans prétraitement est interdit.
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Si le sol n’en permet pas l’infiltration, les eaux usées traitées issues des installations d’assainissement non collectif conformes peuvent être rejetées dans le collecteur d’eaux pluviales après autorisation spéciale de la CAECE, dans tous les cas se conformer au Règlement d’Assainissement Non Collectif.



D’une manière générale, sont interdits les rejets pouvant endommager les ouvrages publics d’assainissement ou nuire à leur fonctionnement, ou nuire au milieu naturel, ou pouvant présenter un danger pour les personnels d’exploitation, les usagers et les riverains.



Les infractions aux présentes dispositions seront constatées et poursuivies selon les modalités prévues par l’article 74 du règlement.



ARTICLE 4 PREVENTION DES RISQUES ET PROTECTION DES OUVRAGES PUBLICS



Il



est



strictement



interdit



d'entreprendre



des



travaux



touchant



aux



réseaux



publics



d’assainissement, notamment de procéder à des travaux de démolition ou de réfection, d'ouvrir les regards de visite et d'y pénétrer ou de faire des prélèvements d'effluents. Tout accès aux ouvrages publics doit se faire sous le contrôle du service assainissement. Il est également interdit à toute entreprise exécutant des travaux sur la voie publique d'intervenir sur les ouvrages d'assainissement; la CAECE étant seule compétente pour juger des modifications ou réparations susceptibles d'être réalisées sur les réseaux communautaires. Seul le service assainissement et les entreprises qu’il a mandatées sont habilités à effectuer les opérations d'entretien des branchements et des réseaux communautaires. Tout dommage occasionné au réseau public fera l'objet de poursuites visées au présent règlement.
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CHAPITRE II BRANCHEMENTS



ARTICLE 5 DEFINITION DU BRANCHEMENT



Le branchement, respectivement sur réseau d’eaux usées ou sur réseau d’eaux pluviales, est le dispositif raccordant le réseau intérieur d’eaux usées ou d’eaux pluviales, au réseau public de collecte correspondant. Il comprend une partie privative (canalisations sur domaine privé assurant le raccordement de l’immeuble) et une partie publique comprenant un ouvrage visitable dit « regard de limite de propriété » ou « regard de branchement », placé sur le domaine public, permettant le contrôle et l’entretien du branchement et une canalisation de raccordement depuis le regard de branchement, jusqu’au réseau public de collecte. Pour les anciens branchements d'eaux usées domestiques, assimilés domestiques ou d'eaux pluviales ne comportant pas de regard de limite de propriété situé sur le domaine public, lors du contrôle de conformité il est possible qu’un regard déjà existant situé à moins d’un mètre de la limite de la propriété soit considéré comme le regard de limite de propriété. En cas de regard placé en domaine privé, l’entretien du branchement par la CAECE s’arrête à la limite de propriété. Suite à un contrôle de conformité, si le regard est inexistant en l’état initial, alors le regard de limite de propriété devra être obligatoirement créé et placé en domaine public lors de sa réalisation. Pour les branchements neufs, le regard de limite de propriété est placé obligatoirement en domaine public. Pour les branchements d'eaux usées non domestiques le regard de limite de propriété est placé obligatoirement en domaine public, accessible et son diamètre nominal minimal est de 1000 mm.



Les regards mixtes sont interdits.



Les branchements en domaine public seront exécutés sous le contrôle de la CAECE et de son délégataire, dans les conditions fixées par les fascicules n°70 et ultérieurs – CCTG, canalisations d’assainissement et ouvrages annexes – complétés éventuellement par des prescriptions techniques particulières définies soit par l’arrêté de permis de construire, soit au cours de l’instruction de la demande de branchement. Tout raccordement d’aménagement collectif est considéré comme une antenne de collecte privée, et non pas comme un branchement simple. La conformité du système de raccordement est alors liée d’une part à la conformité du ou des réseaux privés de collecte, selon le chapitre 9 du présent règlement, et d’autre part à la conformité de chacune des canalisations de branchement à ce(s) réseau(x) privé(s) de collecte.
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ARTICLE 6 DEMANDE D’AUTORISATION DE CREATION OU DE MODIFICATION DE BRANCHEMENT



Les travaux de création et de modification de branchement sont à la charge du propriétaire et doivent faire l’objet d’une demande adressée au Service Assainissement de la CAECE, au moins 10 jours avant la date prévisionnelle de lancement des travaux. Cette demande entraîne l’acceptation des dispositions du présent règlement. Cette demande, établie en 2 exemplaires, comprend : •



Le formulaire de demande d’autorisation de branchement neuf fourni par le service Assainissement de la CAECE et dûment complété et signé par le propriétaire, annexe n°1 et /ou n°2 du présent règlement,



•



Le plan de masse de l’immeuble concerné par le branchement, faisant apparaître le tracé prévu pour le branchement,



•



Les caractéristiques techniques du branchement (linéaires, diamètres, pentes, matériaux utilisés, etc.)



•



Le devis de l’entreprise choisie pour réaliser les travaux de raccordement sous domaine public



•



La copie des Déclarations de Travaux (DT)



•



Le tableau récapitulatif des Déclarations d'Intention de Commencement de Travaux (DICT)



•



Le certificat de capacité de l’entreprise désignée (hors SEE)



Le dossier est instruit par le service Assainissement de la CAECE sur le plan technique et administratif, qui fixe notamment : •



le réseau sur lequel se raccorder,



•



les caractéristiques techniques du ou des branchements,



•



leur nombre.



L’entreprise choisie devra être habilitée à intervenir sur le domaine public et possédera à minima la qualification FNTP (Fédération Nationale des Travaux Publics) n°5144 construction de réseaux gravitaires en milieu urbain, profondeur de tranchée ≤ 3,50m hors nappe phréatique. De plus, elle devra faire l’objet d’un agrément auprès de la CAECE.



En effet, le service Assainissement vérifie l’habilitation de l’entreprise à réaliser des travaux publics d’assainissement en demandant à celle-ci de lui transmettre les certificats de capacité correspondants.



Après validation du dossier de demande d’autorisation de branchement, le Service Assainissement de la CAECE adresse au demandeur un arrêté d’autorisation de travaux de branchement. La réalisation des travaux s’effectue alors sous le contrôle technique de la CAECE ou de son délégataire. L’entreprise devra respecter les prescriptions techniques édictées au chapitre III du présent règlement et dans les annexes n°6 et n°7. 10



Aucune intervention de travaux de branchement au collecteur public ne peut être engagée sans accord préalable de la CAECE.



En cas de refus d’agrément de l’entreprise choisie par l’usager par le service Assainissement, pour absence de transmission des éléments demandés à l’usager ou à l’entreprise, non-conformité technique des travaux prévus, ou non habilitation à réaliser les travaux concernés, et après relance par le service, celui-ci met en demeure l’usager de mettre en conformité son projet de raccordement.



En cas de réalisation d’un branchement qui ne respecte pas la procédure et/ou les prescriptions techniques décrites en annexe n°6 du présent règlement, la CAECE se réserve le droit de demander la destruction du branchement, la remise en état de la chaussée et de ses accotements comme à l’état initial.



De manière générale, il est recommandé d'effectuer le branchement au niveau d'un regard de visite et de limiter au maximum les raccordements directs par piquage et carottage de la conduite principale.



Dans les cas où des modifications de branchements s’avèreraient inévitables du fait de l’exécution de travaux d’intérêt général dans le sous-sol du domaine public, les frais associés à la modification des branchements sont pris en charge par la CAECE.



ARTICLE 7 MODALITES D’ETABLISSEMENT DU BRANCHEMENT EAUX USEES



Un branchement d’eaux usées ne doit recueillir les eaux usées que d’un seul immeuble. Il ne sera donc construit qu’un branchement d’eaux usées par propriété, sauf dans le cas où la longueur de façade et les difficultés inhérentes aux aménagements intérieurs justifieraient un ou plusieurs branchements supplémentaires. Toutefois, la CAECE peut faire raccorder plusieurs immeubles dans un regard de limite de propriété, dénommé alors boîte de jonction, relié au réseau par un conduit unique, de sorte que la totalité de la partie commune soit située en domaine public. Les travaux de création et de modification des branchements d’eaux usées respectent les prescriptions de l’article 6.



ARTICLE 8 MODALITES D’ETABLISSEMENT DU BRANCHEMENT EAUX PLUVIALES



En application du principe du zéro rejet sur le territoire de la CAECE, toute demande de raccordement au réseau public de collecte des eaux pluviales ne sera instruite et tout raccordement autorisé par la CAECE que si le demandeur justifie de l’impossibilité technique à infiltrer ses eaux pluviales sur sa parcelle. 11



En cas d’impossibilité à infiltrer les eaux pluviales, le débit de sortie vers le collecteur public doit obligatoirement être régulé. La régulation doit alors être étudiée pour une pluie vingtennale, avec un débit de fuite maximal autorisé de 1 litre par seconde et par hectare imperméabilisé. La méthode de calcul de la rétention à mettre en place est annexée au présent règlement (annexe n°3).



Les modalités techniques d’établissement du branchement d’eaux pluviales sont les mêmes que pour les eaux usées. Le dossier de demande comprend les pièces énoncées à l’article 6 complété des pièces suivantes : •



Le formulaire de demande de raccordement complété et signé, annexe 2 du présent règlement



•



Rapport de l’étude de sol



•



Note de calcul du bassin de rétention et de régulation de débit



Les travaux de création et de modification des branchements d’eaux pluviales respectent les prescriptions de l’article 6.



ARTICLE 9 CONTROLE DE CONFORMITE OBLIGATOIRE DES REJETS DES BRANCHEMENTS NEUFS



Toute création ou modification de branchement d’assainissement est soumise à la réalisation systématique d’un contrôle de conformité des rejets d’eaux usées et d’eaux pluviales des installations privées du branchement, demandé à la CAECE par le propriétaire du ou des branchements concernés. Ce contrôle est obligatoirement réalisé par le prestataire agréé mandaté par la CAECE (contacter le service assainissement pour obtenir les coordonnées). Il est pris en charge financièrement par le propriétaire du ou des branchements concernés. Le propriétaire devra dans un délai de 2 mois suivant la réalisation du branchement envoyer une copie du certificat de conformité au service assainissement de la CAECE. Passé ce délai, la CAECE met en demeure le propriétaire ou l’opérateur de réaliser une enquête de conformité et de lui faire parvenir sous 1 mois. Passé ce nouveau délai, une majoration de 100% de la redevance assainissement est appliquée. En cas de non-conformité des rejets, la CAECE met en demeure le propriétaire ou l’opérateur de réaliser les travaux de mise en conformité des installations d’assainissement dans un délai de 2 mois. Passé ce délai, une majoration de 100% de la redevance assainissement est appliquée.
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ARTICLE 10 CONTROLE DE CONFORMITE DES REJETS DES BRANCHEMENTS EXISTANTS



La CAECE se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier, tout raccordement au réseau public, afin que les installations privatives remplissent bien les conditions requises dont la bonne séparativité des eaux usées et des eaux pluviales. Le contrôle réalisé dans le cadre d’une action groupée est obligatoirement réalisé par le prestataire agréé mandaté par la CAECE. Dans ce cas (uniquement), le contrôle est pris en charge financièrement par la CAECE. Le contrôle de conformité lors d’une mutation immobilière est rendu obligatoire (se référer à l’article 43).



En cas de non-conformité, la CAECE met en demeure le propriétaire de réaliser les travaux de mise en conformité dans un délai de 6 mois pour les installations comportant des non-conformités jugées graves c'est à dire pour les cas de déversements d'eaux usées dans les eaux pluviales, dans le milieu naturel. Passé ce délai, si la CAECE n’a pas reçu d’attestation indiquant la mise en conformité du bien alors une majoration de 100% de la redevance assainissement est appliquée. Le délai de mise en conformité est porté à 1 an dans les autres cas. Passé ce délai, si la CAECE n’a pas reçu d’attestation indiquant la mise en conformité du bien alors une majoration de 100% de la redevance assainissement est appliquée. Dans le cas de déversements d’eaux usées sur la voie publique se référer à l’article 77.



ARTICLE 11 MODALITE DE REALISATION DU CONTROLE DE CONFORMITE POUR LES REJETS DOMESTIQUES ET ASSIMILES DOMESTIQUES



Le contrôle de la conformité des installations d'assainissement comprend le contrôle de la bonne séparativité des eaux usées et des eaux pluviales. Tous les points d'eau en domaine privé doivent être testés. Différentes méthodes peuvent être mises en œuvre : la résonance, la colorimétrie, le test à la fumée, l'inspection télévisée, le sondage.



Concernant les activités visées dans l'annexe1 de l’arrêté du 21 décembre 2007 et produisant des eaux usées assimilées domestiques, les thématiques du contrôle sont élargies aux thématiques suivantes : •



Conformité des dispositifs de prétraitement et/ou de maîtrise des débits rejetés : installation, dimensionnement, fonctionnement et entretien ;



•



Gestion des matières premières, réactifs, produits, sous-produits et déchets : prévention des déversements accidentels, modalités d'évacuation et de traitement ;



•



Gestion des eaux pluviales.



Ainsi, un contrôle de conformité consiste à vérifier l'adéquation des dispositions d'assainissement et de prévention des pollutions.
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ARTICLE 12 MODALITES PARTICULIERES DE REALISATION DES BRANCHEMENTS DANS LE CADRE DE TRAVAUX SUR LES RESEAUX PUBLICS D’ASSAINISSEMENT



Conformément aux articles L.1331-2 et L.1331-6 du Code de la Santé Publique, la CAECE peut faire exécuter d’office les branchements de tous les immeubles riverains, partie comprise sous le domaine public jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, lors de la construction d’un nouveau réseau public d’eaux usées. La CAECE peut, dans ce cadre, se faire rembourser auprès des propriétaires de tout ou partie des dépenses entraînées par les travaux d’établissement de la partie publique du branchement, dans des conditions définies par l’Assemblée délibérante. Pour les immeubles édifiés postérieurement à la mise en service du réseau d’eaux usées, la partie du branchement située sous le domaine public, jusque et y compris le regard le plus proche des limites du domaine public, est réalisée par le propriétaire, selon la procédure et les modalités décrites aux articles 5, 6, 7 et 8. Par ailleurs, si la CAECE constate une absence de travaux de création de branchement d’une construction nouvelle raccordable au réseau d’eaux usées, celle-ci pourra exécuter d’office ces travaux et les facturer au propriétaire de l’immeuble concerné.



ARTICLE 13 REGIME DES EXTENSIONS REALISEES SUR L’INITIATIVE DES PARTICULIERS



Il s’agit des travaux de mise en place d’un réseau de collecte public nécessaire au raccordement d’un riverain et à sa demande. Si la collectivité accepte de réaliser des travaux d’extension de réseaux sur l’initiative de particuliers, ces derniers s’engagent à lui verser, à l’achèvement des travaux, une participation égale à l’intégralité du montant hors TVA de leur coût diminué des éventuelles subventions. Dans le cas où les engagements de remboursement des dépenses seraient faits conjointement par plusieurs usagers, la collectivité détermine la répartition des dépenses entre ces usagers en se conformant à l’accord spécial intervenu entre eux. A défaut d’accord spécial, la participation totale des usagers dans la dépense de premier établissement est partagée entre eux proportionnellement aux distances qui séparent l’origine de leurs branchements de l’origine de l’extension.



ARTICLE
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SURVEILLANCE,



ENTRETIEN,



REPARATIONS,



RENOUVELLEMENT



DES



BRANCHEMENTS SITUES SOUS LE DOMAINE PUBLIC



Les branchements particuliers sous domaine public sont incorporés au réseau public dès réception par la CAECE du certificat de conformité des installations d’assainissement. La surveillance, l’entretien, les réparations et le renouvellement de tout ou partie des branchements situés sous le domaine public sont à la charge de la CAECE. Dans le cas où le regard de branchement se situe dans l’enceinte privée de l’immeuble, celui-ci ne pourra être entretenu, réparé ou renouvelé par la CAECE. 14



Dans le cas où il serait constaté par la CAECE que les dommages, y compris ceux causés aux tiers, sont dus à la négligence, à l’imprudence ou à la malveillance d’un usager, les interventions pour entretien ou réparations sont à la charge du propriétaire concerné. La responsabilité de la CAECE ne saurait être engagée lors d’incidents survenant sur une installation non-conforme au présent règlement, ou dont les effluents rejetés ne sont pas autorisés au collecteur public. Le service d’assainissement de la CAECE est en droit d’exécuter d’office, après information préalable de l’usager, sauf cas d’urgence, et aux frais de l’usager s’il y a lieu, tous les travaux dont il serait amené à constater la nécessité, notamment en cas d’inobservation du présent règlement ou d’atteinte à la sécurité, ou d'infraction au Règlement Sanitaire Départemental, sans préjudice des sanctions prévues à l’article 74.



En l’absence de regard de limite de propriété, l'entretien, la réparation ou le renouvellement du branchement est à la charge du propriétaire depuis l'habitation jusqu'au collecteur public.



Il incombe à l'usager de prévenir immédiatement le service assainissement de la CAECE de toute obstruction, de toute fuite ou de toute anomalie de fonctionnement qu'il constate sur son branchement.



ARTICLE 15 CONDITIONS DE SUPPRESSION ET DE MODIFICATION DES BRANCHEMENTS



Lorsque la transformation d’un immeuble entraîne la modification du branchement, les frais correspondants sont totalement à la charge de la personne ou des personnes ayant déposé le permis de démolir ou de construire. La suppression totale du branchement est exécutée aux frais du demandeur sous le contrôle de la CAECE ou d’une entreprise agréée et mandatée par celle-ci. L’inobservation de ces mesures conduit, après mise en demeure sans suivi d’effet, aux sanctions définies par les textes en vigueur.
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CHAPITRE III DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES DES RESEAUX



Les dispositions constructives doivent respecter les prescriptions du Fascicule 70. Les principes généraux applicables sur le territoire sont les suivants : Les canalisations réalisées sur le territoire sont rectilignes, sauf à créer obligatoirement des regards de visite à chaque changement de direction. Les coudes à 90 °C sont interdits. Des regards de visites intermédiaires sont à créer tous les 50 m lorsque les tronçons dépassent cette longueur. Les regards mixtes et les regards borgnes sont interdits. La profondeur du réseau sous chaussée devra être supérieure à 0.8 m par rapport à la génératrice supérieure. En domaine public, le diamètre minimal des canalisations principales d'eaux usées est de 200 mm. Pour le collecteur d'eaux pluviales, il est de 300 mm. La pente minimale des collecteurs d’eaux usées est de 3 mm/m et régulière et de 2 mm/m pour les collecteurs d’eaux pluviales. En domaine privé, le diamètre minimal des canalisations d'eaux usées est de 160 mm. Pour le collecteur d'eaux pluviales, il est de 160 mm. La pente minimale des collecteurs est de 3cm/m et régulière.



Pour les remblais, le sablon est interdit.



Tous les tampons des regards de visite sous chaussée sont de type articulés de classe 400 KN (à minima) et marqués EU ou EP. Sous les espaces verts non circulés, les tampons sont articulés, marqués EU ou EP et de classe 250 KN minimum. Tous les éléments en fonte de classe 125 KN sont interdits. Les regards comportent des échelons et une canne permettant la descente des personnels en sécurité. Les chutes accompagnées pour les collecteurs d'eaux usées sont obligatoires dès lors que la hauteur d’arrivée de l’effluent dans le regard est de 70 cm. Les chutes accompagnées comprennent un Té de visite ouvert sur le haut pour permettre l’intrusion d’une tête de curage ou d’une caméra d’inspection dans le branchement. Les chutes accompagnées pour les collecteurs d'eaux pluviales sont obligatoires dès lors que la hauteur d’arrivée de l’effluent dans le regard est de 1 m. Les chutes accompagnées comprennent un Té de visite ouvert sur le haut pour permettre l’intrusion d’une tête de curage ou d’une caméra d’inspection dans le branchement. Il sera également installé un dispositif brise chute.



Le rejet direct des eaux pluviales ou des eaux usées sur le domaine public est interdit.



Les cahiers des prescriptions techniques comportant des illustrations sont annexés au présent Règlement (annexes n°6 et n°7).
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CHAPITRE IV EAUX USEES DOMESTIQUES



ARTICLE 16 DEFINITION DES EAUX USEES DOMESTIQUES



Les eaux usées domestiques comprennent les eaux ménagères (rejets issus des cuisines, salles de bains, machines à laver, sèches linge) et les eaux vannes (urines, matières fécales).



Cas particulier des siphons de sols intérieurs : Dans les maisons à usage d’habitation, les siphons de sols intérieurs sont raccordés au collecteur des eaux usées.



Cas particulier des siphons de sols extérieurs placés sous un dispositif de puisage : Les siphons de sol extérieurs placés sous un dispositif de puisage sont raccordés au collecteur des eaux usées. Par ailleurs ce dispositif doit être surélevé ou borduré pour limiter l’intrusion d’eaux pluviales dans le collecteur des eaux usées.



Cas particulier des siphons de sol des locaux à ordures ménagères : Les siphons de sol intérieurs et extérieurs des locaux à ordures ménagères sont raccordés au collecteur des eaux usées. L'intrusion d'eaux pluviales sera limitée par la couverture des locaux.



Les eaux issues des pompes à chaleur sont raccordées au collecteur des eaux usées.



ARTICLE 17 OBLIGATION DE RACCORDEMENT



L’article L.1331-1 du Code de la Santé Publique rend obligatoire le raccordement des immeubles bâtis situés en bordure d’une voie publique pourvue d’un réseau d’évacuation des eaux usées, ou qui y ont accès, soit par une voie privée soit par une servitude de passage. Ce raccordement (y compris les branchements intérieurs) doit être réalisé dans un délai de deux ans à compter de la date de mise en service du réseau. Les travaux de raccordement, y compris ceux concernant la partie publique du branchement, sont à la charge du propriétaire. L’obligation de raccordement s’applique également aux immeubles situés en contrebas de la chaussée. Dans ce cas, le raccordement doit être doté d’équipements anti-retour à la charge du propriétaire, afin de se prémunir le cas échéant d’une mise en charge accidentelle du collecteur public. De plus, les réseaux et tous leurs accessoires situés sous le niveau de la voirie doivent être étanches. Le dispositif nécessaire au relevage des eaux usées est à la charge financière du propriétaire de l'immeuble. Il est précisé que les modifications de branchement sont exclusivement à la charge des usagers, y compris lorsque l’installation doit être transformée pour son adaptation au système séparatif. 17



Si l’obligation de raccordement n’est pas respectée dans le délai imparti, la CAECE peut procéder, après mise en demeure, aux travaux nécessaires, y compris en domaine privé, aux frais du propriétaire (Art. L 1331-6 du Code de la Santé Publique).



Un immeuble existant, riverain d’un réseau d’assainissement, peut être exonéré de se raccorder temporairement ou définitivement s’il entre dans le champ des exonérations prévues par l’arrêté interministériel du 19 juillet 1960 complété par l’arrêté du 28 février 1986 (immeuble non habité, insalubre, devant être démoli ou difficilement raccordable) et dans la condition qu’il dispose d’une installation d’assainissement non collectif en bon état de fonctionnement et conforme au règlement d’assainissement non collectif. Cette demande d’exonération doit être explicitement faite par écrit au service Assainissement de la CAECE par le propriétaire concerné, et approuvée par cette dernière. En application de l’arrêté du 17 décembre 2008 (article L. 2224-9 du Code général des collectivités territoriales), toute personne s’alimentant en eau, totalement ou partiellement, à une source autre qu’un service public (telle que puits, captage sur source ou cours d’eau, citerne, etc.), doit en faire la déclaration à sa mairie. Pour la fraction de cette eau générant un rejet d’eaux usées collectées par le service assainissement collectif, la redevance d’assainissement leur est applicable dans les conditions fixées par le présent règlement. 17.1 DISPOSITIONS RELATIVES AU ZONAGE Entre la mise en service du réseau de collecte et le raccordement de l'immeuble, ou de l’expiration de ce délai de 2 ans, la CAECE perçoit auprès des propriétaires des immeubles raccordables une somme équivalente à la redevance instituée en application de l'article L 2224-12-2 du Code général des collectivités territoriales.



Les



propriétés



raccordables



c’est-à-dire



toutes



les



propriétés



comprises



dans



les



zones



d’assainissement collectif identifiées sur la carte de synthèse du zonage des eaux usées annexée au présent règlement (annexe 8) non raccordées et dont le réseau à proximité a été mis en service depuis plus de deux ans ont l’obligation de se raccorder dès l’adoption du présent règlement. Si la CAECE n’a pas reçu le dossier de demande de raccordement dûment complété et présentant notamment un devis de raccordement dans un délai de 6 mois à compter du courrier de notification de l’obligation de raccordement, le doublement de la redevance d’assainissement est appliqué. Si les travaux de raccordement ne sont pas effectifs dans un délai de 1 an à compter du courrier de notification de l’obligation de raccordement, le doublement de la redevance d’assainissement est appliqué.



Conformément à l’article L. 1331-1-1 du Code de la Santé Publique, les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont équipés d'une installation d'assainissement non collectif dont le propriétaire assure l'entretien régulier et qu'il fait périodiquement vidanger par une personne agréée par le représentant de l'Etat dans le département, afin d'en garantir le bon fonctionnement. 18



Cette obligation ne s'applique ni aux immeubles abandonnés, ni aux immeubles qui, en application de la réglementation, doivent être démolis ou doivent cesser d'être utilisés, ni aux immeubles qui sont raccordés à une installation d'épuration industrielle ou agricole, sous réserve d'une convention entre la commune et le propriétaire définissant les conditions, notamment financières, de raccordement de ces effluents privés



Les immeubles non raccordés au réseau public de collecte des eaux usées sont nécessairement situés dans les zones d’assainissement non collectif identifiées sur la carte de synthèse du zonage des eaux usées annexée au présent règlement (annexe 8).



Faute par le propriétaire de respecter ces obligations la CAECE peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables.
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CHAPITRE V EAUX USEES AUTRES QUE DOMESTIQUES



ARTICLE 18 DEFINITION DES EAUX USEES AUTRES QUE DOMESTIQUES



Sont classés dans les eaux usées autres que domestiques tous les effluents provenant d’une utilisation de l’eau autre que domestique. Il s’agit notamment des rejets d’activités industrielles, artisanales ou commerciales. Les eaux usées autres que domestiques sont classées en deux catégories : •



les eaux usées non domestiques



•



les eaux usées non domestiques assimilables à des eaux usées domestiques : les activités impliquant des utilisations de l’eau assimilables aux utilisations à des fins domestiques, selon l’arrêté du 21 décembre 2007 relatif aux modalités d’établissement des redevances pour pollution de l’eau et pour modernisation des réseaux de collecte, sont définies dans le présent règlement. Les règles de gestion de ces eaux seront les mêmes que celles régissant la gestion des eaux usées domestiques sur le territoire de la CAECE.



Les eaux de lavage des piscines et de lavage des filtres sont des eaux usées.



Les eaux usées issues des siphons de sol intérieurs des parkings couverts sont des eaux usées autres que domestiques. Dans les immeubles collectifs comprenant des parkings couverts, les siphons de sol sont raccordés au collecteur des eaux usées via un système de prétraitement du type séparateur à hydrocarbures.



Les eaux issues d'un réseau de chauffage urbain sont des eaux usées.



ARTICLE 19 CONDITIONS DE RACCORDEMENT POUR LE REJET DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES



Conformément à l’article L.1331-10 du Code de la Santé Publique, la collectivité n’est pas tenue d’accepter ces rejets au réseau public. Préalablement à tout rejet dans les ouvrages publics, les eaux usées non domestiques doivent faire l’objet d’une autorisation de rejet au réseau public par la CAECE. Elles seront rejetées soit dans le réseau d’eaux usées, soit dans le réseau d’eaux pluviales en fonction de leur qualité et de leur température. Cette autorisation peut être suivie par la signature d’une convention de déversement établie entre la CAECE, son délégataire et le producteur du rejet, fixant les conditions de ce rejet, ainsi que du prétraitement, et de l’autocontrôle. L’autorisation de déversement est attribuée dans la mesure où ces déversements sont compatibles avec les conditions générales d’admissibilité des eaux usées autres que domestiques et la capacité des installations publiques à les recevoir (réseaux d’eaux usées et station d’épuration). 20



La nature quantitative et qualitative des rejets est précisée aux établissements avant leur raccordement au réseau d’évacuation public : •



dans les autorisations de déversement, complétées de conventions spéciales de déversement si l’effluent a des caractéristiques le nécessitant.



Les conditions de raccordement applicables sont celles précisées au chapitre 4 du présent règlement. Des prescriptions techniques complémentaires s’appliquent néanmoins, comme indiquées dans les articles suivants.



ARTICLE 20 DEMANDE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES



La demande de déversement d’eaux usées non domestiques sera formulée auprès de la CAECE et donnera lieu à l’établissement d’une autorisation prévue à l’article 19 du présent règlement. Toute modification de la nature ou de l’importance de volume ou débit des eaux usées non domestiques rejetées, ainsi que tout changement de propriétaire ou d’usager seront signalés à la CAECE et feront l’objet d’une nouvelle autorisation. Concernant les rejets d’eaux usées assimilées domestiques, se référer à l’article 24. En cas de rejet non domestique déjà effectif et non autorisé, l’établissement concerné devra solliciter la CAECE pour régulariser sa situation dès la publication du présent règlement. L’absence d’autorisation constitue une infraction prévue par l’article L 1337-2 du code de la santé publique. Est puni de 10 000 euros d’amende le fait de déverser des eaux usées non domestiques dans le réseau public de collecte des eaux usées sans autorisation ou en violation des prescriptions de cette autorisation.



Une autorisation temporaire de déversement d’eaux usées non domestiques dans le réseau d’assainissement de la collectivité peut être accordée à tout demandeur, sous réserve de respect de contraintes particulières relatives : -



à la capacité de transport et de traitement du système d’assainissement,



-



au point de déversement dans le réseau,



-



à la qualité des effluents,



-



au débit du rejet,



-



à la durée du déversement,



-



à la remise en état des réseaux.



Ces dispositions s’appliquent entre autres aux eaux d’exhaure de chantier. Toute demande de déversement temporaire doit être adressée par courrier à la CAECE au moins soixante jours avant la date du début de déversement souhaitée.
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ARTICLE 21 CARACTERISTIQUES TECHNIQUES DES BRANCHEMENTS POUR LES REJETS D’EAUX USEES NON DOMESTIQUES



Les propriétés rejetant des eaux usées non domestiques devront être pourvues d’un branchement distinct pour ces eaux : •



un branchement Eaux Usées domestiques et assimilées Domestiques,



•



un branchement Eaux Usées non Domestiques.



Chacun de ces branchements devra être pourvu d’un regard de diamètre 1000 mm minimum agréé pour y effectuer des prélèvements et mesures, placé après la limite de propriété et accessible, sur le domaine public, pour être facilement accessible aux agents du service d’assainissement à toute heure. Un dispositif d’obturation permettant de séparer les rejets de l’établissement du réseau public sera mis en place sur les différents branchements pour assurer la protection du rejet public contre des rejets non-conformes à l’autorisation de déversement. Les conditions techniques particulières d’établissement de ces branchements seront le cas échéant définies dans l’autorisation de déversement et l’arrêté d’autorisation de travaux. Des dispositifs de prétraitement pourront être demandés en domaine privé en amont de la boîte de branchement eaux usées, selon l’article 28 du présent règlement.



ARTICLE 22 ARRETE D’AUTORISATION DE DEVERSEMENT ET CONVENTION SPECIALE DE DEVERSEMENT



L’arrêté d’autorisation de déversement fixe les conditions de déversement des eaux usées non domestiques aux collecteurs publics et la durée de l’autorisation. Assorti le cas échéant d’une convention spéciale de déversement, il est établi à la suite d’une enquête particulière par les agents du Service assainissement de la CAECE ou toute entreprise qu’elle mandate. Il fixe le débit maximal et la qualité du rejet autorisé, la nature et l’origine des eaux à évacuer selon leurs caractéristiques physiques et chimiques (couleur, limpidité, odeur, température, toxicité, acidité ou alcalinité,…), les flux de pollutions admis (moyenne annuelle et pointe horaire). Il comprend également les prescriptions particulières de mise en place, de surveillance et d’entretien des dispositifs de prétraitement des eaux usées et/ou des eaux pluviales, de stockage, d’infiltration et d’évacuation des eaux pluviales générées par l’établissement. En amont de l’instruction de l’arrêté d’autorisation de déversement, deux bilans analytiques 24H asservis aux débits (prélèvements continus pendant 24H à température contrôlée) doivent être réalisés par et à la charge de l’établissement, selon les modalités définies par la CAECE, afin d’indiquer les moyens à mettre en œuvre pour le traitement éventuel des effluents avant déversement dans les réseaux de collecte et définir les modalités de mise en place d’une redevance spécifique si besoin.
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Les autocontrôles obligatoires selon l’article 6 de l’arrêté du 22 juin 2007 modifié par l'arrêté du 21 juillet 2015 relatif aux systèmes d’assainissement collectifs seront précisés dans l’arrêté autorisant le raccordement et seront transmis à la CAECE suivant les modalités précisées dans l’arrêté.



ARTICLE 23 LES CONTROLES DE CONFORMITE DES ETABLISSEMENTS PRODUISANT DES EAUX USEES NON DOMESTIQUES



La délivrance par la CAECE d'une autorisation de déversement ou l'établissement d'une convention spéciale de déversement d'un établissement produisant des eaux usées non domestiques est conditionnée au fait que ses installations d'assainissement soient conformes.



Ainsi, le contrôle de conformité des installations d'assainissement d'un établissement produisant des eaux usées non domestiques est réalisé pour chaque mutation ou dans le cas de l'établissement d'une autorisation de déversement ou d'une convention spéciale de déversement. Dans le cadre d'une mutation, le coût de ce contrôle est supporté par l'établissement. Le contrôle est réalisé par le prestataire du choix du propriétaire de l’établissement. Dans le cadre de l'établissement d'une autorisation de déversement ou d'une convention spéciales de déversement, si l'établissement fait partie d'une opération groupée de contrôles lancée par la CAECE, le contrôle est pris en charge par la CAECE et réalisé par son prestataire. Si l'obtention d'une autorisation de déversement ou d'une convention spéciale de déversement est à l'initiative de l'établissement alors ce contrôle préalable est pris en charge par l'établissement. Le contrôle est alors réalisé par le prestataire de la CAECE (se rapprocher du service assainissement pour obtenir les coordonnées).



Les différentes thématiques de contrôle sont obligatoirement les suivantes : •



Séparativité des eaux usées et pluviales ;



•



Effectivité de la collecte des eaux usées non domestiques ;



•



Conformité des dispositifs de prétraitement et/ou de maîtrise des débits rejetés : installation, dimensionnement, fonctionnement et entretien ;



•



Gestion des matières premières, réactifs, produits, sous-produits et déchets : prévention des déversements accidentels, modalités d'évacuation et de traitement ;



•



Modalités de mise en œuvre de l'autosurveillance des rejets d'eaux usées non domestiques et/ou pluviales, le cas échéant ;



•



Examen des données d'autosurveillance : conformité par rapport à la réglementation en vigueur et/ou vis-à-vis de l'autorisation de déversement existante ;



•



Gestion des eaux pluviales.



Par ailleurs, afin d'appréhender la qualité et/ou le flux des rejets d'eaux usées non domestiques de l'établissement contrôlé, des prestations complémentaires sur les points de rejet associés peuvent être commandées par la CAECE : •



une ou plusieurs mesures de débit ; 23



•



des prélèvements ;



•



des analyses.



Ainsi, un contrôle de conformité consiste à vérifier l'adéquation des dispositions d'assainissement et de prévention des pollutions, mises en place par l’établissement pour plusieurs thématiques. Selon les spécificités de l'établissement considéré, certaines thématiques peuvent ne pas être contrôlées. Par exemple, la thématique « effectivité de la collecte des eaux usées non domestiques » ne sera vérifiée que pour les établissements possédant un process industriel.



En cas de non-conformité du rejet des branchements des établissement produisant des eaux usées non domestiques, le propriétaire du branchement dispose d'un délai de 6 mois maximum pour effectuer les travaux nécessaires à la mise en conformité. Ce délai est également valable pour l'obtention de la conformité des autres thématiques de contrôle.



Selon le Code de la Santé publique et par délibération de la CAECE, la redevance d’assainissement est majorée de 100 % pour tout propriétaire dont le branchement d’eaux usées non domestiques n’aura pas été mis en conformité dans le délai précisé ci-dessus.



ARTICLE 24 LES REJETS D’EAUX USEES ASSIMILEES DOMESTIQUES



Tout propriétaire d’un immeuble produisant des eaux usées assimilées domestiques possède un droit de raccordement au réseau public d’eaux usées, dans la limite des capacités de transport ou d’épuration des installations existantes ou en cours de réalisation. La CAECE peut fixer des prescriptions techniques applicables au raccordement d’un établissement produisant des eaux usées assimilées domestiques en fonction des risques résultant des activités exercées et de la nature des eaux usées qu’ils produisent. Ces prescriptions sont édictées lors de l’établissement du constat de conformité, l’établissement d’une autorisation de déversement n’étant plus obligatoire. Le constat de conformité vaut contrat d’abonnement ou convention ordinaire de déversement. Les activités visées dans cet article issues de l’annexe1 de l’arrêté du 21 décembre 2007 sont les suivantes : •



Activités de commerce de détail, c’est-à-dire de vente au public de biens neufs ou d’occasion essentiellement destinés à la consommation des particuliers ou des ménages ;



•



Activités de services contribuant aux soins hygiène des personnes, laveries automatiques, nettoyage à sec de vêtements, coiffure, établissements de bains-douches ;



•



Activités d’hôtellerie, résidences de tourisme, camping et caravanage, parcs résidentiels de loisirs, centres de soins médicaux ou sociaux pour de courts ou de longs séjours, congrégations religieuses,



•



Hébergement de militaires, hébergement d’étudiants ou de travailleurs pour de longs séjours, centres pénitenciers ;



•



Activités de services et d’administration pour lesquelles les pollutions de l’eau résultent principalement des besoins visés à l’article R. 213-48-1 du code de l’environnement : 24



•



Activités de restauration, qu’il s’agisse de restaurants traditionnels, de self-services ou d’établissements proposant des plats à emporter ;



•



Activités d’édition à l’exclusion de la réalisation des supports ;



•



Activités de production de films cinématographiques, de vidéo et de programmes de télévision, d’enregistrement sonore et d’édition musicale, de production et de diffusion de radio et de télévision, de télédiffusion, de traitement, hébergement et de recherche de données ;



•



Activités de programmation et de conseil en informatique et autres services professionnels et techniques de nature informatique ;



•



Activités administratives et financières de commerce de gros, de poste et de courrier, de services financiers et d’assurances, de services de caisses de retraite, de services juridiques et comptables, activités immobilières ;



•



Activités de sièges sociaux ;



•



Activités de services au public ou aux industries comme les activités d’architecture et d’ingénierie,



•



Activités de contrôle et d’analyses techniques, activités de publicité et d’études de marché, Activités de fournitures de contrats de location et de location bail, activités de service dans le domaine de l’emploi, activités des agences de voyage et des services de réservation ;



•



Activités d’enseignement ;



•



Activités de services d’action sociale, d’administrations publiques et de sécurité sociale, ainsi que les activités administratives d’organisations associatives et d’organisations ou d’organismes extraterritoriaux ;



•



Activités pour la santé humaine, à l’exclusion des hôpitaux généraux et spécialisés en médecine ou chirurgie ;



•



Activités de services en matière de culture et de divertissement, y compris les bibliothèques, archives, musées et autres activités culturelles ;



•



Activités d’exploitation d’installations de jeux de hasard ;



•



Activités sportives, récréatives et de loisirs ;



•



Activités des locaux permettant l’accueil de voyageurs.



Ces derniers paient la redevance pour pollution des eaux facturée par le service de distribution de l'eau au même titre qu’un usager domestique.



ARTICLE



25



CESSATION,



MUTATION



ET



TRANSFERT



DE



L’AUTORISATION



DE



DEVERSEMENT



L’autorisation de déversement n’est pas transférable d’un usager à un autre. Chaque nouvel usager doit faire, à sa demande, l’objet d’une autorisation propre. L’autorisation n’est pas transférable d’un immeuble à un autre. Il en est de même en cas de division de l’immeuble, chacune des fractions devant alors faire l’objet d’une autorisation distincte.
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ARTICLE



26



CONDITIONS



GENERALES



D’ADMISSIBILITE



DES



EAUX



USEES



NON



DOMESTIQUES



Tout effluent d’eaux usées et plus particulièrement les effluents d’eaux usées non domestiques doivent à minima : a) être neutralisés à un pH supérieur ou égal à 5,5 et inférieur ou égal à 8,5 (9,5 en cas de neutralisation alcaline); b) être ramenés à une température inférieure ou au plus égale à 25 ° C; c) ne pas contenir de composés cycliques hydroxylés, ni de leurs dérivés halogénés; d) être débarrassés des matières flottantes, déposables ou précipitables susceptibles, directement ou indirectement après mélange avec d’autres effluents, d’entraver le bon fonctionnement des ouvrages, de nuire au fonctionnement ou à la dévolution finale des boues des ouvrages de traitement (notamment les graisses, métaux lourds et micropolluants) ou de développer des gaz nuisibles ou incommodant les intervenants dans le réseau; e) ne pas contenir plus de 600 mg/l de matières en suspension (MES); f) présenter une demande chimique en oxygène (DCO) inférieure ou égale à 2 000 mg/l; g) présenter une demande biochimique en oxygène à 5 jours (DBO5) inférieure ou égale à 800 mg/l; h) présenter un rapport DCO/DBO5 20 places VL Parking>250 m2



décantation et ou filtration et infiltration



Vanne de confinement



via un système superficiel à ciel ouvert de type noues plantées de macrophytes, filtre planté de roseaux POIDS LOURDS



Parking≤8 places PL



Dépollution dès le premier m2 par une Pas de vanne de confinement



Parking≤250 m2



technique alternative aux réseaux avec



Parking>8 places PL Parking>250 m2



décantation et ou filtration et infiltration



Vanne de confinement



via un système superficiel à ciel ouvert de type noues plantées de macrophytes, filtre planté de roseaux INSTALLATIONS EXISTANTES, CONTROLES DE CONFORMITE VEHICULES LEGERS ET POIDS LOURDS



Parking≤40 places VL ou 20 PL



Pas d’aménagement spécifique pour la Pas de vanne de confinement



Parking≤550m2



dépollution des eaux pluviales



Parking>40 places VL ou 20 PL



La dépollution des eaux pluviales doit Vanne de confinement



Parking>550m2



être



assurée.



Si



un



séparateur



hydrocarbures (SH) est



à



en place et



correctement dimensionné, le traitement des eaux pluviales est jugé conforme. En l'absence de SH, une étude de faisabilité visant



à



recourir



aux



techniques



alternatives sera imposée. Si possible la dépollution technique



sera



assurée



alternative,



un



par



une



système



superficiel à ciel ouvert de type noue plantée de macrophytes, filtre planté de roseaux. Si impossible, il sera imposé la mise en place d'un décanteur particulaire avec SH intégré.
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ARTICLE 37 PRINCIPES GENERAUX DE GESTION QUALITATIVE DES EAUX PLUVIALES GENEREES PAR LES VOIRIES Classe de trafic moyen journalier annuel par sens : T5



entre 0 et 25



T4



entre 25 et 50



T3-



entre 50 et 85



T3+



entre 85 et 150



T2



entre 150 et 300



T1



entre 300 et 750 PL



T0



entre 750 et 2000 PL



TS



entre 2000 et 5000 PL



T exp supérieur à 5000 PL



CONSTRUCTIONS NEUVES, PROJETS D'AMENAGEMENT, REHABILITATION Classe de trafic T5, T4, T3-, T3+, T2 SURFACE VOIRIE≤550 m2 SURFACE VOIRIE>550 m2



Dépollution dès le premier m2 par une Pas de vanne de confinement technique alternative aux réseaux avec



Vanne de confinement



décantation et ou filtration et infiltration via un système superficiel à ciel ouvert de type noues plantées de macrophytes, filtre planté de roseaux Classe de trafic T1, T0, TS, Texp QUELQUE SOIT LA SURFACE



Il sera imposé la mise en place d'un Vanne de confinement décanteur particulaire avec SH intégré. INSTALLATIONS EXISTANTES Classe de trafic T5, T4, T3-, T3+, T2



QUELQUE SOIT LA SURFACE



Pas d’aménagement spécifique pour la Pas de vanne de confinement dépollution des eaux pluviales. Classe de trafic T1, T0, TS, Texp



QUELQUE SOIT LA SURFACE



Il sera imposé la mise en place d'un Vanne de confinement décanteur particulaire avec SH intégré.



ARTICLE 38 CHOIX ET ENTRETIEN DES DISPOSITIFS MIS EN PLACE



Tous les dispositifs d’infiltration ou de stockage à mettre en place dans le cadre de la gestion des eaux pluviales à la parcelle sont à la charge du pétitionnaire.



La nature, l’implantation et le dimensionnement des dispositifs d’infiltration et/ou de stockage sont déterminés par le pétitionnaire en amont du dépôt de demande d’autorisation (permis de construire), et devront respecter les prescriptions de l’annexe n°3. Dans le cas d’une future
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rétrocession des ouvrages concernés à la CAECE, celle-ci peut fixer la nature des ouvrages projetés, ou à minima fixer des prescriptions sur la conception des ouvrages projetés.



Tous les dispositifs d’écoulement, de traitement et d’infiltration doivent être inspectés et entretenus régulièrement à une fréquence qui garantit leur efficacité et à minima une fois par an. Cet entretien est à la charge du propriétaire du dispositif.



ARTICLE 39 MODALITES D’APPLICATION DU PRINCIPE DU « ZERO REJET »



Création, extension ou réaménagement de bâtiments et/ou de parcelles avec augmentation de la surface imperméabilisée



Le principe du « zéro rejet » édicté à l’article n°35 est appliqué à tout aménagement entraînant une augmentation de surface imperméabilisée.



Il est à noter que l’obligation concerne uniquement les eaux pluviales générées par la surface imperméabilisée créée.



Cas particulier des constructions de lotissements de maisons individuelles et de permis groupés : Le principe du « zéro rejet » aux collecteurs d’eaux pluviales s'applique dans le cas des constructions de lotissements de maisons individuelles. Il implique la mise en place de solutions d’infiltration permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales vers les collecteurs publics. Lorsque le principe du « zéro rejet » ne peut techniquement être mis en œuvre, en raison de la difficulté ou l’impossibilité d’infiltration du sol en place (sur justification et par réalisation d'une étude de sol comportant un essai d'infiltration (se reporter à l’article n°40)), le ou les ouvrages de stockage devront être dimensionnés suivant l’annexe n°3. Si ces principes ne sont pas appliqués à l'échelle globale du projet par l'opérateur, tous les propriétaires auront l'obligation de les appliquer à l'échelle de leur parcelle.



Cas des mises en conformité dans les propriétés à usage d’habitation : maisons individuelles



Lors des contrôles de conformité réalisés sur des installations déjà existantes, si des eaux pluviales rejoignent le collecteur des eaux usées il faut nécessairement les déconnecter de ce réseau. Les solutions d'infiltration des eaux pluviales à la parcelle seront alors privilégiées qu'il existe ou non un branchement d'eaux pluviales sur la parcelle.



Lorsque le principe du « zéro rejet » ne peut techniquement être mis en œuvre, en raison de la difficulté ou l’impossibilité d’infiltration du sol en place, et sous réserve de justification technique (réalisation d’un test d’infiltration (se référer à l’article n°40)), à titre dérogatoire, le raccordement 36



des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées est autorisé au réseau public d’eaux pluviales ou à tout exutoire pouvant accepter ces eaux. Le rejet des eaux pluviales pourra se faire soit dans le branchement eaux pluviales déjà existant sur la parcelle soit via la création d'un branchement neuf d'eaux pluviales.



Les eaux pluviales ne sont pas admissibles dans un puits. Cette pratique comporte des risques de pollution directe de la nappe phréatique.



Cas des mises en conformité dans les propriétés à usage d’habitation : Résidences collectives, copropriétés



Lors des contrôles de conformité réalisés sur des installations déjà existantes, si des eaux pluviales rejoignent le collecteur des eaux usées il faut nécessairement les déconnecter de ce réseau. Les solutions d'infiltration des eaux pluviales à la parcelle seront alors privilégiées qu'il existe ou non un branchement d'eaux pluviales sur la parcelle.



Lorsque le principe du « zéro rejet » ne peut techniquement être mis en œuvre, en raison de la difficulté ou l’impossibilité d’infiltration du sol en place, et sous réserve de justification technique (réalisation d’un test d’infiltration), à titre dérogatoire, le raccordement des eaux pluviales des surfaces imperméabilisées est autorisé au réseau public d’eaux pluviales ou à tout exutoire pouvant accepter ces eaux avec un débit maximal de 1 litre par seconde et par hectare imperméabilisé. Le rejet des eaux pluviales pourra se faire soit dans le branchement eaux pluviales déjà existant sur la parcelle soit via la création d'un branchement neuf d'eaux pluviales. Pour le calcul des rétentions se référer à l'annexe n°3 du présent règlement.



Cas des mises en conformité des établissements produisant des eaux usées autres que domestiques



Pour la gestion des eaux pluviales, se référer au cas ci-dessus des mises en conformité dans les propriétés à usage d’habitation : résidences collectives, copropriétés.



ARTICLE 40 REALISATION D’UN TEST D’INFILTRATION ET/OU D’UNE ETUDE DE SOL



En raison de l’application du principe « zéro rejet », tout pétitionnaire concerné devra obligatoirement faire réaliser à sa charge un test d’infiltration et/ou une étude de sol par un bureau d’études spécialisé disposant à minima de la qualification OPQIBI 1001 études de projets courants en géotechnique, ayant pour objectifs de vérifier la capacité d’infiltration du sol en place, et de définir de façon précise et rigoureuse l’implantation et le dimensionnement des ouvrages d’infiltration à mettre en œuvre. Cette obligation s’applique à tout projet de création de nouvelles surfaces imperméabilisées.
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A l’échelle d’une habitation individuelle, il s’agira uniquement de faire réaliser un test d’infiltration au droit de l’implantation du futur ouvrage d’infiltration, et d’indiquer son implantation et son dimensionnement. Les projets plus conséquents doivent s’accompagner d’une notice technique détaillant les conclusions du ou des tests d’infiltration, le calcul du dimensionnement du ou des ouvrages, ainsi que leur implantation. Un sol est considéré imperméable lorsque K, le coefficient de perméabilité est inférieur à 1 10-6 m/s.



Le rapport d’étude devra, dans tous les cas, soit être transmis au service Assainissement de la CAECE en amont du dépôt de permis, soit être joint aux pièces du permis de construire déposé.
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ARTICLE



41



TABLEAU



SYNTHETIQUE



DES



PRESCRIPTIONS



POUR



LA



GESTION



QUANTITATIVE DES EAUX PLUVIALES



Le tableau ci-après récapitule les prescriptions fixées pour chaque type de projet :



Gestion quantitative des eaux pluviales Projets neufs, projets d'aménagement des espaces publics, réhabilitation, constructions neuves



Installations existantes, contrôles de conformité copropriétés/ résidences/ collectifs/établ issements produisant des eaux usées autres que domestiques



Cas particulier des constructions de lotissements de maisons individuelles ou de permis groupés



création extension ou réaménagement de bâtiments surface créée < ou = 500 m2



création extension ou réaménagement de bâtiments surface crée>500 m2



Application du principe du zéro rejet et infiltration des eaux pluviales à la parcelle. Si impossibilité d'infiltrer, rétention dimensionnée pour une pluie de retour 20 ans avec un débit de fuite maximal autorisé de 1l/s/ha imperméabilisés et suivant la méthode dite des pluies. En cas d'impossibilité d'infiltration, ces règles s'appliquent prioritairement à l'échelle globale du projet ou sinon à l'échelle de chacune des parcelles



Application du principe du zéro rejet et infiltration des eaux pluviales à la parcelle. Si impossibilité d'infiltrer, rétention dimensionnée suivant l'annexe°3



Application du principe du zéro rejet et infiltration des eaux pluviales à la parcelle. Si impossibilité d'infiltrer, rétention dimensionnée suivant l'annexe°3



Test d'infiltration



Oui



Oui



Oui



Oui



Oui



Etude de sol complète avec notice technique de dimensionne ment



Oui



Non



Oui



Non



Non



habitations particulières



Application du Application du principe du principe du zéro rejet et zéro rejet et infiltration infiltration des des eaux eaux pluviales pluviales à la à la parcelle. parcelle. Si Si impossibilité impossibilité d'infiltrer, d'infiltrer, rejets dans rétention collecteurs dimensionnée d'eaux suivant pluviales l'annexe°3



Les méthodes de calcul à appliquer sont décrites dans l’annexe n°3 du présent Règlement.
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CHAPITRE VII INSTALLATIONS SANITAIRES INTERIEURES



ARTICLE 42 DISPOSITIONS GENERALES



L’aménagement des installations sanitaires intérieures des immeubles est réalisé sous la responsabilité exclusive du propriétaire et relève du règlement sanitaire départemental, du Code de la Santé Publique. Les raccordements effectués entre les canalisations posées sous le domaine public et celles posées à l’intérieur des propriétés, y compris les jonctions de tuyaux de descente des eaux pluviales, sont également à la charge exclusive des propriétaires. Les canalisations et les ouvrages de raccordement doivent assurer une parfaite étanchéité.



Les usagers raccordés au réseau public antérieurement à la date d’application du présent règlement devront apporter à leurs frais toutes modifications utiles à leurs installations intérieures pour les rendre conformes aux prescriptions du règlement sanitaire départemental et du présent règlement.



ARTICLE 43 CONTROLE DE CONFORMITE OBLIGATOIRE LORS DES MUTATIONS



A chaque mutation immobilière, le vendeur devra produire un certificat attestant de la conformité des installations d'assainissement de son bien et du branchement associé. Ce contrôle est obligatoire et réalisé par le prestataire du choix du propriétaire. Il est pris en charge financièrement par le propriétaire du ou des branchements concernés.



La validité du certificat de conformité est fixée à 6 mois.



ARTICLE 44 INDEPENDANCE DES RESEAUX INTERIEURS D’EAU POTABLE ET D’EAUX USEES ET PLUVIALES



Tout raccordement direct entre les conduites d’eau potable et les canalisations d’eaux usées et pluviales est interdit ; sont de même interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées et pluviales pénétrer dans la conduite d’eau potable, soit par aspiration due à une dépression accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression créée dans la canalisation d’évacuation.
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ARTICLE 45 ETANCHEITE DES INSTALLATIONS ET PROTECTION CONTRE LE REFLUX DES EAUX



Pour empêcher les reflux d’eaux usées et pluviales des collecteurs publics dans les caves, sous-sols et cours lors de leur élévation jusqu’au niveau de la chaussée, les canalisations intérieures et, notamment, leurs joints, sont établis de manière à résister à la pression correspondante au niveau fixé ci-dessus. Afin d’empêcher les intrusions d’eau, les seuils des clôtures, portes ou portails devront être à un niveau supérieur au point le plus haut de la voie publique (bordure de trottoir ou axe médian de la chaussée). De même, tout orifice sur ces canalisations ou sur les appareils reliés à ces canalisations, situés à un niveau inférieur à celui de la voie vers laquelle se fait l’évacuation doit être normalement obturée par un tampon étanche résistant à ladite pression. Enfin, tout appareil d’évacuation se trouvant à un niveau inférieur à celui de la chaussée dans laquelle se trouve le collecteur public devra être muni d’un dispositif anti-refoulement contre le reflux des eaux usées et pluviales. Si la continuité d’écoulement doit être assurée, elle le sera par un dispositif élévatoire. Les frais d’installation, l’entretien et les réparations de ces dispositifs sont à la charge totale du propriétaire.



Toute inondation intérieure, due soit à l’absence de dispositif de protection ou à son mauvais fonctionnement, soit à l’accumulation des propres eaux de l’immeuble pour une cause quelconque, ne saurait être imputée à la CAECE ou à son délégataire.



ARTICLE 46 SEPARATION DES EAUX



Il est interdit d’évacuer des eaux usées dans les ouvrages d’évacuation des eaux pluviales et réciproquement. A l’intérieur des propriétés, les canalisations et chutes d’eaux usées doivent être indépendantes des canalisations et chutes d’eaux pluviales. L’ensemble des installations d’assainissement doivent être strictement séparatives. En particulier, les siphons de sols intérieurs sont obligatoirement raccordés sur le réseau d’eaux usées. Les regards mixtes sont interdits.



La circulation de l’air devra rester libre entre le collecteur public et les évents établis sur les chutes ou descentes d’eaux usées. Il sera prévu obligatoirement au moins un évent en toiture par habitation raccordée dont la section sera au moins équivalente à un tuyau circulaire de huit centimètres de diamètre.
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ARTICLE 47 BROYEURS D’EVIERS



L’évacuation par les collecteurs d’eaux usées ou d’eaux pluviales des ordures ménagères même après broyage préalable est interdite.



ARTICLE 48 DESCENTES DE GOUTTIERES



Les descentes de gouttières doivent être complètement indépendantes et ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation des eaux usées. Au cas où elles se trouvent à l’intérieur de l’immeuble, les descentes de gouttières doivent être accessibles à tout moment grâce à la mise en place d’un regard de pied de chute ou d’un système de dégorgement



ARTICLE 49 POSE DE SIPHONS



Tous les appareils raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie des émanations provenant du réseau public d’eaux usées et l’obstruction des conduites par l’introduction de corps solides. Tous les siphons sont conformes à la normalisation en vigueur. Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit. Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes à la colonne de chute.



ARTICLE 50 TOILETTES



Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée moyennant une chasse d’eau ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales. Toute intrusion de corps solides dans les toilettes et en particulier de lingettes et de protections périodiques est interdite.



ARTICLE 51 MISE EN CONFORMITE DES INSTALLATIONS INTERIEURES



La CAECE se réserve le droit de vérifier ou de faire vérifier, avant tout raccordement au réseau public, que les installations intérieures remplissent bien les conditions requises dans le présent règlement.



Concernant les modalités du contrôle de conformité se référer aux articles 9, 10 et 11.
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ARTICLE 52 SIPHONS DE COUR



Les siphons de cour, recueillant les eaux pluviales provenant des cours d’immeubles, doivent être pourvus d’un dispositif (grille, panier amovible, volume de dessablage…) empêchant la pénétration des matières solides dans les canalisations d’eaux pluviales. Cette disposition est également valable pour les grilles ou les avaloirs situés à proximité des zones de marchés.



ARTICLE 53 SUPPRESSION DES ANCIENNES INSTALLATIONS



Conformément à l’article L. 1331-5 du Code de la santé publique, dès l’établissement du branchement, les fosses et autres installations de même nature seront mises hors d’état de servir ou de créer des nuisances à venir, par les soins et aux frais du propriétaire. Faute par le propriétaire de respecter les obligations édictées aux articles L. 1331-1, L. 1331-4 et L. 1331-5, la collectivité peut, après mise en demeure, procéder d'office et aux frais de l'intéressé aux travaux indispensables conformément à l’article L. 1331-6 du Code de la santé publique. Les dispositifs de traitement et d’accumulation ainsi que les fosses septiques, mis hors service ou rendus inutiles pour quelque cause que ce soit, sont vidangés et curés. Ils sont soit comblés, soit désinfectés s’ils sont destinés à une autre utilisation.
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CHAPITRE VIII RESEAUX PUBLICS SOUS EMPRISES PRIVEES



Ce chapitre concerne les réseaux publics existants et situés sous domaine privé.



ARTICLE 54 DISPOSITIONS GENERALES Il est établi qu’une zone d’inconstructibilité doit être respectée au droit des ouvrages et des réseaux d’assainissement publics en domaine privé ayant fait l’objet d’une servitude. Les ouvrages et réseaux d’assainissement présents sur le domaine privé ne devront subir aucune dégradation. Un accès libre et permanent aux ouvrages et réseaux d’assainissement publics doit alors être maintenu.



Si des réseaux publics d’assainissements sont localisés en domaine privé mais n’ont pas fait l’objet de l’établissement de servitudes administratives auprès de la CAECE, l’opérateur a l’obligation de le signaler à la CAECE afin que celle-ci puisse procéder à la régularisation de la situation et constituer un acte de servitude.
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CHAPITRE IX RESEAUX PRIVES



Ce chapitre concerne les réseaux privés.



ARTICLE 55 DISPOSITIONS GENERALES



Tous les travaux nécessaires à la collecte et à l’évacuation des eaux usées et des eaux pluviales d’une opération privée sont à la charge de son opérateur. Les réseaux sont obligatoirement du type séparatif. Dans la mesure du possible, tous les branchements particuliers nécessaires pour l’assainissement des divers lots prévus dans une opération doivent obligatoirement être réalisés, tout au moins pour leur partie comprise sous les voies publiques ou privées : •



soit en une seule fois si l’opération est prévue le long d’une voie desservie par une canalisation d’assainissement ;



•



soit en même temps que la conduite principale si la desserte de l’opération nécessite la réalisation d’une extension du réseau d’assainissement.



Cette disposition est applicable également aux voies privées, celles-ci étant appelées à être incorporées, à plus ou moins brève échéance, dans le domaine public.



ARTICLE 56 RÈGLES TECHNIQUES D’ÉTABLISSEMENT DES PROJETS D’ASSAINISSEMENT



Ces règles sont celles de : •



l’instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations (circulaire n° 77.284 Int. du 22 juin 1977) ;



•



du C.C.T.G., notamment du fascicule 70 ;



•



des cahiers de prescriptions techniques annexés au présent règlement.



ARTICLE



57



FORMALITÉS



À



ACCOMPLIR



AVANT



LE



DÉPÔT



DES



DEMANDES



D’AUTORISATION D’URBANISME



Dans le cadre de l’instruction de tous les permis de construire, et conformément à l’article R 431-9 du Code de l’urbanisme, l’opérateur adresse à la commune instructrice deux exemplaires du projet indiquant les équipements privés d’eaux usées et d’eaux pluviales projetés et les modalités techniques selon lesquelles ceux-ci seront raccordés ou non aux réseaux publics. Le projet doit indiquer, notamment, le nombre de logements à construire, la surface totale du terrain, celle des parties bâties et des bassins d’apports ainsi que les surfaces imperméabilisées, le plan détaillé des réseaux côtés en NGF précisant les diamètres, les sens d'écoulement et les tracés des conduites accompagnés des notes de calculs les justifiant, le nombre et l’emplacement des regards, la nature des canalisations, les profondeurs des réseaux. Le dossier doit également 45



contenir le type de remblais, les objectifs de compacité, les notes de calcul des volumes de rétention, le détail des ouvrages spécifiques, le nombre de places de parking et leurs affectations… Un exemplaire du projet est transmis par la commune instructrice à la CAECE, pour avis. La CAECE retourne à la commune instructrice un avis concernant l’assainissement projeté, comportant ses compléments, demandes, observations et réserves éventuelles. Suite à l’obtention du permis de construire ou de lotir, toutes les modifications ayant pu intervenir sur le projet initialement approuvé devront faire l’objet d’un nouvel accord du service Assainissement de la CAECE qui devra être informé, en temps utile, du commencement des travaux, qui aura fait l’objet d’une déclaration en trois exemplaires à la mairie concernée(R.421-40 du Code de l’Urbanisme). Pendant la durée des travaux, le service Assainissement de la CAECE, ainsi que son délégataire seront conviés aux réunions de chantier. Ces derniers seront destinataires des comptes-rendus de chantier.



ARTICLE 58 CONTRÔLE DES TRAVAUX



La CAECE, ainsi que son délégataire, visitent et vérifient l’exécution et la conformité des travaux. En conséquence, ses représentants auront libre accès sur les chantiers et seront habilités à émettre auprès de l’opérateur ou de son représentant des avis ou observations sur la façon dont les travaux sont exécutés, de manière à ce qu’ils soient conformes aux prescriptions du présent document.



ARTICLE 59 UTILISATION DU RÉSEAU PUBLIC POUR LES PÉRIODES DE CHANTIER



Préalablement à la période de chantier, l’opérateur devra solliciter une autorisation temporaire de déversement (se conférer à l’article n°20). Toute perturbation grave se produisant sur le réseau public du fait des travaux impliquant la responsabilité de l’opérateur ou de ses entrepreneurs, entraînera une remise en état immédiate à la charge de ces derniers ou une prise en charge financière des travaux réalisés par la CAECE et/ou son délégataire pour assurer le bon fonctionnement du ou des réseaux. Par ailleurs, la CAECE et/ou son délégataire peuvent alors procéder aux travaux indispensables aux frais du responsable.



ARTICLE 60 RACCORDEMENT AU RÉSEAU PUBLIC



La partie du raccordement au réseau public d’eaux usées, située en domaine public, sera réalisée sous le contrôle de la CAECE et de son délégataire, y compris le regard en limite de propriété, aux frais de l’opérateur, selon la procédure décrite au chapitre II. Le raccordement sera mis en service après la réception des ouvrages tel que défini ci-dessous.
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ARTICLE 61 CONTRÔLES DE CONFORMITÉ DES REJETS DES RÉSEAUX PRIVÉS



Se référer à l’article 9.



ARTICLE 62 CONDITIONS D’INTEGRATION D’OUVRAGES PRIVES DANS LE DOMAINE PUBLIC



62.1 Implantations des canalisations et ouvrages privés d’assainissement susceptibles d’être rétrocédés au domaine public Les rejets éventuels au réseau d’eaux pluviales répondront aux prescriptions du chapitre 6 du présent règlement. Pour les canalisations d’eaux usées, et dans les cas exceptionnels d’installation de canalisations destinées aux eaux pluviales, les canalisations seront implantées dans l’emprise des voies, à l’axe médian de la demi-chaussée s’il s’agit d’une voie à double sens de circulation. Les éléments de réseaux situés en dehors de l’emprise des voies ou des chemins d’exploitation de moins de 4 m de largeur ne pourront être pris en charge par la CAECE. Ces voies ou ces chemins devront permettre la libre circulation de véhicules d’entretien et être traités en chaussées lourdes revêtues ou non. En aucun cas, les canalisations d’assainissement ne devront être implantées sous des immeubles, des dalles, des cabanons de jardin et à moins de 3 mètres des plantations (tiges hautes)... Tout ouvrage ou réseau situé en dehors de l’emprise publique devra faire l’objet d’une servitude. Il en sera de même pour les ouvrages situés sous les voies lorsque celles-ci demeureront privées.



Pour toutes les prescriptions constructives, les dispositions du chapitre III du présent règlement, les prescriptions des cahiers de prescriptions techniques (annexes n°6 et n°7) et les prescriptions du fascicule 70 sont à appliquer. En tout état de cause, les prescriptions techniques particulières demandées par la CAECE devront être respectées et mises en place par l’opérateur pour chaque nouvel ouvrage créé. 62.2 Remise des plans après exécution des travaux pour les ouvrages et les réseaux d’assainissement privés susceptibles d’être rétrocédés au domaine public Après exécution des travaux et avant leur réception, l’opérateur ou prestataire adressera à la Communauté d'Agglomération, en deux exemplaires, au 1/200e et sur fichier au format informatique AUTOCAD (Audodesk) *.DWG (Enregistrement du document en version 2004) et ADOBE *.PDF, les plans de récolement des réseaux d’assainissement géoréférencés dans le système de coordonnées RGF93 (Lambert 93 France entière – SRID 2154) et nivelées en NGF (NGF IGN 69 altimétrie continentale) ainsi que les profils en long. Les canalisations et ouvrages d’assainissement, y compris les branchements, seront côtés et situés par triangulation par rapport à des repères très visibles et fixes (angle de bâtiments). Le sens d’écoulement, les diamètres des collecteurs et des branchements, les linéaires, les pentes, les ouvrages d’assainissement y compris leurs attributs (N° de référence, côte TN, côte fil d’eau, profondeur), la limite des voies et les immeubles devront également figurer sur les plans. 47



Pour les opérations plus conséquentes, il est également demandé un plan général au 1/500 et un plan d'assemblage. D'une manière générale, les plans fournis sont de classe A.



La géométrie (2 dimensions) des objets sera uniquement composée de « points », « polylignes », « polygones » et un calque ne comportera qu'un seul type d'objet à la fois. Des légendes explicites seront associées à chaque plan. Ces plans étant destinés à être intégrés au Système d'Information Géographique (SIG) de la Communauté d'agglomération, les données alphanumériques devront être associées aux objets géographiques sous AUTOCAD et également fournies au format XLS ou CSV. Données de type numériques = number/10 chiffres, données de type texte = vachar 2 /100 caractères.



Il sera donc demandé la remise d’une base de données Excel comportant à minima les informations afférentes aux regards (N° de référence, position X, position Y, côte TN, côte Z, profondeur, type avaloir à décantation, avaloir sans décantation, grille, regard simple, nombre d’arrivées, de départs, côtes NGF des arrivées et départs, hauteur de décantation…) et aux tronçons (linéaires, regard amont, regard aval, nature, date de pose…).



Les fichiers informatiques produits pourront être transmis aux partenaires, et si nécessaire exportés sous des formats compatibles avec d’autres logiciels de SIG (ArcView, Autocad,…) et des images (fichiers TIF, JPEG, PNG) pourront aussi être transmises. 62.3 Réception des ouvrages et des réseaux d’assainissement privés susceptibles d’être rétrocédés au domaine public Les contrôles d’étanchéité, les inspections visuelles ou télévisuelles, les tests de compactage, seront effectués, aux frais du propriétaire par une société indépendante agréée COFRAC selon les spécifications de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, contrôles de réception des réseaux d'assainissement (collecteurs neufs de diamètre inférieur à 1200 mm), annexe n°9 du présent règlement. En vue d’une éventuelle rétrocession des ouvrages, tous les contrôles devront faire l’objet d’une validation et d’une transmission sous format papier et informatique (Cdrom) en deux exemplaires au Service Assainissement de la CAECE. Concernant les inspections télévisées, le rapport sera transmis sous la forme d’un rapport de synthèse, ainsi que deux exemplaires vidéo de l’inspection sur support DVD. 62.4 Conditions d’intégration d’ouvrages privés en service dans le domaine public Dans le cas où la demande de prise en charge est faite par les copropriétaires ou l’opérateur après mise en service et utilisation des réseaux, la CAECE se réserve le droit de faire effectuer, à la charge de la copropriété ou de l’opérateur, tous les contrôles qu’elle jugera utiles, en rapport avec les contrôles décrits à l’article ci-dessus. Suite à la transmission au Service Assainissement des rapports de contrôle demandés, l’intégration au réseau public ne pourra avoir lieu que : 48



•



si tous les ouvrages privés d’assainissement sont en bon état d’entretien, de conservation, et conformes aux prescriptions administratives et techniques ;



•



ou après remise en état éventuelle aux frais des copropriétaires ou de l’opérateur,



•



si les réseaux se trouvent sur le domaine public.



Dans le cas où des désordres seraient constatés par la CAECE, la mise en conformité sera effectuée à la charge de l’assemblée des copropriétaires ou de l’opérateur. La décision d’incorporation au réseau public des ouvrages résultera d’une décision de l’assemblée délibérante de la CAECE. Les entrepreneurs ayant réalisé pour le compte d’un opérateur les ouvrages pris en charge par la collectivité, ne seront pas dégagés, de ce fait, des garanties qui leur incombent et en particulier de la garantie décennale (articles 1792 et 2270 du Code Civil). En cas de défaillance de l’entrepreneur responsable, l’opérateur assumera vis à vis de la collectivité la responsabilité incombant à l’entrepreneur défaillant.



Les opérateurs concernés par le présent chapitre sont soumis de plein droit aux autres dispositions du présent règlement dès que leurs installations, intégrées ou non dans le domaine public, sont raccordées aux réseaux publics.
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CHAPITRE X PAIEMENT DES PRESTATIONS, REDEVANCES



ARTICLE 63 REDEVANCES D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF



Conformément aux dispositions des articles R2224-19, R2224-19-1, R.2333-121 et suivants du Code Général des Collectivités Territoriales, une redevance d’assainissement est applicable à tous les usagers du Service d’Assainissement collectif et aux personnes assimilées. Sont usagers toutes les personnes raccordées au réseau d’assainissement pour le déversement de leurs eaux usées. Sont assimilées aux usagers toutes les personnes raccordables au réseau d’assainissement dans les conditions définies par l’article 17.



ARTICLE



64



TAXE



D’ASSAINISSEMENT



COLLECTIF



POUR



LES



HABITATIONS



RACCORDABLES ET NON RACCORDEES



Conformément au Code de la Santé publique et sur délibération de la CAECE, une taxe d’assainissement est fixée pour les habitations raccordables et non raccordées au réseau d’assainissement, équivalente à la redevance d’assainissement instaurée par la CAECE (se conférer à l’article 17 alinéa 1 Dispositions relatives au zonage).



ARTICLE 65 ASSIETTE ET TAUX DE LA REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT



La redevance due pour la collecte, le transport et le traitement des eaux usées domestiques, ou usées autres que domestiques, est assise sur la quantité d’eau facturée aux abonnés par le service de distribution de l'eau, ou prélevée sur toute autre source d’eau lorsque les usagers s’alimentent en eau, partiellement ou totalement, à une autre source que celle de la CAECE. Pour l’évacuation des eaux usées non domestiques, la redevance due est établie suivant l’arrêté d’autorisation de déversement, et le cas échéant suivant la convention spéciale de déversement établie entre l’établissement et la CAECE. Le taux de la redevance – en euro par mètre cube d’eau – et la date d’exigibilité sont déterminés par l’assemblée délibérante de la CAECE.



Une majoration de 100% la redevance est appliquée aux propriétaires refusant l'accès partiel ou total à leur propriété et/ou refusant la vérification de l'intégralité des installations privées d'assainissement, des personnels de la CAECE et/ou de son mandataire. Cette disposition est appliquée après mise en demeure, notifiée en recommandé avec accusé de réception, fixant un délai d’1 mois pour la réalisation de l’enquête de conformité.
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ARTICLE 66 CAS DES USAGERS S’ALIMENTANT EN TOUT OU PARTIE A UNE AUTRE SOURCE DE DISTRIBUTION QUE LE RESEAU PUBLIC



En application des dispositions de l’article R2224-19-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, toute personne raccordée ou tenue de se raccorder au réseau d’assainissement et s’alimentant en eau totalement ou partiellement à une source autre qu’un service public doit en faire la déclaration à la mairie. Le nombre de mètres cube d’eau prélevés à la source privée est déterminé par un dispositif de comptage posé et entretenu aux frais de l’usager. En l'absence de dispositifs de comptage ou de justification de la conformité des dispositifs par rapport à la réglementation ou en l'absence de relevé, la redevance d’assainissement est calculée sur la base de critères permettant d’évaluer le volume d'eau prélevé et prenant en compte notamment la surface de l'habitation et le nombre d'habitants.



ARTICLE 67 REDEVANCE D’ASSAINISSEMENT APPLICABLE AUX EAUX USÉES NON DOMESTIQUES



En application du décret 67-945 du 24 Octobre 1967, les établissements industriels, commerciaux ou artisanaux raccordés à un réseau public d’évacuation des eaux, sont soumis au paiement de la redevance d’assainissement, sauf cas particuliers, visé à l'article 70. L'assiette de la redevance pourra subir une correction dont les coefficients sont fixés par la CAECE pour tenir compte du degré de pollution et de la nature du déversement, ainsi que de l'impact réel de ce dernier sur le service rendu par la collectivité.



ARTICLE 68 PARTICIPATIONS FINANCIÈRES SPÉCIALES APPLICABLES AUX EAUX USÉES NON DOMESTIQUES



Si le rejet d'eaux usées non domestiques entraîne pour le réseau et la station d'épuration des contraintes spéciales d'équipement et d'exploitation, l'autorisation de déversement pourra être subordonnée à des participations financières aux frais de premier équipement, d'équipement complémentaire et d'exploitation, à la charge de l'auteur du déversement, en application du Code de la santé publique. Celles-ci sont définies par la convention spéciale de déversement établie selon le modèle en vigueur à la CAECE. Elles sont cumulables avec la redevance assainissement.



ARTICLE



69



REDEVANCE



D’ASSAINISSEMENT



APPLICABLE



AUX



DÉVERSEMENTS



TEMPORAIRES



Tout déversement temporaire donne lieu au paiement, par le demandeur, d'une redevance d'assainissement fixée selon les dispositions et tarifs arrêtés par la CAECE.
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ARTICLE 70 CAS DES EXPLOITATIONS AGRICOLES



Pour les usagers ayant la qualité d’exploitant agricole, la redevance est assise sur le nombre de mètres cubes d’eau prélevés (Régie eau potable de la CAECE) servant à leur consommation professionnelle rejetés dans le réseau d’assainissement.



ARTICLE 71 PARTICIPATION FINANCIERE DES PROPRIETAIRES D’IMMEUBLES NEUFS A L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF (PFAC)



Conformément aux articles L.1331-7 et L.1331-7-1 du Code de la Santé Publique, à l’article 30 de la loi de finance rectificative pour 2012 (n°2012-254) remplaçant la Participation pour Raccordement à l’Egout (PRE) par la participation pour le financement de l’assainissement collectif (PFAC), et à la délibération de la CAECE, les propriétaires des immeubles raccordés au collecteur public sont astreints à verser une Participation pour le financement de l’assainissement collectif, appelée PFAC, pour tenir compte de l’économie réalisée par eux, en évitant la mise en place d’une installation d’évacuation ou d’épuration individuelle. Sont concernés par cette participation tous les immeubles dont les eaux usées rejetées sont issues d’utilisations d’eaux assimilables à un usage domestique.



Les modalités financière et de perception de la PFAC par la CAECE sont définies par délibération.



La PFAC est instaurée sur l’ensemble du territoire de la CAECE. Dans les zones où la taxe d’aménagement a été votée au-delà de 5%, aucun reversement ne sera demandé aux communes au titre de l’assainissement.



La PFAC est cumulable avec les redevances dues dans le cadre du déversement d’effluents domestiques et non domestiques.



ARTICLE 72 PAIEMENT DES REDEVANCES ET TAXES D’ASSAINISSEMENT



La facturation et l’encaissement des redevances et taxes d’assainissement sont à la charge de la CAECE. Toute demande de dégrèvement de ces redevances et taxes pour cause de fuite d’eau potable sera étudiée par la CAECE. Un dégrèvement de la redevance d’assainissement pourra être accordé si une fuite non détectable survient après un compteur, à condition que l’eau perdue n’emprunte pas le réseau d’eaux usées. Les fuites dues à des appareils ménagers, équipements sanitaires ou de chauffage ne sont pas couvertes. Le dispositif s’applique aux consommations anormales. La consommation du demandeur est jugée anormale si le volume d’eau consommé depuis le dernier relevé excède le double du volume d’eau moyen consommé dans le même local d’habitation pendant une période équivalente au cours des 3 années précédentes. 52



Le demandeur devra adresser à la CAECE un dossier de demande de dégrèvement contenant les pièces suivantes : •



demande circonstanciée de l’usager,



•



schéma de localisation explicite de la fuite,



•



factures des travaux de réparation des installations privées d’eau potable uniquement effectués par un professionnel,



•



L’index du compteur à la date de réparation (chiffres noirs),



Les taxes et redevances sont dues par les usagers ou assimilés (raccordés) dès que le branchement est réalisé et utilisé. A défaut de paiement des taxes et redevances d’assainissement (et donc implicitement à défaut de paiement de la facture d’eau potable) une lettre de relance précisant une nouvelle échéance de règlement est adressée à l’abonné. Des frais pour retard de paiement sont facturés selon les tarifs en vigueur pour couvrir les frais relatifs à l’envoi de ce rappel. Tout défaut de paiement entraîne des poursuites. En cas de non-paiement, le service de l’eau puis la Trésorerie Principale poursuivent le règlement des factures par toutes voies de droit.
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CHAPITRE XI MANQUEMENTS AU REGLEMENT



ARTICLE 73 ACCES DES AGENTS DE LA CAECE OU MISSIONNES PAR LA CAECE AUX INSTALLATIONS D’ASSAINISSEMENT



Les agents du Service d’Assainissement de la CAECE ou missionnés par le Service Assainissement de la CAECE ont accès aux propriétés privées pour assurer le contrôle des installations d’assainissement dans le cadre de la compétence de gestion du réseau public d’assainissement. L’occupant de l’immeuble desservi par l’assainissement collectif est tenu de livrer cet accès au personnel missionné dans les conditions prévues ci-après. Cet accès doit être précédé d’un avis préalable de visite notifié au propriétaire de l’immeuble concerné et, le cas échéant, à l’occupant des lieux dans un délai raisonnable. Le propriétaire, ou le cas échéant l’occupant de l’immeuble concerné, doit faciliter l’accès aux agents missionnés, et être présent ou représenté lors de toute intervention du service. Le propriétaire sera informé personnellement du passage des agents chargés de la surveillance et de l'entretien. Au cas où il s’opposerait à cet accès pour une opération de contrôle, la CAECE engagera alors les poursuites nécessaires et notamment les poursuites visées à l'article 65.



ARTICLE 74 INFRACTIONS ET POURSUITES



Sans qu’il soit besoin d’une mise en demeure préalable, les infractions au présent règlement sont constatées, soit par les agents de la CAECE, soit par le représentant légal ou le mandataire de la CAECE. Ces infractions peuvent donner lieu à des poursuites devant les tribunaux compétents. Dans le cas de déversements délictueux de conséquences limitées, la CAECE pourra proposer aux contrevenants le règlement d’une indemnité forfaitaire amiable destinée à couvrir les frais des mesures conservatoires et suspensives de procédure ultérieure. Si le déversement délictueux est issu d’un collecteur d’eaux pluviales, la CAECE pourra procéder à son obturation temporaire. Le fait, en violation de l’article L.1331-10 du Code de la santé publique, de déverser, sans autorisation, dans le réseau de collecte public, des eaux usées autres que domestiques, est puni de l’amende prévue pour les contraventions de la cinquième classe (Article R1337-1 du Code de la Santé publique).
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ARTICLE 75 VOIES DE RECOURS DES USAGERS



En cas de faute de la CAECE, l’usager qui s’estime lésé peut saisir les tribunaux judiciaires compétents pour connaître des différends entre les usagers d’un service public industriel et commercial et ce service, ou le Tribunal Administratif si le litige porte sur l’assujettissement à la redevance d’assainissement ou le montant de celle-ci. Préalablement à la saisine des tribunaux, l’usager peut adresser un recours gracieux au Président de la Communauté d’Agglomération.



ARTICLE 76 MESURES DE SAUVEGARDE EN CAS DE NON RESPECT DES AUTORISATIONS ET CONVENTIONS DE DEVERSEMENT



Si des déversements autres que ceux définis dans les autorisations ou conventions de déversement passées entre la CAECE et les usagers troublent le fonctionnement des ouvrages et des réseaux d’assainissement, le fonctionnement des stations d’épuration ou portent atteinte à la sécurité du personnel d’exploitation, la CAECE pourra mettre en demeure l’usager concerné par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, de cesser tout déversement irrégulier dans un délai inférieur à 48 heures. Si le déversement ne cesse pas, l’obturation temporaire immédiate du branchement pourra être réalisée par la CAECE. Si un établissement industriel raccordé, non titulaire d’une autorisation de déversement, provoque par des rejets intempestifs des préjudices sur les réseaux et ouvrages associés, ou la station d’épuration, le remboursement des frais relatifs à ces travaux et préjudices subis sera demandé par la CAECE à cet établissement. En cas de désaccord, le litige sera soumis au juge. Le rétablissement du branchement sera subordonné à l’établissement et la signature par la CAECE d’une autorisation de déversement. En cas d’urgence, ou lorsque les rejets sont de nature à constituer un danger immédiat, le branchement peut être obturé sur-le-champ sur constat d’un agent assermenté.



ARTICLE



77



MESURES



DE



SAUVEGARDE



EN



CAS



DE



DEVERSEMENTS



NON



REGLEMENTAIRES SUR LA VOIE PUBLIQUE



Lorsque le service assainissement constate des déversements non réglementaires sur la voie publique provenant d’installations intérieures non-conformes, il met en demeure leur auteur d’aménager lesdites installations dans un délai maximum de deux mois. Si, passé ce délai le déversement non réglementaire perdure, le service assainissement saisit le Maire de la commune, lieu du déversement. Celui-ci fait constater par la Police Municipale ou toute autre personne assermentée en présence du délégataire du service assainissement, les déversements avec établissement d’un Procès-Verbal.
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Un courrier de notification de non-respect de l’injonction et d’atteinte à la salubrité publique, accompagné du Procès-Verbal est alors envoyé au pétitionnaire en accusé réception. Le Maire de la commune concernée peut alors prendre un Arrêté municipal nominatif afin de pouvoir faire exécuter les travaux d’office de manière à faire cesser le déversement délictueux aux frais du pétitionnaire. Faute de mise en conformité à l’expiration du délai susmentionné, il est procédé à la majoration de 100 % de la redevance assainissement.
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CHAPITRE XII DISPOSITIONS D’APPLICATION



ARTICLE 78 APPLICATION



Le présent règlement approuvé par délibération de la Communauté d’Agglomération entre en vigueur dès sa publication. Tout règlement antérieur est abrogé de ce fait. Il est annexé aux Plans locaux d’urbanisme en vigueur sur les communes du territoire et les communes dont les effluents transitent vers la station d’épuration de la CAECE. Le présent règlement approuvé sera affiché en mairies et à la CAECE pendant deux mois. Il sera tenu en permanence à la disposition du public en mairies et au siège de la CAECE. Il sera consultable sur le site internet de la Communauté d’agglomération.



ARTICLE 79 MODIFICATIONS DU REGLEMENT



Des modifications au présent règlement peuvent être décidées par la CAECE et adoptées selon la même procédure que celle suivie pour le règlement initial. Toutefois, ces modifications doivent être portées à la connaissance des usagers du service deux mois avant leur mise en application, pour leur être opposables.



ARTICLE 80 EXECUTION DU REGLEMENT



Le Président de la Communauté d’Agglomération, ses agents, son délégataire, les maires du territoire et des communes dont les effluents transitent vers les ouvrages de traitement, le service de distribution de l'eau potable et le trésorier payeur sont chargés, chacun pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent règlement.
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Annexes 1 Formulaire de demande d’autorisation de création ou de modification de branchement d’eaux usées 2 Formulaire de demande d’autorisation de création à titre dérogatoire ou de modification de branchement d’eaux pluviales 3 Méthode de calcul de dimensionnement des ouvrages de stockage des eaux pluviales 4 Grille Seq-Eau de qualité physico-chimique des eaux superficielles (Version 2) 5 Produits compatibles avec les membranes du BIOSEP de la station d’épuration d’Evry 6 Cahier des Prescriptions Techniques des canalisations et branchements d’assainissement 7. Cahier des Prescriptions Techniques des ouvrages particuliers 8. Carte de synthèse du zonage des eaux usées (SAFEGE-HYDRATEC) 9. Spécifications de l’Agence de l’Eau Seine Normandie, contrôles de réception des réseaux d'assainissement (collecteurs neufs de diamètre inférieur à 1200 mm) 10. Carte de synthèse du zonage des eaux pluviales
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ANNEXE 1



FORMULAIRE DE DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE COLLECTE DES EAUX USEES



ANNEXE 1



Demande De Raccordement Au Réseau Public De Collecte Des Eaux Usées



CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE COLLECTE DES EAUX USEES Le dossier comprendra : •



Le formulaire de demande de raccordement complété et signé,



•



Le devis de l’entreprise choisie pour réaliser les travaux de raccordement sous domaine public



•



L’avis technique de la SEE comprenant toute les indications du raccordement schéma, point de raccordement ……)



•



Copie des Déclarations de Travaux



•



Tableau récapitulatif des Déclarations d’Intention de Commencement de Travaux



•



Certificat de capacité de l’entreprise désignée (hors SEE)
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Demande De Raccordement Au Réseau Public De Collecte Des Eaux Usées - Formulaire à compléter -



I.



NATURE DE LA DEMANDE



Nouvelle construction



Si oui, précisez



□OUI



□NON



N° permis de construire : ……………………………………………



Mise en conformité d’une construction existante



□OUI □NON



Si oui, merci de joindre au présent dossier une copie du contrôle de conformité réalisé et précisant la non-conformité du branchement.



II.



DEMANDEUR



Propriétaire de l’habitation. NOM : . .......................................................... Prénom : …………………………………………….. Adresse postale : ….…………………………………………………………………………….………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………….…………………………….. ………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….. Tél. : .....................................



Fax : .……………………………………………………



Adresse mail :………………………………………………………………………………………….



Adresse du lieu de raccordement (si différente de l’adresse postale) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………….……………………….. Numéro et section de la (des) parcelle(s) cadastrale(s) : ………………………………………………………….……………………………………………………………………………………..
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III. CARACTERISTIQUES DE L’HABITATION ET DU BRANCHEMENT A REALISER Habitat de type :



□ Pavillonnaire □ Immeuble □ Autre (bureaux, entrepôt,etc.) : .......................................... □ OUI



Activité économique :



□ NON



Si oui, précisez le type d’activité : ………………….………………………………………………….……….…...



Servitude



de



passage



nécessaire



pour



□ OUI



la



réalisation



du



branchement



:



□ NON



Equipements prévus en partie privative :



□ Clapet anti-retour □ Pompe de relevage □ Ouvrage(s) de prétraitement :…………………………………………………………………………………… □ Autres, précisez : ……………………………… IMPORTANT : Le système d’assainissement de votre commune est de type « séparatif » ce qui signifie que les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées de façon distincte. Aussi, seules les eaux usées sont acceptées dans le réseau de collecte des eaux usées.



IV. SCHEMA DE L’INSTALLATION A REALISER (Il n’est pas nécessaire de compléter cette partie si la partie publique du branchement a déjà été réalisée par le promoteur ou aménageur.) Compléter le schéma ci-après.
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Construction



Regard de façade : TN…………….cm Profondeur………..cm



Regard de façade Canalisation sous domaine privé : Matériau : ………………………………….. Diamètre :………………………mm Longueur :………………………….m Pente : …………………………..cm/m (Pente minimale : 3 cm/m) Domaine privé



Limite domaine privé/public



Regard de limite de propriété : TN…………….cm Profondeur………..cm Diamètre tabouret : ……………………..mm (Diamètre tabouret minimum 315mm)



Canalisation sous domaine public : Matériau : ………………………………….. Diamètre :………………………mm Longueur :………………………….m Pente : …………………………..cm/m (Pente minimale : 3 cm/m) Domaine public



Collecteur public d’eaux usées



Collecteur public d’eaux usées : Profondeur : …………………cm Raccordement par : Piquage direct Carottage dans un regard de visite
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V.



ENTREPRISE REALISANT LES TRAVAUX DE RACCORDEMENT



(Il n’est pas nécessaire de compléter cette partie si la partie publique du branchement a déjà été réalisée par le promoteur ou aménageur.) NOM : ………………………………….……………………………………………………………………………………… Adresse : ….……………………………………………………………………………………………………………………. ……………………………………………….…………………………………………………………………………………… Tél. : .....................................



Fax : .......................................... ..



Adresse mail :…………………………………………………………………………………………. IMPORTANT : Joindre le devis de l’entreprise réalisant les travaux de raccordement sous domaine public.



VI. ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE. Le propriétaire de l’immeuble soussigné, certifie exacts les renseignements fournis et s’engage à ne pas modifier l’installation prévue sans l’accord écrit de la CAECE.



A …………………………………….…, le …………………………….…… Le propriétaire,
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ANNEXE 2



FORMULAIRE DE DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES



ANNEXE 2



Demande De Raccordement Au Réseau Public De Collecte Des Eaux Pluviales à titre dérogatoire CONSTITUTION DU DOSSIER Le dossier comprendra : •



Le formulaire de demande de raccordement complété et signé,



•



Rapport de l’étude de sol



•



Note de calcul du bassin de rétention et de régulation de débit



•



Le devis de l’entreprise choisie pour réaliser les travaux de raccordement sous domaine public



•



L’avis technique de la SEE comprenant toute les indications du raccordement schéma, point de raccordement ……..)



•



Copie des Déclarations de Travaux



•



Tableau récapitulatif des Déclarations d'Intention de Commencement de Travaux



•



Certificat de capacité de l’entreprise désignée (hors SEE)
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DEMANDE DE RACCORDEMENT AU RESEAU PUBLIC DE COLLECTE DES EAUX PLUVIALES A TITRE DEROGATOIRE - Formulaire à compléter -



I.



NATURE DE LA DEMANDE



Nouvelle construction



Si oui, précisez



□ OUI □ NON



N° permis de construire : ……………………………………………



Mise en conformité d’une construction existante



□ OUI □ NON



Si oui, merci de joindre au présent dossier une copie du contrôle de conformité réalisé et précisant la non-conformité du branchement.



II.



DEMANDEUR



Propriétaire de l’habitation. NOM : . .......................................................... Prénom : …………………………………………….. Adresse postale : ….…………………………………………………………………………….………………………………… ………………………………………………………………………………………………………………….…………………………….. ………………………………………………………………………………………………………………………….…………………….. Tél. : .....................................



Fax : .……………………………………………………



Adresse mail :………………………………………………………………………………………….



Adresse du lieu de raccordement (si différente de l’adresse postale) : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………… ……………………………………………………………………………………………………………………….……………………….. Numéro et section de la (des) parcelle(s) cadastrale(s) : ………………………………………………………….……………………………………………………………………………………..



2|Page



III. CARACTERISTIQUES DE L’HABITATION ET DU BRANCHEMENT A REALISER Habitat de type :



□ Pavillonnaire □ Immeuble □ Autre (bureaux, entrepôt,etc.) : .......................................... □ OUI



Activité économique :



□ NON



Si oui, précisez le type d’activité : ………………….………………………………………………….……….…...



Servitude



de



passage



nécessaire



pour



□ OUI



la



réalisation



du



branchement



:



□ NON



Equipements prévus en partie privative :



□ Clapet anti-retour □ Pompe de relevage □ Ouvrage(s) de prétraitement :…………………………………………………………………………………… □ Autres, précisez : ……………………………… IMPORTANT : Le système d’assainissement de votre commune est de type « séparatif » ce qui signifie que les eaux usées et les eaux pluviales sont collectées de façon distincte. Aussi, seules les eaux pluviales sont acceptées dans le réseau de collecte des eaux pluviales.



IV. SCHEMA DE L’INSTALLATION A REALISER (Il n’est pas nécessaire de compléter cette partie si la partie publique du branchement a déjà été réalisée par le promoteur ou aménageur.) Compléter le schéma ci-après.
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Construction



Regard de façade : TN…………….cm Profondeur………..cm



Regard de façade Canalisation sous domaine privé : Matériau : ………………………………….. Diamètre :………………………mm Longueur :………………………….m Pente : …………………………..cm/m (Pente minimale : 3 cm/m) Domaine privé



Limite domaine privé/public



Regard de limite de propriété: TN…………….cm Profondeur………..cm Diamètre tabouret : ……………………..mm (Diamètre tabouret minimum 315mm)



Canalisation sous domaine public : Matériau : ………………………………….. Diamètre :………………………mm Longueur :………………………….m Pente : …………………………..cm/m (Pente minimale : 3 cm/m) Domaine public



Collecteur public d’eaux pluviales



Collecteur public d’eaux pluviales : Profondeur : …………………cm Raccordement par : Piquage direct Carottage dans un regard de visite
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V.



ENTREPRISE REALISANT LES TRAVAUX DE RACCORDEMENT



(Il n’est pas nécessaire de compléter cette partie si la partie publique du branchement a déjà été réalisée par le promoteur ou aménageur.) NOM : ………………………………….……………………………………………………………………………………… Adresse : ….……………………………………………………………………………………………………………………. ……………………………………………….…………………………………………………………………………………… Tél. : .....................................



Fax : .......................................... ..



Adresse mail :…………………………………………………………………………………………. IMPORTANT : Joindre le devis de l’entreprise réalisant les travaux de raccordement sous domaine public.



VI. ENGAGEMENT DU PETITIONNAIRE. Le propriétaire de l’immeuble soussigné, certifie exacts les renseignements fournis et s’engage à ne pas modifier l’installation prévue sans l’accord écrit de la CAECE.



A …………………………………….…, le …………………………….…… Le propriétaire,
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ANNEXE 3



METHODE DE CALCUL DE DIMENSIONNEMENT DES OUVRAGES DE STOCKAGE DES EAUX PLUVIALES SUR LE TERRITOIRE DE LA CAECE



ANNEXE 3 Méthode de calcul de dimensionnement des ouvrages de stockage des eaux pluviales sur le territoire de la CAECE



PREAMBULE Les eaux pluviales générées par les nouveaux projets d’aménagements, y compris sur le domaine public, et collectées à l’échelle des parcelles privées ou publiques du territoire de la CAECE ne sont pas admises directement dans le collecteur public d’eaux pluviales. Le principe du « zéro rejet » aux collecteurs d’eaux pluviales est adopté sur l’ensemble du territoire de la CAECE, c’est-à-dire la mise en place de solutions d’infiltration permettant l’absence de rejet d’eaux pluviales vers les collecteurs publics. Lorsque le principe du « zéro rejet » ne peut techniquement être mis en œuvre, en raison de la difficulté ou l’impossibilité d’infiltration du sol en place (sur justification par la transmission des documents décrits aux articles 40 et 41 du Règlement d’assainissement collectif, selon les cas), le ou les ouvrages de stockage devront être dimensionnés pour une pluie de référence de 55 mm avec un temps d’évacuation de l’ouvrage de stockage de 8H dans le cas d’une habitation particulière (construction neuve avec une surface crée supérieure à 40 m2). Concernant les autres cas si l’infiltration des eaux à la parcelle est impossible, le volume de rétention sera calculé pour une pluie de retour 20 ans, avec un débit de fuite maximal autorisé de 1 litre/seconde/hectare imperméabilisé et suivant la méthode dite des pluies. Il s’agira du débit du rejet vers l’exutoire en sortie du projet : soit un collecteur public d’eaux pluviales, soit un exutoire naturel (fossé ou cours d’eau). Cette notice s’adresse à tous les aménageurs privés ou publics sur le territoire de la CAECE, pour les guider dans la méthode de calcul des ouvrages d’infiltration ou de stockage des eaux pluviales générées par les surfaces imperméabilisées du projet. CALCUL DE LA SURFACE ACTIVE DU PROJET D’AMENAGEMENT La notion de base à prendre en compte pour tout aménagement privé ou public d’habitat collectif, d’activité économique, etc., est celle de la surface active. La surface active totale (Sa) d’un projet correspond à la somme des surfaces au sol non infiltrantes, bâties ou non bâties, multipliées par leur coefficient de ruissellement. Les coefficients de ruissellement pris en compte sur le territoire de la CAECE sont les suivants : Type de surface (S) Pleine terre Terre végétale sur dalle ou « evergreen » Toiture terrasse végétalisée Toitures Voiries, parkings, enrobés Pavés non jointés Surfaces en stabilisé



Coefficient de ruissellement (C) 0,20 0,40 0,70 0,95 0,95 0,70 0,75



Donc Sa = (Cterre x Sterre) + (Cdalle x Sdalle) + (Cttg x Sttg) + (Ctoiture x Stoiture) + (Cvoirie x Svoirie). Coefficient d’apport : Ca = Sa/S totale



Ca est une valeur sans unité.



CALCUL DE LA RETENTION DANS LE CAS D’UNE HABITATION PARTICULIERE Soit les valeurs suivantes : V le volume de stockage en m3 S la surface totale de la zone qui génère les eaux pluviales et que l’on souhaite stocker en m2 Ca le coefficient de ruissellement global du projet ou coefficient d’apport calculé suivant le chapitre ci-dessus (sans unité) H la hauteur de pluie correspondante à la pluie vingtennale en mm soit 55 mm t1 durée de dimensionnement en Heure soit 8h (cette valeur traduit le fait que l’ouvrage de stockage se vide complètement en 8h) Qf est le débit évacuable à la parcelle exprimé en m3/h. Il est fonction du débit de fuite autorisé : 1 l/s/h Qf = (3.6 x 1 x S) / 10 000 Le volume de stockage des eaux de pluies est calculé comme suit : V = (S x Ca x H) / 1000-(t1 x Qf) V = (S x Ca x 55) / 1000-(8 x Qf) résultat exprimé en m3



CALCUL D’UN OUVRAGE D’INFILTRATION DANS LE CAS D’UNE HABITATION PARTICULIERE Le débit évacuable à la parcelle est fonction de la perméabilité du sol. Le coefficient de perméabilité K est exprimé m/s. Soit pour un ouvrage de type puisard : Qf = ½ x Sp x K et Qf est exprimé en m3/s Avec Sp = surface des parois verticales en m2 Pour un ouvrage de type fossé, noue : Qf = S miroir x K et Qf est exprimé en m3/s S miroir



Pour un ouvrage d’infiltration de type bassin : Qf = S inf (fond du bassin) x K



et Qf est exprimé en m3/s



Soit h la hauteur maximale d’eau à stocker est de 55 mm. Soit V, le volume maximal de l’ouvrage en m3 V = 10 x 55 x Sa avec Sa en ha Lorsque le volume total est calculé, il est facile de déterminer la géométrie de l’ouvrage de rétention en fonction de la surface dont on dispose sur le terrain et du type d’ouvrage (noue, puisard, tranchée drainante). CALCUL DE LA RETENTION POUR LES AUTRES CAS Le volume de rétention est calculé suivant la méthode des pluies. L’intensité de la pluie i (mm/min) est calculée avec les coefficients de Montana a et b de la station météorologique d'Orly pour une pluie de retour 20 ans. Cette méthode repose sur l’exploitation d’un graphique représentant les courbes de la hauteur précipitée pour une période de retour (T = 20 ans) et de l’évolution des hauteurs d’eau évacuées en fonction du temps d’évacuation. CALCUL D’UN OUVRAGE D’INFILTRATION POUR LES AUTRES CAS Le débit évacuable à la parcelle est fonction de la perméabilité du sol. Le coefficient de perméabilité K est exprimé m/s. Soit pour un ouvrage de type puisard : Qf = ½ x Sp x K et Qf est exprimé en m3/s Avec Sp = surface des parois verticales en m2 Pour un ouvrage de type fossé, noue : Qf = S miroir x K et Qf est exprimé en m3/s S miroir



Pour un ouvrage d’infiltration de type bassin : Qf = S inf (fond du bassin) x K et Qf est exprimé en m3/s Le calcul du stockage est réalisé grâce à la courbe de la hauteur précipitée pour une période de retour (T = 20 ans) et de l’évolution des hauteurs d’eau évacuées en fonction du temps d’évacuation. Soit qs le débit spécifique de vidange en mm/min qs = 60 000 x Qf/Sa



Grâce à la courbe de la hauteur précipitée pour une période de retour (T = 20 ans) et de l’évolution des hauteurs d’eau évacuées en fonction du temps d’évacuation, on trouve ∆h la hauteur d’eau maximale à stocker dans l’ouvrage d’infiltration. L’équation de la droite d’évolution des hauteurs d’eau évacuées est h (t) = qs x t avec h(t) la hauteur vidangée au temps t en mm et t le temps en min. L’intensité de la pluie i (mm/min) est calculée avec les coefficients de Montana a et b de la station météorologique d'Orly pour une pluie de retour 20 ans. Le volume d’eau à stocker se calcul alors grâce à la formule suivante : Vmax = 1.2 x 10 x ∆h x Sa Dans cette formule le volume maximal de l’ouvrage est exprimé en m3, ∆h la hauteur d’eau maximale à stocker dans l’ouvrage d’infiltration est exprimée en mm et Sa la surface active est exprimée en hectare. Lorsque le volume total est calculé, il est facile de déterminer la géométrie de l’ouvrage de rétention en fonction de la surface dont on dispose sur le terrain et du type d’ouvrage (noue, puisard, tranchée drainante).



Nota : un ouvrage de gestion alternative des eaux pluviales peut présenter la double fonctionnalité (rétention et infiltration) ; le débit de fuite de l’ouvrage est alors égal à la somme du débit de fuite calculé pour la rétention et du débit afférent à l’infiltration.



ANNEXE 4



GRILLE SEQ-EAU DE QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX SUPERFICIELLES Source : MEDD et Agences de l’Eau – 21 mars 2003



SYSTEME D’EVALUATION DE LA QUALITE DE L’EAU DES COURS D’EAU GRILLES D’EVALUATION SEQ-EAU (VERSION 2)



I- CLASSES D'APTITUDE A LA BIOLOGIE Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert 80



Jaune 60



Orange



40



Rouge



20



MATIERES ORGANIQUES ET OXYDABLES Oxygène dissous (mg/l O2)



8



6



4



3



90



70



50



30



DBO5 (mg/l O2)



3



6



10



25



DCO (mg/l O2)



20



30



40



80



5



7



10



15



0,5



1,5



4



8



1



2



6



12



Taux de saturation en oxygène (%)



Carbone organique (mg/l C) NH4 + (mg/l NH4 ) NKJ (mg/l N)
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert 80



Jaune 60



Orange



40



Rouge



20



MATIERES AZOTEES HORS NITRATES NH4 + (mg/l NH4 ) NKJ (mg/l N) NO2- (mg/l NO2 )



0,1



0,5



2



5



1



2



4



10



0,03



0,3



0,5



1



NITRATES Nitrates (mg/l NO3)



2



MATIERES PHOSPHOREES PO43- (mg/l PO4) Phosphore total (mg/l P)



0,1



0,5



1



2



0,05



0,2



0,5



1



EFFETS DES PROLIFERATIONS VEGETALES Chlorophylle a + phéopigments (µg/l)



10



60



120



240



Taux de saturation en O2 1



110



130



150



200



PH 1



8,0



8,5



9,0



9,5



1



3



6



12



∆O2 (mini-maxi) (mg/l O2) 2



PARTICULES EN SUSPENSION MES (mg/l)



25



50



100



150



Turbidité (NTU)



15



35



70



100



200



100



50



25



Transparence SECCHI (cm)



1



pH et taux de saturation doivent être mesurés simultanément. Le couple de paramètres est donc évalué par l’indice et la classe de qualité le moins déclassant des deux. 2 l’écart mini-maxi pour O2 est l’écart entre la valeur maximale et la valeur minimale d’une série de prélèvements, au moins horaires, faits sur 24h. _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 -321 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert 80



Jaune



Orange



60



40



20



21,5 25,5



25 27



28 28



6,5 8,2



6,0 9



5,5 9,5



4,5 10



5 100



10 200



50 400



100 800



Rouge



TEMPERATURE Température (°C) 1ère catégorie piscicole 2nde catégorie piscicole



20 24



ACIDIFICATION pH



min MAX Aluminium (dissous) (µg/l) pH ≤6,5 pH > 6,5



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE Arsenic (µg/l)



1



10



100



270



0,001 0,004 0,009



0,01 0,04 0,09



0,1 0,37 0,85



0,37 1,3 3



0,04 0,18 0,36



0,4 1,8 3,6



3,6 18 36



70 350 700



0,017 0,1 0,27



0,17 1 2,7



1,7 10 27



2,5 15 40



0,02



0,2



2



240



1



10



100



55000



Mercure (µg/l)



0,007



0,07



0,7



3



Nickel (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte



0,25 0,62 1,2



2,5 6,2 12



25 62 120



140 360 720



Cadmium (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Chrome total (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Cuivre (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Cyanures libres (µg/l) Etain (µg/l)



Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte



TH ≤5 °F 5 < TH ≤20 °F TH > 20 °F



CaCO3 ≤50 mg/l 50 < CaCO3 ≤200 mg/l CaCO3 > 200 mg/l
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude Plomb (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Zinc (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte



→



Bleu



Vert



Jaune



80



Orange



60



40



20



0,21 0,52 1



2,1 5,2 10



21 52 100



100 250 500



0,23 0,43 1,4



2,3 4,3 14



23 43 140



52 98 330



Rouge



PESTICIDES SUR EAU BRUTE 2,4D-ester (µg/l)



0,00001



0,0001



0,001



0,1



1



10



100



2700



2,4-MCPA (µg/l)



0,15



1,5



15



620



Aclonifène (µg/l)



0,007



0,07



0,7



7



Alachlore (µg/l)



0,3



3



30



1400



Aldicarbe (µg/l)



0,005



0,05



0,5



50



Aldrine (µg/l)



0,001



0,01



0,1



1



3,8



38



380



3800



Atrazine (µg/l)



0,02



0,2



2



20



Atrazine-déséthyl (µg/l)



0,02



0,2



2



20



19



190



1900



62000



Bifenox (µg/l)



0,007



0,07



0,7



65



Captane (µg/l)



0,17



1,7



17



34



Carbendazime (µg/l)



0,0007



0,007



0,07



7



Carbofuran (µg/l)



0,0015



0,015



0,15



1,5



Chlorfenvinfos (µg/l)



0,0003



0,003



0,03



0,3



Chlorthalonil (µg/l)



0,0004



0,004



0,04



3,6



0,1



1



10



24



0,00005



0,0005



0,005



0,05



Cymoxanil (µg/l)



0,006



0,06



0,6



60



Cyprodinil (µg/l)



0,01



0,1



1



100



0,0006



0,006



0,06



0,6



2,4D-non-ester (µg/l)



Aminotriazole (µg/l)



Bentazone (µg/l)



Chlorotoluron (µg/l) Chlorpyrifos-éthyl (µg/l)



DDD-o,p’(µg/l)
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert



80



Jaune



Orange



60



40



20



DDD-p,p’(µg/l)



0,0006



0,006



0,06



0,6



DDE-o,p’(µg/l)



0,03



0,3



3,5



30



DDE-p,p’(µg/l)



0,03



0,3



3,5



30



DDT-o,p’(µg/l)



0,0002



0,002



0,02



0,2



DDT-p,p’(µg/l)



0,0002



0,002



0,02



0,2



0,00002



0,0002



0,002



0,02



Dicamba (µg/l)



0,39



3,9



39



3900



Dichlorprop ou 2,4-DP (µg/l)



0,05



0,5



5



500



Dieldrine (µg/l)



0,0005



0,005



0,05



0,5



Dinoterbe (µg/l)



0,0003



0,003



0,03



0,3



Diquat (µg/l)



0,02



0,2



2



18



Diuron (µg/l)



0,02



0,2



2



20



DNOC (µg/l)



0,07



0,7



7



66



0,002



0,02



0,2



0,3



0,0003



0,003



0,03



0,3



Ethofumésate (µg/l)



0,08



0,8



8



800



Fenpropidine (µg/l)



0,0006



0,006



0,06



6



0,22



2,2



22



2200



0,1



1



10



1200



0,002



0,02



0,2



15



0,5



5



50



5000



0,04



0,4



4



1400



12



120



1200



120000



Ioxynil (µg/l)



0,04



0,4



3,5



350



Iprodione (µg/l)



0,02



0,2



2,5



250



0,0003



0,003



0,03



2



0,02



0,2



2



20



0,001



0,01



0,1



1,1



0,05



0,5



5



50



Deltaméthrine (µg/l)



Endosulfan (µg/l) Endrine (µg/l)



Fenpropimorphe (µg/l) Fluzilazole (µg/l) Folpel (µg/l) Fosetyl-aluminium (µg/l) Glyphosate (µg/l) Imazamethabenz-methyl (µg/l)



Isodrine (µg/l) Isoproturon (µg/l) Lindane (γ -HCH) (µg/l) Linuron (µg/l)



Rouge
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



20



0,1



1



10



1100



Manèbe (µg/l)



0,01



0,1



1



100



Methabenzthiazuron (µg/l)



0,84



8,4



84



8400



Méthomyl (µg/l)



0,03



0,3



3



29



Metolachlore (µg/l)



0,2



2



20



85



Norflurazone (µg/l)



0,01



0,1



1,2



12



4,6



46



460



46000



0,003



0,03



0,3



3,3



0,2



2



20



47



0,000003



0,00003



0,0003



0,03



0,0002



0,002



0,02



2



Pendiméthaline (µg/l)



0,03



0,3



3



6



Prochloraz (µg/l)



0,01



0,1



1



100



Prosulfocarbe (µg/l)



0,01



0,1



1



110



0,002



0,02



0,2



2,2



0,02



0,2



2



20



Tebuconazole (µg/l)



0,1



1



10



110



Terbuméton (µg/l)



0,14



1,4



14



140



Terbutylazine (µg/l)



0,02



0,2



2



16



Terbutryne (µg/l)



0,03



0,3



3



Tridemorphe (µg/l)



0,13



1,3



13



1300



Trifluraline (µg/l)



0,02



0,2



2



10



Vinclozoline (µg/l)



0,4



4



40



4000



Mancozèbe (µg/l)



Oxadixyl (µg/l) Oxydemeton-methyl (µg/l) Paraquat (µg/l) Parathion éthyl (µg/l) Parathion méthyl (µg/l)



Simazine (µg/l) Simazine-déséthyl (µg/l)



Rouge



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR EAU BRUTE Benzo(a)pyrène (µg/l)



0,00003



0,0003



0,08



0,000006



0,00006



0,014



Acénaphtène (µg/l)



0,07



0,7



160



Acénaphtylène (µg/l)



0,04



0,4



99



0,009



0,09



21



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/l)



Anthracène (µg/l)
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert



80



Jaune



Orange



60



40



Benzo(a)anthracène (µg/l)



0,0005



0,005



1,2



Benzo(b)fluoranthène (µg/l)



0,0001



0,001



0,3



Benzo(ghi)pérylène (µg/l)



0,0003



0,003



0,6



Benzo(k)fluoranthène (µg/l)



0,0003



0,003



0,8



Chrysène (µg/l)



0,0006



0,006



1,5



Fluoranthène (µg/l)



0,0024



0,024



6



0,03



0,3



77



0,00016



0,0016



0,4



0,19



1,9



460



0,011



0,11



27



0,0024



0,024



6



Fluorène (µg/l) Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/l) Naphtalène (µg/l) Phénanthrène (µg/l) Pyrène (µg/l)



Rouge



20



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR SEDIMENTS Benzo(a)pyrène (µg/kg)



0,5



5



750



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/kg)



0,5



5



750



HAP somme(2) (µg/kg)



0,5



5



750



Acénaphtène (µg/kg)



5



50



7500



Acénaphtylène (µg/kg)



5



50



7500



Anthracène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(a)anthracène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(b)fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(ghi)pérylène (µg/l)



5



50



7500



Benzo(k)fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Chrysène (µg/kg)



5



50



7500



Fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Fluorène (µg/kg)



5



50



7500



Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/kg)



5



50



7500



Naphtalène (µg/kg)



5



50



7500



Phénanthrène (µg/kg)



5



50



7500



Pyrène (µg/kg)



5



50



7500
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



HAP somme(14) (µg/kg)



Bleu



Vert



80 5



Jaune 60



40



50



7500



Orange



Rouge



20



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR MES Benzo(a)pyrène (µg/kg)



1



10



1500



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/kg)



1



10



1500



HAP somme(2) (µg/kg)



1



10



1500



Acénaphtène (µg/kg)



10



100



15000



Acénaphtylène (µg/kg)



10



100



15000



Anthracène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(a)anthracène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(b)fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(ghi)pérylène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(k)fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Chrysène (µg/kg)



10



100



15000



Fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Fluorène (µg/kg)



10



100



15000



Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/kg)



10



100



15000



Naphtalène (µg/kg)



10



100



15000



Phénanthrène (µg/kg)



10



100



15000



Pyrène (µg/kg)



10



100



15000



HAP somme(14) (µg/kg)



10



100



15000



POLY-CHLORO-BIPHENYLES SUR EAU BRUTE PCB 28 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 52 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 101 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 118 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 138 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 153 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 180 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB somme(7) (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert



80



Jaune 60



Orange



40



Rouge



20



MICROPOLLUANTS ORGANIQUES AUTRES SUR EAU BRUTE Benzène (µg/l)



0,5



5



50



5000



0,05



0,5



5



14



Chloroaniline-1,2 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



10



Chloroaniline-1,3 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



10



Chloroaniline-1,4 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



10



1,2



12



120



18000



Chloronitrobenzène-1,2 (µg/l)



3



30



300



3000



Chloronitrobenzène-1,3 (µg/l)



3



30



300



3000



Chloronitrobenzène-1,4 (µg/l)



3



30



300



3000



Crésol-méta (µg/l)



10



100



1000



1400



Crésol-ortho (µg/l)



10



100



1000



1400



Crésol-para (µg/l)



10



100



1000



1400



Di(2-éthylhexyl)phtalate (DEPH) (µg/l)



0,03



0,3



3



Dibutylétain (chlorure ou oxyde) (µg/l)



0,09



0,9



9



900



0,003



0,03



0,3



9



Dichlorobenzène-1,2 (µg/l)



2



20



200



740



Dichlorobenzène-1,3 (µg/l)



2



20



200



740



Dichlorobenzène-1,4 (µg/l)



2



20



200



740



Dichloroéthane-1,2 (µg/l)



110



1100



11000



120000



Dichloroéthylène-1,2 (µg/l)



110



1100



11000



120000



Dichlorométhane (µg/l)



6,8



68



680



68000



Dichlorophénol-2,3 (µg/l)



2



20



200



940



Dichlorophénol-2,4 (µg/l)



2



20



200



940



Dichlorophénol-2,5 (µg/l)



2



20



200



940



Dichlorophénol-2,6 (µg/l)



2



20



200



940



Dichlorophénol-3,4 (µg/l)



2



20



200



940



Dichlorophénol-3,5 (µg/l)



2



20



200



940



EDTA (µg/l)



4



41



410



41000



C10-C13 chloroalcanes (µg/l)



Chloroforme (µg/l)



Dichloroaniline-3,4 (µg/l)
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Classe d’aptitude



→



Indice d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



20



0,0007



0,007



0,07



7



0,01



0,1



1



120



4-Para-nonylphénol (nonylphénols) (µg/l)



0,033



0,33



3,3



21



Para-ter-octylphénol (octylphénols) (µg/l)



0,01



0,1



1



90



Pentabromodiphényléther (PBDE) (µg/l)



0,02



0,2



2,4



Pentachlorobenzène (µg/l)



0,1



1



10



100



Pentachlorophénol (µg/l)



0,01



0,1



1



54



14



140



1400



9300



Tétrachloroéthylène (µg/l)



5



50



500



5000



Tétrachorométhane (µg/l)



3,5



35



350



35000



Toluène (µg/l)



10



100



1000



1500



0,00004



0,0004



0,004



0,05



0,0002



0,002



0,02



2



Trichlorobenzène-1,2,3 (µg/l)



0,3



3



30



350



Trichlorobenzène-1,2,4 (µg/l)



0,3



3



30



350



Trichlorobenzène-1,3,5 (µg/l)



0,3



3



30



350



Trichloroéthane-1,1,1 (µg/l)



13



130



1300



11000



Trichloroéthylène (µg/l)



1,8



18



180



18000



Trichlorophénol-2,3,5 (µg/l)



0,05



0,5



4,5



450



Trichlorophénol-2,3,6 (µg/l)



0,05



0,5



4,5



450



Trichlorophénol-2,4,5 (µg/l)



0,05



0,5



4,5



450



Trichlorophénol-2,4,6 (µg/l)



0,05



0,5



4,5



450



Trichlorophénol-3,4,5 (µg/l)



0,05



0,5



4,5



450



Triphénylétain acétate (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Triphénylétain chlorure (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Triphénylétain hydroxyde (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Xylène-méta (µg/l)



0,1



1



10



1000



Xylène-ortho (µg/l)



0,1



1



10



1000



Xylène-para (µg/l)



0,1



1



10



1000



Hexachlorobenzène (µg/l) Hexachlorobutadiène (µg/l)



Tétrachoroéthane-1,1-2,2 (µg/l)



Tributylétain composés, tributylétain cations (µg/l) Tributylétain oxyde (TBTO) (µg/l)



Rouge
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II- CLASSES D'APTITUDE AUX USAGES II-1 Production d’eau potable Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



MATIERES ORGANIQUES ET OXYDABLES Oxygène dissous (mg/l O2)



7



5



3



70



50



30



DBO5 (mg/l O2)



3



10



20



DCO (mg/l O2)



6



20



40



Carbone organique (mg/l C)



2



6



12



0,15



0,5



0,5



1,5



4



1



2



6



250



1000



50000



500000



Taux de saturation en oxygène (%)



THM potentiel (mg/l)



0,075



NH4 + (mg/l NH4 ) NKJ (mg/l N)



0,1



NITRATES Nitrates (mg/l NO3)



50



EFFETS DES PROLIFERATIONS VEGETALES Chlorophylle a + phéopigments (µg/l)



20



Algues (u/ml)



50



Taux saturation en O2 3 pH 3 ∆O2 (mini-maxi) (mg/l O2) 4



2500



110 8



200 10



3



12



PARTICULES EN SUSPENSION MES (mg/l)



3



2



50



2000



5000



pH et taux de saturation doivent être pris en compte simultanément. Le couple de paramètres est donc évalué par l’indice et la classe de qualité le moins déclassant des deux 4 l’écart mini-maxi pour O2 est l’écart entre la valeur maximale et la valeur minimale d’une série de prélèvements, au moins horaires, faits sur 24h _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 12 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



1



35



1500



3750



600



100



10



5



Turbidité (NFU) Transparence SECCHI (cm) Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



ACIDIFICATION pH



min MAX



6,5 9



MINERALISATION Conductivité (µS/cm)



min MAX



2500



Chlorures (mg/l)



200



Sulfates (mg/l)



250



Calcium (mg/l)



min MAX



3500



7



75



100



400 8



200 min MAX min MAX



4000



6



50



Sodium (mg/l)



Dureté (d°F)



3000



32 160



Magnésium (mg/l)



TAC (d°F)



5



180



8 40 8 40



3 75 4 90



COULEUR Couleur (mg/l Pt/Co)



15



20



100



200



MICRO-ORGANISMES Coliformes totaux (u/100ml)



50



500



5000



50000



Eschérichia Coli (u/100 ml)



20



200



2000



20000



Entérocoques ou streptocoques fécaux (u/100ml)



20



200



1000



10000



Le traitement adapté à des conductivités inférieures à 180 µS/cm est une reminéralisation Le traitement adapté à des concentrations en calcium inférieures à 32 mg/l est une reminéralisation 7 Le traitement adapté à des concentrations en calcium supérieures à 160 mg/l est une déminéralisation 8 Le traitement adapté à des concentrations en sodium supérieures à 200 mg/l est une déminéralisation _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 13 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau 5 6



Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE Antimoine (µg/l)



5



10



Arsenic (µg/l)



10



100



Baryum (µg/l)



700



1000



Bore (µg/l) Cadmium (µg/l)



1000 5



Chrome total (µg/l)



50



Cuivre (µg/l)



50



Cyanures libres (µg/l)



50



Mercure (µg/l)



200



1



Nickel (µg/l)



20



409



Plomb (µg/l)



10



50



Sélénium (µg/l)



10



Zinc (µg/l)



4000



3000



5000



PESTICIDES SUR EAU BRUTE 2,4D-ester (µg/l)



0,1



2



2,4D-non-ester (µg/l)



0,1



2



2,4-MCPA (µg/l)



0,1



2



Aclonifène (µg/l)



0,1



2



Alachlore (µg/l)



0,1



2



Aldicarbe (µg/l)



0,1



2



0,03



2



0,1



2



Aldrine (µg/l) Aminotriazole (µg/l)



Le traitement spécial adapté à une concentration en nickel supérieure à 40 µg/l est une coagulation basique ou une absorption sélective. _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 14 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau 9



Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



Atrazine (µg/l)



0,1



2



Atrazine-déséthyl (µg/l)



0,1



2



Bentazone (µg/l)



0,1



2



Bifenox (µg/l)



0,1



2



Captane (µg/l)



0,1



2



Carbendazime (µg/l)



0,1



2



Carbofuran (µg/l)



0,1



2



Chlorfenvinfos(µg/l)



0,1



2



Chlorothalonil(µg/l)



0,1



2



Chlorpyrifos-éthyl (µg/l)



0,1



2



Chlorotoluron (µg/l)



0,1



2



Cymoxanil (µg/l)



0,1



2



Cyprodinil (µg/l)



0,1



2



DDD-o,p’(µg/l)



0,1



2



DDD-p,p’(µg/l)



0,1



2



DDE-o,p’(µg/l)



0,1



2



DDE-p,p’(µg/l)



0,1



2



DDT-o,p’(µg/l)



0,1



2



DDT-p,p’(µg/l)



0,1



2



Deltaméthrine (µg/l)



0,1



2



Dicamba (µg/l)



0,1



2



Dichlorprop ou 2,4 DP (µg/l)



0,1



2



Dieldrine (µg/l)



0,03



2



Dinoterbe (µg/l)



0,1



2



Diquat (µg/l)



0,1



2



Diuron (µg/l)



0,1



2



DNOC (µg/l)



0,1



2



Endosulfan (µg/l)



0,1



2



Endrine (µg/l)



0,1



2



Ethofumésate (µg/l)



0,1



2
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Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



Fenpropidine (µg/l)



0,1



2



Fenpropimorphe (µg/l)



0,1



2



Fluzilazole (µg/l)



0,1



2



Folpel (µg/l)



0,1



2



Fosétyl-aluminium (µg/l)



0,1



2



Glyphosate (µg/l)



0,1



2



Heptachlore (µg/l)



0,03



2



Heptachlore époxyde (µg/l)



0,03



2



Imizaméthabenz-méthyl (µg/l)



0,1



2



Ioxynil (µg/l)



0,1



2



Iprodione (µg/l)



0,1



2



Isodrine (µg/l)



0,1



2



Isoproturon (µg/l)



0,1



2



Lindane (γ -HCH) (µg/l)



0,1



2



Linuron (µg/l)



0,1



2



Mancozèbe (µg/l)



0,1



2



Manèbe (µg/l)



0,1



2



Méthabenzthiazuron (µg/l)



0,1



2



Méthomyl (µg/l)



0,1



2



Métolachlore (µg/l)



0,1



2



Norflurazone (µg/l)



0,1



2



Oxadixyl (µg/l)



0,1



2



Oxydéméton-méthyl (µg/l)



0,1



2



Paraquat (µg/l)



0,1



2



Parathion éthyl (µg/l)



0,1



2



Parathion méthyl (µg/l)



0,1



2



Pendiméthaline (µg/l)



0,1



2



Prochloraz (µg/l)



0,1



2



Prosulfocarbe (µg/l)



0,1



2



Simazine (µg/l)



0,1



2
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Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



Simazine-déséthyl (µg/l)



0,1



2



Tebuconazole (µg/l)



0,1



2



Terbuméton (µg/l)



0,1



2



Terbutylazine (µg/l)



0,1



2



Terbutryne (µg/l)



0,1



2



Tridémorphe (µg/l)



0,1



2



Trifluraline (µg/l)



0,1



2



Vinclozoline (µg/l)



0,1



2



Pesticide (autre) (µg/l)



0,1



2



Pesticides (somme) (µg/l)



0,5



5



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR EAU BRUTE Benzo(a)pyrène (µg/l)



0,01



0,1



0,2



HAP somme(4) (µg/l)



0,1



0,3



1



HAP somme(6) (µg/l)



0,2



1



POLY-CHLORO-BYPHENYLES SUR EAU BRUTE PCB 77 (µg/l)



0,1



0,25



PCB 105 (µg/l)



0,1



0,25



PCB 126 (µg/l)



0,1



0,25



PCB 156 (µg/l)



0,1



0,25



PCB 169 (µg/l)



0,1



0,25



PCB somme(7) (µg/l)



0,5



1



5



MICROPOLLUANTS ORGANIQUES AUTRES SUR EAU BRUTE Benzène (µg/l)



1



5



10



Chloroaniline-1,2 (µg/l)



3



6



Chloroaniline-1,3 (µg/l)



3



6



Chloroaniline-1,4 (µg/l)



3



6



Chloroanilines totales (µg/l)



3



6



Chloroforme (µg/l)



10



100



Chloronitrobenzène-1,2 (µg/l)



15



150
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Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



Chloronitrobenzène-1,3 (µg/l)



15



150



Chloronitrobenzène-1,4 (µg/l)



15



150



Chloronitrobenzènes totaux (µg/l)



15



150



Crésol-méta (µg/l)



0,2



2



Crésol-ortho (µg/l)



0,2



2



Crésol-para (µg/l)



0,2



2



Dibutylétain (chlorure ou oxyde) (µg/l)



2



3



6



Dichloroaniline-3,4 (µg/l)



0,1



Dichlorobenzène-1,2 (µg/l)



600



800



1600



Dichlorobenzène-1,3 (µg/l)



600



800



1600



Dichlorobenzène-1,4 (µg/l)



75



100



200



Dichloroéthylène-1,2 (µg/l)



50



Dichloroéthane-1,2 (µg/l) Dichlorométhane (µg/l)



3



2



500 6



60



20



40



Dichlorophénol-2,3 (µg/l)



1



10



Dichlorophénol-2,4 (µg/l)



1



10



Dichlorophénol-2,5 (µg/l)



1



10



Dichlorophénol-2,6 (µg/l)



1



10



Dichlorophénol-3,4 (µg/l)



1



10



Dichlorophénol-3,5 (µg/l)



1



10



Dichlorophénols totaux (µg/l)



1



10



EDTA (µg/l)



600



2000



Hexachlorobenzène (µg/l)



0,01



Hexachlorobutadiène (µg/l) Indice phénol (mg/l C6H5OH)



0,02



0,6 0,001



0,1 6



0,005



0,1



Pentachlorophénol (µg/l)



0,1



2



Tétrachloroéthane-1,1-2,2 (µg/l)



20



100



Tétrachlorométhane (µg/l)



2



2,5



20



Toluène (µg/l)



700



1500



Tributylétain oxyde (TBTO) (µg/l)



0,1



2
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Classes d’aptitude



→



Trichloroéthane-1,1,1 (µg/l)



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



200



250



500



Tri+Tétrachloroéthylène (µg/l)



10



20



200



Trichlorobenzène-1,2,3 (µg/l)



20



25



50



Trichlorobenzène-1,2,4 (µg/l)



20



25



50



Trichlorobenzène-1,3,5 (µg/l)



20



25



50



Trichlorobenzènes totaux (µg/l)



20



25



50



Trichlorophénol-2,3,5 (µg/l)



0,1



4



Trichlorophénol-2,3,6 (µg/l)



0,1



4



Trichlorophénol-2,4,5 (µg/l)



0,1



4



Trichlorophénol-2,4,6 (µg/l)



0,1



4



Trichlorophénol-3,4,5 (µg/l)



0,1



4



Trichlorophénols totaux (µg/l)



0,1



4



Triphénylétain acétate (µg/l)



0,1



2



Triphénylétain chlorure (µg/l)



0,1



2



Triphénylétain hydroxyde (µg/l)



0,1



2



Triphénylétains totaux (µg/l)



0,1



2



Xylène-méta (µg/l)



500



1000



Xylène-ortho (µg/l)



500



1000



Xylène-para (µg/l)



500



1000



Xylènes totaux (µg/l)



500



1000
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II-2 Loisirs et sports aquatiques Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Rouge



PARTICULES EN SUSPENSION MES (mg/l)



25



50



200



100



Coliformes thermotolérants (u/100 ml)



100



2000



Coliformes totaux (u/100ml)



500



10000



Entérocoques ou streptocoques fécaux (u/100ml)



100



Transparence SECCHI (cm)



MICRO-ORGANISMES



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 20 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



II-3 Irrigation →



Classes d’aptitude



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



MINERALISATION Résidu sec à 105°C (mg/l)



500



1500



2500



Chlorures (mg/l)



180



360



700



3500



MICRO-ORGANISMES Coliformes thermotolérants (u/100 ml) 10



100



Coliformes totaux (u/100ml)



1000



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE Arsenic (µg/l) Cadmium (µg/l)



2000



10



Chrome total (µg/l)



100



Nickel (µg/l)



200



2000



Plomb (µg/l)



200



2000



Sélénium (µg/l) Cuivre (µg/l) Zinc (µg/l)



10



100



20 200



1000



5000



5000



assimilables à Escherichia Coli _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 21 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



II-4 Abreuvage Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Rouge



MATIERES AZOTEES HORS NITRATES NO2- (mg/l NO2)



0,1



30



50



450



1000



5000



Sulfates (mg/l)



250



1000



Calcium (mg/l)



1000



Sodium (mg/l)



150



NITRATES Nitrates (mg/l NO3)



MINERALISATION Résidu sec à 105°C (mg/l)



2000



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE Arsenic (µg/l)



50



500



5



20



50



1000



1



3



Nickel (µg/l)



50



1000



Plomb (µg/l)



50



100



Sélénium (µg/l)



10



50



500



5000



5000



50000



Cadmium (µg/l) Chrome total (µg/l) Mercure (µg/l)



Cuivre (µg/l) Zinc (µg/l)
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II-5 Aquaculture Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Rouge



MATIERES ORGANIQUES ET OXYDABLES Oxygène dissous (mg/l O2)



7



5



DBO5 (mg/l O2)



5



10



MATIERES AZOTEES HORS NITRATES NH4+ (mg/l NH4)



0,1



5



NO2- (mg/l NO2)



0,03



1



NITRATES Nitrates (mg/l NO3)



10



100



MATIERES PHOSPHOREES Phosphore total (mg/l P)



0,01



3



EFFETS DES PROLIFERATIONS VEGETALES Chlorophylle a + phéopigments (µg/l)



10



120



PARTICULES EN SUSPENSION MES (mg/l)



10



50



ACIDIFICATION pH



min MAX



6,5 8



MINERALISATION Calcium (mg/l) min MAX



50 160



TAC (d°F)



37,5
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Classes d’aptitude



→



Bleu



Vert



Rouge



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE Mercure (µg/l)



0,05



Plomb (µg/l)



30



Cuivre (µg/l)



10



Zinc (µg/l)



4



Cyanures libres (µg/l)



5



2
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III- CLASSES ET INDICES DE QUALITE DE L'EAU PAR ALTERATION Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert 80



Jaune



Orange



Rouge



60



40



20



8



6



4



3



Taux sat. O2 (%)



90



70



50



30



DBO5 (mg/l O2)



3



6



10



25



DCO (mg/l O2)



20



30



40



80



5



7



10



15



0,075



0,1



0,15



0,5



0,5



1,5



2,8



4



1



2



4



6



0,1



0,5



2



5



1



2



4



10



0,03



0,3



0,5



1



2



10



25



50



0,1



0,5



1



2



Phosphore total (mg/l) 0,05 0,2 5 – EPRV – EFFETS DES PROLIFERATIONS VEGETALES



0,5



1



Chlorophylle a + phéopigments (µg/l)



10



60



120



240



Algues (unité/ml)



50



2500



50000



500000



110



130



150



200



8,0



8,5



9,0



9,5



1



3



6



12



1 - MOOX - MATIERES ORGANIQUES ET OXYDABLES Oxygène dissous (mg/l)



Carbone organique (mg/l C) THM potentiel (mg/l) NH4 + (mg/l NH4 ) NKJ (mg/l N)



2 - AZOT - MATIERES AZOTEES HORS NITRATES NH4 + (mg/l NH4 ) NKJ (mg/l N) NO2 - (mg/l NO2 ) 3 - NITR – NITRATES NO3 - (mg/l NO3 ) 4 - PHOS - MATIERES PHOSPHOREES PO43 - (mg/l PO4)



Taux de saturation en O2 (%) 11 pH



11



∆ O2 (mini-maxi) (mg/l O2)



11



pH et taux de saturation doivent être mesurés simultanément. Le couple de paramètres est donc évalué par l’indice et la classe de qualité le moins déclassant des deux. _________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 25 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



20



MES (mg/l)



2



25



38



50



Turbidité (NTU)



1



35



70



100



Transparence SECCHI (cm)



600



160



130



100



7 – TEMP - TEMPERATURE Température (°C) 1ère catégorie piscicole 2nde catégorie piscicole



20 24



21,5 25,5



25 27



28 28



8 – ACID - ACIDIFICATION pH min MAX Aluminium (dissous) pH < 6,5 (µg/l) pH > 6,5



6,5 8,2 5 100



6,0 9 10 200



5,5 9,5 50 400



4,5 10 100 800



9 – MINE - MINERALISATION Conductivité (µS/cm) min



180



120



60



0



MAX



2500



3000



3500



4000



50



100



150



200



60 32 160



120 22 230



190 12 300



250 0 500



50



75



100



400



200 8 40 8 40



225 5 58 6 70



250 3 75 4 90



750 0 100 0 125



Couleur (mg/l pt/Co) 11 – BACT - MICRO-ORGANISMES



15



60



100



200



Coliformes totaux (u/100ml)



50



500



5000



10000



Eschérichia Coli (u/100ml)



20



200



2000



20000



Entérocoques ou Steptocoques fécaux (u/100ml)



20



200



1000



10000



Rouge



6 – PAES - PARTICULES EN SUSPENSION



Chlorures (mg/l) Sulfates (mg/l) Calcium (mg/l)



min MAX



Magnésium (mg/l) Sodium (mg/l) TAC (d°F) Dureté (d°F)



min MAX min MAX



10 – COUL - COULEUR
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert 80



Jaune 60



Orange



40



Rouge



20



12 – MPMI - MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR EAU BRUTE (unité : µg/l) Arsenic (µg/l) Cadmium (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Chrome total (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Cuivre (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Cyanures libres (µg/l) Etain (µg/l) Mercure (µg/l) Nickel (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Plomb (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte Zinc (µg/l) Dureté faible Dureté moyenne Dureté forte



1



35



70



100



0,001 0,004 0,009



0,01 0,04 0,09



0,1 0,37 0,85



0,37 1,3 3



0,04 0,18 0,36



0,4 1,8 3,6



3,6 18 36



50 50 50



0,017 0,1 0,27



0,17 1 2,7



1,7 10 27



2,5 15 40



0,02



0,2



2



240



1



10



100



55000



0,007



0,07



0,7



1



0,25 0,62 1,2



2,5 6,2 12



20 23 26



40 40 40



0,21 0,52 1



2,1 5,2 10



21 27 30



50 50 50



0,23 0,43 1,4



2,3 4,3 14



23 43 140



52 98 330



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR BRYOPHYTES (unité : µg/g de poids sec) Arsenic (µg/g de poids sec)



4,5



9



27



54



Cadmium (µg/g de poids sec)



1,2



2,5



7



14



Chrome total (µg/g de poids sec)



11



22



65



130



Cuivre (µg/g de poids sec)



33



66



200



400



0,15



0,30



0,85



1,7



22



45



130



270



Mercure (µg/g de poids sec) Nickel (µg/g de poids sec)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 27 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Plomb (µg/g de poids sec) Zinc (µg/g de poids sec)



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



27



55



160



330



170



350



1000



2100



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR SEDIMENTS (unité : µg/g = mg/kg) Arsenic (µg/g)



1



9,8



33



Cadmium (µg/g)



0,1



1



5



Chrome total (µg/g)



4,3



43



110



Cuivre (µg/g)



3,1



31



140



0,02



0,2



1



Nickel (µg/g)



2,2



22



48



Plomb (µg/g)



3,5



35



120



Zinc (µg/g)



12



120



460



Mercure (µg/g)



MICROPOLLUANTS MINERAUX SUR MES (unité : µg/g = mg/kg) Arsenic (µg/g)



1,5



15



50



0,15



1,5



7



Chrome total (µg/g)



6,4



64



160



Cuivre (µg/g)



4,7



47



220



0,03



0,3



1,5



Nickel (µg/g)



3,4



34



72



Plomb (µg/g)



5,3



53



190



Zinc (µg/g)



18



180



680



0,00001



0,0001



0,001



0,1



2,4-D-non-ester (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



2,4-MCPA (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Aclonifène (µg/l)



0,007



0,07



0,7



2



Alachlore (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Aldicarbe (µg/l)



0,005



0,05



0,5



2



Aldrine (µg/l)



0,001



0,05



0,2



1



0,1



0,7



1,4



2



Cadmium (µg/g)



Mercure (µg/g)



13 – PEST - PESTICIDES SUR EAU BRUTE (unité : µg/l) 2,4-D-ester (µg/l)



Aminotriazole (µg/l)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 28 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



Atrazine (µg/l)



0,02



0,2



1



2



Atrazine-déséthyl (µg/l)



0,02



0,2



1



2



0,1



0,7



1,4



2



0,007



0,07



0,7



2



0,1



0,7



1,4



2



Carbendazime (µg/l)



0,0007



0,007



0,07



2



Carbofuran (µg/l)



0,0015



0,015



0,15



2



Chlorfenvinfos (µg/l)



0,0003



0,003



0,03



2



Chlorothalonil (µg/l)



0,0004



0,004



0,04



2



Chlorotoluron (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



0,00005



0,0005



0,005



0,05



Cymoxanil (µg/l)



0,006



0,06



0,6



2



Cyprodinil (µg/l)



0,01



0,1



1



2



DDD-o,p’(µg/l)



0,0006



0,006



0,06



0,6



DDD-p,p’(µg/l)



0,0006



0,006



0,06



0,6



DDE-o,p’(µg/l)



0,03



0,3



1,6



2



DDE-p,p’(µg/l)



0,03



0,3



1,6



2



DDT-o,p’(µg/l)



0,0002



0,002



0,02



0,2



DDT-p,p’(µg/l)



0,0002



0,002



0,02



0,2



0,00002



0,0002



0,002



0,02



0,1



0,7



1,4



2



0,05



0,5



1,2



2



Dieldrine (µg/l)



0,0005



0,005



0,05



0,5



Dinoterbe (µg/l)



0,0003



0,003



0,03



0,3



Diquat (µg/l)



0,02



0,2



1



2



Diuron (µg/l)



0,02



0,2



1



2



DNOC (µg/l)



0,07



0,7



1,4



2



0,002



0,02



0,2



0,3



0,0003



0,003



0,03



0,3



Bentazone (µg/l) Bifenox (µg/l) Captane (µg/l)



Chlorpyrifos-éthyl (µg/l)



Deltaméthrine (µg/l) Dicamba (µg/l) Dichlorprop ou 2,4-DP (µg/l)



Endosulfan (µg/l) Endrine (µg/l)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 29 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



Ethofumésate (µg/l)



0,08



0,8



1,4



2



Fenpropidine (µg/l)



0,0006



0,006



0,06



2



Fenpropimorphe (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Fluzilazole (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



0,002



0,02



0,2



2



0,1



0,7



1,4



2



0,04



0,4



1,2



2



0,1



0,7



1,4



2



Ioxynil (µg/l)



0,04



0,4



1,2



2



Iprodione (µg/l)



0,02



0,2



1



2



0,0003



0,003



0,03



2



0,02



0,2



1



2



0,001



0,01



0,1



1,1



0,05



0,5



1,3



2



0,1



1



1,5



2



0,01



0,1



1



2



0,1



0,7



1,4



2



0,03



0,3



1,1



2



Métolachlore (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Norflurazone (µg/l)



0,01



0,1



1,2



2



0,1



0,7



1,4



2



0,003



0,03



0,3



2



0,1



0,7



1,4



2



0,000003



0,00003



0,0003



0,03



0,0002



0,002



0,02



2



Pendiméthaline (µg/l)



0,03



0,3



1,1



2



Prochloraz (µg/l)



0,01



0,1



1



2



Prosulfocarbe (µg/l)



0,01



0,1



1



2



0,002



0,02



0,2



2



Folpel (µg/l) Fosétyl-aluminium (µg/l) Glyphosate (µg/l) Imazaméthabenz-méthyl (µg/l)



Isodrine (µg/l) Isoproturon (µg/l) Lindane (γ -HCH) (µg/l) Linuron (µg/l) Mancozèbe (µg/l) Manèbe (µg/l) Méthabenzthiazuron (µg/l) Méthomyl (µg/l)



Oxadixyl (µg/l) Oxydemeton-méthyl (µg/l) Paraquat (µg/l) Parathion éthyl (µg/l) Parathion méthyl (µg/l)



Simazine (µg/l)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 30 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



0,02



0,2



1



2



Tebuconazole (µg/l)



0,1



1



1,5



2



Terbuméton (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Terbutylazine (µg/l)



0,02



0,2



1



2



Terbutryne (µg/l)



0,03



0,3



1,1



2



0,1



1,3



1,6



2



Trifluraline (µg/l)



0,02



0,2



1



2



Vinclozoline (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Pesticides (autres) (µg/l)



0,1



0,7



1,4



2



Pesticides (somme) (µg/l)



0,5



2



3,5



5



Simazine-déséthyl (µg/l)



Tridémorphe (µg/l)



PESTICIDES SUR SEDIMENTS (unité : µg/kg) Aclonifène (µg/kg)



2,7



27



270



Aldrine (µg/kg)



65



650



6500



Bifénox (µg/kg)



3,7



37



370



0,03



0,3



3



Chlorpyrifos-éthyl (µg/kg)



0,3



3



30



Cyprodinil (µg/kg)



6,7



67



670



DDD-o,p’(µg/kg)



31



310



3100



DDD-p,p’(µg/kg)



31



310



3100



DDE-o,p’(µg/kg)



0,31



3,1



31



DDE-p,p’(µg/kg)



0,31



3,1



31



DDT-o,p’(µg/kg)



1,6



16



160



DDT-p,p’(µg/kg)



1,6



16



160



Deltaméthrine (µg/kg)



0,1



1



10



Dieldrine (µg/kg)



0,19



1,9



61



Dinoterbe (µg/kg)



0,04



0,4



4



Endosulfan (µg/kg)



0,25



2,5



25



Endrine (µg/kg)



0,2



2



20



Fenpropimorphe (µg/kg)



45



450



4500



Chlorfenvinfos (µg/kg)
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



0,03



0,3



3



Isodrine (µg/kg)



0,2



2



20



Isoproturon (µg/kg)



0,4



4



40



0,23



2,3



4,9



0,6



6



61



0,0004



0,004



0,04



0,004



0,04



0,4



Pendiméthaline (µg/kg)



260



2600



26000



Prochloraz (µg/kg)



2,2



22



210



Prosulfocarbe (µg/kg)



7,6



76



760



Tebuconazole (µg/kg)



100



1000



10000



Terbutylazine (µg/kg)



0,7



7



70



3



34



340



Terbutryne (µg/kg)



0,9



9,5



95



Tridémorphe (µg/kg)



33



330



3300



Trifluraline (µg/kg)



50



500



5000



Folpel (µg/kg)



Lindane (γ -HCH) (µg/kg) Métolachlore (µg/kg) Parathion éthyl (µg/kg) Parathion méthyl (µg/kg)



Terbuméton (µg/kg)



Rouge



20



PESTICIDES SUR MES (unité : µg/kg) Aclonifène (µg/kg)



5,4



54



540



Aldrine (µg/kg)



130



1300



13000



Bifénox (µg/kg)



7,4



74



740



0,06



0,6



6



Chlorpyrifos-éthyl (µg/kg)



0,6



6



60



Cyprodinil (µg/kg)



13



130



1300



DDD-o,p’(µg/kg)



62



620



6200



DDD-p,p’(µg/kg)



62



620



6200



DDE-o,p’(µg/kg)



0,63



6,3



62



DDE-p,p’(µg/kg)



0,63



6,3



62



DDT-o,p’(µg/kg)



3,2



32



320



DDT-p,p’(µg/kg)



3,2



32



320



Chlorfenvinfos (µg/kg)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 32 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



0,2



2



20



Dieldrine (µg/kg)



0,38



3,8



120



Dinoterbe (µg/kg)



0,08



0,8



8



Endosulfan (µg/kg)



0,5



5



50



Endrine (µg/kg)



0,4



4



40



Fenpropimorphe (µg/kg)



90



900



9000



0,06



0,6



6



Isodrine (µg/kg)



0,4



4



40



Isoproturon (µg/kg)



0,8



8



80



0,47



4,7



9,9



1,2



12



120



0,0008



0,008



0,08



0,008



0,08



0,8



Pendiméthaline (µg/kg)



520



5200



52000



Prochloraz (µg/kg)



4,4



44



430



Prosulfocarbe (µg/kg)



15



150



1500



Tebuconazole (µg/kg)



200



2000



20000



Terbutylazine (µg/kg)



1,4



14



140



7



67



670



Terbutryne (µg/kg)



1,9



19



190



Tridémorphe (µg/kg)



67



670



6700



100



1000



10000



Deltaméthrine (µg/kg)



Folpel (µg/kg)



Lindane (γ -HCH) (µg/kg) Métolachlore (µg/kg) Parathion éthyl (µg/kg) Parathion méthyl (µg/kg)



Terbuméton (µg/kg)



Trifluraline (µg/kg)



Rouge



20



14 – HAP – HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR EAU BRUTE (unité : µg/l) Benzo(a)pyrène (µg/l)



0,00003



0,0003



0,08



0,000006



0,00006



0,014



Acénaphtène (µg/l)



0,07



0,7



160



Acénaphtylène (µg/l)



0,04



0,4



99



0,009



0,09



21



0,0005



0,005



1,2



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/l)



Anthracène (µg/l) Benzo(a)anthracène (µg/l)



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 33 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



80



60



40



Benzo(b)fluoranthène (µg/l)



0,0001



0,001



0,3



Benzo(ghi)pérylène (µg/l)



0,0003



0,003



0,6



Benzo(k)fluoranthène (µg/l)



0,0003



0,003



0,8



Chrysène (µg/l)



0,0006



0,006



1,5



Fluoranthène (µg/l)



0,0024



0,024



6



0,03



0,3



77



0,00016



0,0016



0,4



0,19



1,9



460



0,011



0,11



27



0,0024



0,024



6



Fluorène (µg/l) Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/l) Naphtalène (µg/l) Phénanthrène (µg/l) Pyrène (µg/l)



Rouge



20



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR SEDIMENTS (unité : µg/kg) Benzo(a)pyrène (µg/kg)



0,5



5



750



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/kg)



0,5



5



750



HAP somme(2) (µg/kg)



0,5



5



750



Acénaphtène (µg/kg)



5



50



7500



Acénaphtylène (µg/kg)



5



50



7500



Anthracène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(a)anthracène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(b)fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(ghi)pérylène (µg/kg)



5



50



7500



Benzo(k)fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Chrysène (µg/kg)



5



50



7500



Fluoranthène (µg/kg)



5



50



7500



Fluorène (µg/kg)



5



50



7500



Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/kg)



5



50



7500



Naphtalène (µg/kg)



5



50



7500



Phénanthrène (µg/kg)



5



50



7500



Pyrène (µg/kg)



5



50



7500



HAP somme(14) (µg/kg)



5



50



7500



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 34 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert 80



Jaune 60



Orange



40



Rouge



20



HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES SUR MES (unité : µg/kg) Benzo(a)pyrène (µg/kg)



1



10



1500



Dibenzo(a,h)anthracène (µg/kg)



1



10



1500



HAP somme(2) (µg/kg)



1



10



1500



Acénaphtène (µg/kg)



10



100



15000



Acénaphtylène (µg/kg)



10



100



15000



Anthracène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(a)anthracène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(b)fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(ghi)pérylène (µg/kg)



10



100



15000



Benzo(k)fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Chrysène (µg/kg)



10



100



15000



Fluoranthène (µg/kg)



10



100



15000



Fluorène (µg/kg)



10



100



15000



Indéno(1,2,3-cd)pyrène (µg/kg)



10



100



15000



Naphtalène (µg/kg)



10



100



15000



Phénanthrène (µg/kg)



10



100



15000



Pyrène (µg/kg)



10



100



15000



HAP somme(14) (µg/kg)



10



100



15000



15 – PCB – POLYCHLOROBIPHENYLES SUR EAU BRUTE (unité : µg/l) PCB 28 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 52 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 77 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



0,25



PCB 101 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 105 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



0,25



PCB 118 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 126 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



0,25



_________________________________________________________________________________________ Grilles d’évaluation version 2 - 35 21 mars 2003 Système d’évaluation de la qualité de l’eau des cours d’eau (SEQ-Eau)  MEDD & Agences de l’eau



Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



PCB 138 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 153 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB 156 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



0,25



PCB 169 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



0,25



PCB 180 (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



PCB somme(7) (µg/l)



0,0001



0,001



0,01



2



POLYCHLOROBIPHENYLES SUR SEDIMENTS (unité : µg/kg) PCB somme(7) (µg/kg)



6



60



670



120



1300



POLYCHLOROBIPHENYLES SUR MES (unité : µg/kg) PCB somme(7) (µg/kg)



12



16 – MPOR - MICROPOLLUANTS ORGANIQUES AUTRES SUR EAU BRUTE (unité : µg/l) Benzène (µg/l)



0,5



5



7,5



10



0,05



0,5



5



14



Chloroaniline-1,2 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



6



Chloroaniline-1,3 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



6



Chloroaniline-1,4 (µg/l)



0,001



0,01



0,1



6



1,2



3



6



10



Chloronitrobenzène-1,2 (µg/l)



3



30



90



150



Chloronitrobenzène-1,3 (µg/l)



3



30



90



150



Chloronitrobenzène-1,4 (µg/l)



3



30



90



150



Crésol-méta (µg/l)



0,2



0,8



1,4



2



Crésol-ortho (µg/l)



0,2



0,8



1,4



2



Crésol-para (µg/l)



0,2



0,8



1,4



2



Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEPH) (µg/l)



0,03



0,3



3



Dibutylétain (chlorure ou oxyde) (µg/l)



0,09



0,9



3



6



0,003



0,03



0,3



2



Dichlorobenzène-1,2 (µg/l)



2



20



200



740



Dichlorobenzène-1,3 (µg/l)



2



20



200



740



C10-C13 chloroalcanes (µg/l)



Chloroforme (µg/l)



Dichloroaniline-3,4 (µg/l)
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



Dichlorobenzène-1,4 (µg/l)



2



20



100



200



Dichloroéthane-1,2 (µg/l)



3



4,5



6



60



Dichloroéthylène-1,2 (µg/l)



50



200



350



500



Dichlorométhane (µg/l)



6,8



17



28



40



Dichlorophénol-2,3 (µg/l)



1



4



7



10



Dichlorophénol-2,4 (µg/l)



1



4



7



10



Dichlorophénol-2,5 (µg/l)



1



4



7



10



Dichlorophénol-2,6 (µg/l)



1



4



7



10



Dichlorophénol-3,4 (µg/l)



1



4



7



10



Dichlorophénol-3,5 (µg/l)



1



4



7



10



EDTA (µg/l)



4



41



410



2000



0,0007



0,007



0,02



0,1



0,01



0,1



1



6



4-Para-nonylphénol (nonylphénols) (µg/l)



0,033



0,33



3,3



21



Para-ter-octylphénol (octylphénols) (µg/l)



0,01



0,1



1



90



Pentabromodiphényléther (PBDE) (µg/l)



0,02



0,2



2,4



Pentachlorobenzène (µg/l)



0,1



1



10



100



Pentachlorophénol (µg/l)



0,01



0,1



1



2



14



42



70



100



Tétrachloroéthylène (µg/l)



5



12



20



200



Tétrachlorométhane (µg/l)



2



2,3



2,5



20



10



100



1000



1500



0,00004



0,0004



0,004



0,05



0,0002



0,002



0,02



2



Trichloroéthane-1,1,1 (µg/l)



13



130



250



500



Trichloroéthylène (µg/l)



1,8



12



20



200



Trichlorobenzène-1,2,3 (µg/l)



0,3



3



25



50



Trichlorobenzène-1,2,4 (µg/l)



0,3



3



25



50



Trichlorobenzène-1,3,5 (µg/l)



0,3



3



25



50



Hexachlorobenzène (µg/l) Hexachlorobutadiène (µg/l)



Tétrachloroéthane-1,1-2,2 (µg/l)



Toluène (µg/l) Tributylétain composés, tributylétain cations (µg/l) Tributylétain oxyde (TBTO) (µg/l)
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



Orange



Rouge



80



60



40



20



Trichlorophénol-2,3,5 (µg/l)



0,05



0,5



2,2



4



Trichlorophénol-2,3,6 (µg/l)



0,05



0,5



2,2



4



Trichlorophénol-2,4,5 (µg/l)



0,05



0,5



2,2



4



Trichlorophénol-2,4,6 (µg/l)



0,05



0,5



2,2



4



Trichlorophénol-3,4,5 (µg/l)



0,05



0,5



2,2



4



Triphénylétain acétate (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Triphénylétain chlorure (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Triphénylétain hydroxyde (µg/l)



0,002



0,02



0,2



2



Xylène-méta (µg/l)



0,1



1



10



1000



Xylène-ortho (µg/l)



0,1



1



10



1000



Xylène-para (µg/l)



0,1



1



10



1000



MICROPOLLUANTS ORGANIQUES AUTRES SUR SEDIMENTS (unité : µg/kg) C10-C13 chloroalcanes (µg/kg)



68



680



6800



Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEPH) (µg/kg)



24000



240000



2400000



Dibutylétain (chlorure ou oxyde) (µg/kg)



1,8



18



180



Dichlorobenzène-1,2 (µg/kg)



95



950



9500



Dichlorobenzène-1,3 (µg/kg)



95



950



9500



Dichlorobenzène-1,4 (µg/kg)



95



950



9500



Dichlorophénol-2,3 (µg/kg)



57



570



5700



Dichlorophénol-2,4 (µg/kg)



57



570



5700



Dichlorophénol-2,5 (µg/kg)



57



570



5700



Dichlorophénol-2,6 (µg/kg)



57



570



5700



Dichlorophénol-3,4 (µg/kg)



57



570



5700



Dichlorophénol-3,5 (µg/kg)



57



570



5700



Hexachlorobenzène (µg/kg)



4,5



45



450



Hexachlorobutadiène (µg/kg)



16



160



1600



4-Para-nonylphénol (nonylphénols) (µg/kg)



380



3800



38000



Para-ter-octylphénol (octylphénols) (µg/kg)



35



350



3500



Pentabromodiphényléther (PBDE) (µg/ kg)



2300



23000



230000
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



80



60



40



270



2700



27000



4



47



470



250



2500



25000



Trichlorobenzène-1,2,3 (µg/kg)



75



750



7500



Trichlorobenzène-1,2,4 (µg/kg)



75



750



7500



Trichlorobenzène-1,3,5 (µg/kg)



75



750



7500



Trichlorophénol-2,3,5 (µg/kg)



3



30



300



Trichlorophénol-2,3,6 (µg/kg)



3



30



300



Trichlorophénol-2,4,5 (µg/kg)



3



30



300



Trichlorophénol-2,4,6 (µg/kg)



3



30



300



Trichlorophénol-3,4,5 (µg/kg)



3



30



300



Xylène-méta (µg/kg)



2



20



200



Xylène-ortho (µg/kg)



2



20



200



Xylène-para (µg/kg)



2



20



200



Pentachlorobenzène (µg/kg) Pentachlorophénol (µg/kg) Tétrachloroéthylène (µg/kg)



Orange



Rouge



20



MICROPOLLUANTS ORGANIQUES AUTRES SUR MES (unité : µg/kg) C10-C13 chloroalcanes (µg/kg)



130



1300



13000



Di(2-ethylhexyl)phtalate (DEPH) (µg/kg)



49000



490000



4900000



Dibutylétain (chlorure ou oxyde) (µg/kg)



3,6



36



360



Dichlorobenzène-1,2 (µg/kg)



190



1900



19000



Dichlorobenzène-1,3 (µg/kg)



190



1900



19000



Dichlorobenzène-1,4 (µg/kg)



190



1900



19000



Dichlorophénol-2,3 (µg/kg)



110



1100



11000



Dichlorophénol-2,4 (µg/kg)



110



1100



11000



Dichlorophénol-2,5 (µg/kg)



110



1100



11000



Dichlorophénol-2,6 (µg/kg)



110



1100



11000



Dichlorophénol-3,4 (µg/kg)



110



1100



11000



Dichlorophénol-3,5 (µg/kg)



110



1100



11000



Hexachlorobenzène (µg/kg)



9



90



900



32



320



3200



Hexachlorobutadiène (µg/kg)
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Classe de qualité



→



Indice de qualité



→



Bleu



Vert



Jaune



80



60



40



4-Para-nonylphénol (nonylphénols) (µg/kg)



760



7600



76000



Para-ter-octylphénol (octylphénols) (µg/kg)



70



700



7000



Pentabromodiphényléther (PBDE) (µg/ kg)



4600



46000



460000



550



5500



55000



9



94



940



Tétrachloroéthylène (µg/kg)



500



5000



50000



Trichlorobenzène-1,2,3 (µg/kg)



150



1500



15000



Trichlorobenzène-1,2,4 (µg/kg)



150



1500



15000



Trichlorobenzène-1,3,5 (µg/kg)



150



1500



15000



Trichlorophénol-2,3,5 (µg/kg)



6



60



600



Trichlorophénol-2,3,6 (µg/kg)



6



60



600



Trichlorophénol-2,4,5 (µg/kg)



6



60



600



Trichlorophénol-2,4,6 (µg/kg)



6



60



600



Trichlorophénol-3,4,5 (µg/kg)



6



60



600



Xylène-méta (µg/kg)



4



40



400



Xylène-ortho (µg/kg)



4



40



400



Xylène-para (µg/kg)



4



40



400



Pentachlorobenzène (µg/kg) Pentachlorophénol (µg/kg)



Orange



Rouge



20
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ANNEXE 5



PRODUITS COMPATIBLES AVEC LES MEMBRANES DU BIOSEP DE LA STATION D’EPURATION D’EVRY Source : Koch Membrane Systems – 5 septembre 2008
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SCHEMAS



EXIGENCES LIEES AU SYSTEME QUALITE SELON LA NORME ISO 14 001



La Communauté d’Agglomération Evry Centre Essonne et la Société des Eaux de l’Essonne ont mis en place un système de management environnemental selon la norme ISO 14 001.



A ce titre, les intervenants sur le périmètre de la Communauté d’Agglomération Evry Centre Essonne devront être extrêmement vigilants aux aspects et impacts environnementaux que leurs actions généreront.



En particulier, toutes les mesures devront être prises pour limiter les impacts et nuisances relatifs aux :



Odeurs (manipulations sur réseaux et postes de relèvement / refoulement),



Pollutions éventuelles (risques liés aux manœuvres),



Bruits (choix du matériel),



Intégration du chantier dans l’environnement (état de propreté),



Maîtrise des déchets générés par le chantier.



Les opérations présentant un risque significatif pour l’environnement feront l’objet d’une analyse avec précision des moyens mis en œuvre en conséquence. L’information correspondante sera transmise à la collectivité.
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I. PREAMBULE Le présent Cahier des Prescriptions techniques ne se substitue en aucune façon aux prescriptions : De la Circulaire Interministérielle du Ministère de l’Equipement de Juin 1977 relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations, Du fascicule 70 du Ministère de l’Equipement pour les marchés de travaux publics de l’Etat, Du Règlement Sanitaire Départemental, Du Code de la Santé Publique, Du Règlement de Service de la CAECE, De l’instruction technique relative aux agglomérations urbaines.



II. DIMENSIONNEMENT DES CANALISATIONS Eaux usées : le diamètre minimum sera de 200 mm pour les canalisations principales. Eaux pluviales : le diamètre minimum sera de 300 mm ou supérieur suivant les calculs de débits donnés.



III. IMPLANTATION Pour un accès aisé, les canalisations d'assainissement devront être implantées en bordure ou sous des voiries permettant la circulation de véhicules de poids total en charge de 25 tonnes et de gabarit 4,50 m en hauteur et 3,50 m en largeur. Il est précisé que les canalisations d'assainissement passant sous des constructions ou sous des plantations, ne pourront être intégrées au réseau public. Pour le cas exceptionnel et dûment justifié où l'implantation d'une canalisation ne pourrait être réalisée sous domaine public, une convention de servitude sera établie prévoyant l'accès aux ouvrages pour toutes les opérations d'entretien et notamment aux véhicules de curage sans qu'il en résulte de sujétions particulières pour les services chargés d'assurer cet entretien.



IV. QUALITE ET CHOIX DES TUYAUX La qualité et le choix des tuyaux devront satisfaire aux prescriptions du fascicule 70 C.C.T.G applicable aux ouvrages d'assainissement et ouvrages annexes. Les matériaux Ils seront conformes à l'agrément de la Collectivité et de son Fermier. Les séries utilisées pour chacun de ces matériaux devront correspondre aux critères prescrits dans le Fascicule 70 et être justifiées par une note de calcul en tenant compte d'un coefficient de sécurité au minimum égal à 2 s'il n'y a pas de sujétion particulière (circulation, sous-sol, etc ...). Pour tous les autres matériaux, ils seront soumis à l’agrément de la Collectivité et de son Fermier.



V. CONDITIONS DE POSE DES CANALISATIONS En ce qui concerne la pose des ouvrages et des canalisations, elle devra être conforme aux prescriptions du Fascicule 70 ainsi que la réalisation des fouilles préalables à la pose. La mise en œuvre devra respecter scrupuleusement les consignes des fabricants.
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La pente ne sera pas inférieure à 3 mm/m pour les E.U. et 2 mm/m pour les E.P. La profondeur sous chaussée devra être supérieure à 0,80 m par rapport à la génératrice supérieure. En cas d'impossibilité, des prescriptions spéciales seront adaptées pour chaque cas rencontré. Canalisation posée sur un matériau graveleux de 10 cm d’épaisseur et enrobée jusqu'à 20 cm au-dessus de la génératrice supérieure. Le sablon est interdit. En présence d’eau, une pose sur un lit de cailloux enrobé de matériau non tissé est exigée. Lit de pose Le fond de fouille des tranchées sera arasé à 0,10 m au moins en-dessous de la cote prévue pour la génératrice inférieure extérieure de la canalisation. Sur cette épaisseur, un lit de pose est constitué de matériaux contenant moins de 5% de particules inférieures à 0,1 mm et ne contenant pas d'éléments de diamètre supérieur à 30 mm. En terrain aquifère, le lit de pose est constitué de matériaux de granulométrie comprise entre 5 et 30 mm. Le sablon est interdit. En cas de risque d'entraînement de fines particules issues du sol environnant, il est nécessaire d'envelopper le lit de pose d'un filtre géotextile en matériau non tissé. Le lit de pose est dressé suivant la pente prévue au projet. La surface est dressée et compactée pour que le tuyau ne repose sur aucun point dur ou faible; si le profil des assemblages les rend nécessaires, des niches sont aménagées dans le lit de pose. Le remblaiement sera, bien entendu, conforme aux prescriptions du Fascicule 70 ainsi que le compactage aux exigences de l’Agence de l’Eau Seine Normandie.



VI. REGARDS DE VISITE Ø 1000 mm Qualité et choix des regards et ouvrages annexes Ils devront satisfaire aux prescriptions du fascicule 70 et correspondre aux dessins des ouvrages type. Les éléments béton seront titulaires de la marque NF 16342. La distance entre deux regards de visite sera au maximum de 50 m. La création de regards de visite sera réalisée à chaque changement de pente, de direction ou de diamètre. Les radiers des regards comporteront une cunette destinée à assurer la continuité de l’écoulement ; la hauteur de cette cunette sera au moins égale au rayon de la canalisation. De chaque côté de la cunette, une plage permettant de disposer facilement les pieds sera aménagée avec une inclinaison entre 10 et 20 pour 100 pour éviter les dépôts de boues. Les regards seront systématiquement pourvus d’échelles ou d’échelons (voir schéma n° 1) lorsque leur profondeur sera inférieure à 5 mètres. La hauteur du 1er barreau (le plus proche du TN et le plus bas) devra être judicieusement positionnée pour éviter tous risques d’accident dans le regard. Pour les regards de grande hauteur, au-delà de 5 mètres de profondeur, tous les regards devront être équipés, en plus des échelles ou des échelons, de palier de repos avec une distance maximum de 2,99 mètres par rapport au tampon (voir schéma n 6). Les paliers devront être judicieusement positionnés pour permettre de voir depuis la surface l’écoulement des effluents. Pour un collecteur de diamètre supérieur Ø 700mm, un ouvrage spécifique sera réalisé quelle que soit la profondeur (voir schéma n° 6). Les notes de calcul de l’ouvrage seront à fournir. Tous les tampons de regard de visite seront marqués EU, EP, de type articulé (chaussée et trottoir), classe D400 NF EN 124 agréée et classe E600 pour circulation dense, la charnière sera placée du côté d’où provient le véhicule. Leur résistance devra être adaptée à la circulation (voir schéma n° 13).
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VII. RACCORDEMENT DE DEUX COLLECTEURS PRINCIPAUX A chaque raccordement de canalisation, il sera installé un regard de visite avec échelons ou échelles et crosse. (voir schéma n° 1). 7.1. Pour les eaux usées Lorsque la différence entre les fils d'eau des canalisations sera : * inférieure à 30 cm : La cunette sera formée dans le sens de l'écoulement (voir schéma n° 1). * entre 30 cm et 70 cm : La canalisation la plus haute arrivera directement dans le regard et sera arasée au nu de la paroi intérieure. * supérieure à 70 cm : Il sera créé un dispositif de chute accompagnée (voir schéma n° 5). 7.2. Pour les eaux pluviales Lorsque la différence entre les fils d'eau des canalisations sera : * inférieure à 30 cm : La cunette sera formée dans le sens de l'écoulement. * entre 30 cm et 1,00 m : La canalisation la plus haute arrivera directement dans le regard et sera arasée au nu de la paroi intérieure (voir schéma n° 4). * supérieure à 1,00 m : Outre les dispositions du paragraphe précédent, il sera installé un dispositif brise chute (pavé/tôle) qui devra être validée par la collectivité et son fermier (voir schéma n° 3). Pour les raccordements mettant en œuvre des canalisations de diamètre supérieurs à 800 mm, une étude sera nécessaire pour chaque type d'ouvrage, en fonction de l'écoulement. 7.3. La jonction des canalisations avec les regards Pour les éléments de regards et les boites de branchement, le jointoiement d’étanchéité au mortier est interdit, de même que pour le raccordement des canalisations à ces ouvrages. Quelque soit la solution employée, elle devra rendre étanche le réseau, durer dans le temps et être conforme aux prescriptions du fabricant.



VIII. GRILLES / AVALOIRS / FOSSE A SABLE Les dispositions adoptées pour les ouvrages divers (regards de visite, avaloirs, grilles, fosses à sable, etc ...) conditionnent la qualité de l'entretien ultérieur du réseau. Pour cette raison, un soin tout particulier doit être apporté à la réalisation de ces ouvrages en fonction des procédés d'entretien et de curage pour une exploitation optimale. Ils seront conformes à l'agrément de la Collectivité et de son fermier (voir schéma n° 13). Ouvrages types
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Les avaloirs et grilles devront avoir une fosse de décantation. Suivant les types de regard, les volumes des décantations varient, une validation est nécessaire auprès de la collectivité et de son fermier. Quelques soit le regard, la décantation aura une profondeur minimum de 0.50m. Les plaques de recouvrement seront en fonte ductile d'un type agréé par la collectivité et son fermier. (voir schéma n° 13). Les profils d'engouffrement devront être adaptés au type de bordures rencontrées et au volume d’eau à avaler. Le raccordement de ces ouvrages sur le collecteur s'effectuera obligatoirement dans des regards de visite, conformément aux schémas n° 1, 3 et 4.



IX. BRANCHEMENTS Les regards de branchement devront être situés en limite de propriété sous le domaine public, accessibles pour l’entretien. Des tabourets occultables sont à poser sur le réseau EU (voir schéma n° 12). L’installation en partie privative d’un clapet anti-retour est obligatoire pour assurer une protection efficace contre les dommages pouvant être occasionnés par un refoulement accidentel, conformément au règlement du service assainissement de la CAECE et du Règlement Sanitaire Départemental. Tout regroupement de rejets E.U. de plusieurs parcelles sur une seule boite de branchement est interdit afin de déterminer facilement les responsabilités en cas d’obstruction. 9.1. Diamètre des branchements 9.1.1



Pavillons individuels ou assimilés • • •



Branchement E.U. ∅ 160 mm. Branchement E.P. ∅ 160 mm. Branchement E.P. ∅ 200 mm pour 2 parcelles contigües (voir schéma n° 18).



9.1.2. Collectifs, Commerces, Artisanat, Industries, Divers Les diamètres de branchements seront définis à partir des notes de calcul des débits avec un minimum de Ø 200mm. La pente minimale souhaitable est de 3 cm/m. Systématiquement, une autorisation ou une convention de déversement est à prévoir pour des effluents chargés auprès de la collectivité. Concernant les établissements produisant des eaux usées non domestiques assimilables à des eaux usées domestiques au titre de l’arrêté du 21 décembre 2007, la CAECE peut fixer des prescriptions techniques applicables au raccordement d’un de ces établissements en fonction des risques résultant des activités exercées et de la nature des eaux usées qu’ils produisent. Ces prescriptions sont édictées lors de l’établissement du constat de conformité, l’établissement d’une autorisation de déversement n’étant plus obligatoire. 9.2 Raccordement des branchements sur les collecteurs principaux 9.2.1. Raccordement dans les regards de visite Le raccordement des branchements devra s'effectuer prioritairement dans les regards de visite. (voir schémas n° 2, 7, 8 et 9) A. Pour les Eaux Usées Lorsque la différence entre les fils d'eau des canalisations sera : * inférieure à 70 cm : La cunette sera formée dans le sens de l'écoulement (voir schéma n° 2). * supérieure à 70 cm :
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Réalisation d’une chute accompagnée (voir schémas n° 5 et 7). B. Pour les Eaux Pluviales Diamètre de la canalisation de branchement inférieur ou égal à 400 mm Lorsque la différence entre les fils d'eau des canalisations sera : * inférieure à 30 cm : La cunette sera formée dans le sens de l'écoulement. * supérieure à 30 cm : La canalisation la plus haute arrivera directement dans le regard et sera arasée au nu de la paroi intérieure suivant la configuration du regard, une protection anti-érosion sera mise en place, validée par le fermier. (voir schéma n°3 ) Diamètre de la canalisation de branchement supérieur à 400 mm : Une étude sera nécessaire pour chaque type d'ouvrage en fonction de l'écoulement. 9.2.2. Raccordement direct sur les canalisations A. Réseau en cours de pose Le raccordement sera réalisé simultanément à la pose du collecteur par l'intermédiaire d'une culotte. Des précautions particulières seront prises pour assurer la stabilité et la régularité de la pente du collecteur principal lorsque la distance entre deux branchements sera inférieure à 2 m. B. Raccordement sur collecteurs existants Suivant les conditions d'exploitation, le raccordement sera effectué par : Coupe du collecteur, pose d'une culotte et manchonnage. Carottage et mise en place d'une pièce étanche de raccordement. Les regards borgnes sont interdits. Le percement sera réalisé sans percussion, par découpe mécanique circulaire avec outils adaptés. La coupe sera nette, lisse et sans fissuration. Après nettoyage soigné de la canalisation et selon le cas, la pièce de raccordement choisie sera posée conformément aux prescriptions du fabriquant. (voir schémas n° 8 et 9). 9.3. Regards de branchement Chaque branchement E.U. et E.P. aura une boîte de branchement avec tampon fonte située sous le domaine public en limite de propriété (voir schéma n° 13). Leur section sera de : Tabouret ∅ 315 mm sur branchement de 160 mm et ∅ 400 sur branchement de 200 mm Une occultation est obligatoire pour les EU (voir schéma n° 12). En ce qui concerne tous les branchements en zone d'activités ou industrielle et bâtiment collectif, il sera nécessaire d'installer un regard de visite de 1m x 1m ou de diamètre 1000 mm (voir schémas n° 10 et 17).



X. CONVENTION DE SERVITUDE Tout ouvrage ou réseau situé en dehors de l’emprise à destination publique devra faire l’objet d’une servitude de passage au profit de la collectivité.



XI. OUVRAGES PARTICULIERS
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Tous les dispositifs d’écoulement, de traitement et d’infiltration doivent être entretenus régulièrement à une fréquence qui garantit leur efficacité. Cet entretien est à la charge du propriétaire du dispositif. 11.1. Fosses à sable, bassins et débourbeurs Ces ouvrages feront l'objet d'une note de calcul qui définira leurs dimensions et leurs caractéristiques validée par la Collectivité et son fermier. 11.2. Déshuileurs La mise en place de déshuileurs ne sera pas systématique lors de la récupération d’eaux issues d’une zone de stationnement ou de voirie, en secteur industriel ou d’immeubles collectifs (se référer aux articles relatifs aux principes généraux de gestion qualitative des eaux pluviales générées par les parkings et par les voiries du règlement d’assainissement). Lorsqu’il est nécessaire de mettre un déshuileur en place, ce dispositif fait l'objet d'une note de calcul qui définira sa dimension et ses caractéristiques. Ces dispositifs sont à obturation automatique avec rétention des hydrocarbures et doivent garantir une vitesse de chute des particules d’au plus 3 mètres par heure et un rejet dont la concentration en hydrocarbure est inférieure à 5 mg/l. Les dispositifs de traitement sont suffisamment dimensionnés pour traiter l’intégralité des flux courants ainsi que les premiers volumes d’eau en cas de précipitation exceptionnelle.



XII. SURVEILLANCE DES TRAVAUX ET REMISE DES OUVRAGES Période de chantier Pendant toute la durée du chantier, l'entreprise devra veiller à n’introduire aucun matériau dans les réseaux publics. A cet effet, le dernier regard précédant le raccordement sur le réseau public sera équipé de (voir schéma n° 11) : ▪ Une grille de tamisage de maille 5 cm x 5 cm, ▪ Un batardeau d'une hauteur minimum de 40 cm. Ce dispositif sera enlevé à la fin des travaux, après vérification de la propreté des canalisations. En ce qui concerne le réseau d'eaux usées, l'introduction d'eau de pompage ou de drainage est strictement interdite et l'entrepreneur devra prendre toutes dispositions à cet effet. Tout raccordement provisoire est à demander à la Collectivité. 12.1. Avant la remise des ouvrages pour intégration par le fermier dans le domaine affermé Le contrôle des ouvrages sera réalisé aux frais de l’aménageur conformément au règlement d’assainissement et à son annexe n°9 et comportera obligatoirement : ▪ Des tests de compactage des tranchées (y compris des tests sur les branchements (1branchement/5) et des tests au niveau des regards (1/3)) EU et EP conformes au fascicule 70 et aux exigences de l’Agence de l’Eau Seine Normandie. ▪ Des essais d’étanchéité à l’air ou à l’eau sur la totalité des réseaux (canalisation et branchements EU/EP, y compris les regards de visite, avaloirs, grilles …), ▪ Une inspection télévisée sur l’ensemble du linéaire de réseaux EU/EP (branchements compris), 12.2. Intégration des installations existantes dans le domaine affermé Les canalisations seront remises à la Collectivité après exécution des travaux de reprises concernant les réserves présentées lors des visites de contrôle. La remise des ouvrages est également subordonnée : 1. A la remise au Fermier :
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▪ Des rapports détaillés du paragraphe précédent, ▪ D’un plan de récolement au 1/200ème papier de classe A et sur fichier informatique AUTOCAD (Audodesk) *.DWG (Enregistrement du document en version 2004) et ADOBE *.PDF, les plans de récolement des réseaux d’assainissement géoréférencés dans le système de coordonnées RGF93 (Lambert 93 France entière – SRID 2154) et nivelées en NGF (NGF IGN 69 altimétrie continentale) ainsi que les profils en long. Les canalisations et ouvrages d’assainissement, y compris les branchements, seront côtés et situés par triangulation par rapport à des repères très visibles et fixes (angle de bâtiments). Le sens d’écoulement, les diamètres des collecteurs et des branchements, les linéaires, les pentes, les ouvrages d’assainissement y compris leurs attributs (N° de référence, côte TN, côte fil d’eau, profondeur), la limite des voies et les immeubles devront également figurer sur les plans. Pour les opérations plus conséquentes, il est également demandé un plan général au 1/500 et un plan d'assemblage. D'une manière générale, les plans fournis sont de classe A. La géométrie (2 dimensions) des objets sera uniquement composée de « points », « polylignes », « polygones » et un calque ne comportera qu'un seul type d'objet à la fois. Des légendes explicites seront associées à chaque plan. Ces plans étant destinés à être intégrés au Système d'Information Géographique (SIG) de la Communauté d'agglomération, les données alphanumériques devront être associées aux objets géographiques sous AUTOCAD et également fournies au format XLS ou CSV. Données de type numériques = number/10 chiffres, données de type texte = vachar 2 /100 caractères. Il sera donc demandé la remise d’une base de données Excel comportant à minima les informations afférentes aux regards (N° de référence, position X, position Y, côte TN, côte Z, profondeur, type avaloir à décantation, avaloir sans décantation, grille, regard simple, nombre d’arrivées, de départs, côtes NGF des arrivées et départs, hauteur de décantation…) et aux tronçons (linéaires, regard amont, regard aval, nature, date de pose…). Les fichiers informatiques produits pourront être transmis aux partenaires, et si nécessaire exportés sous des formats compatibles avec d’autres logiciels de SIG (ArcView, Autocad,…) et des images (fichiers TIF, JPEG, PNG) pourront aussi être transmises. Le plan comporte : ∗ Côte fil d'eau et tampon en X,Y,Z, ∗ Diamètre des canalisations, ∗ Positionnement des ouvrages en X,Y Z (regards, avaloirs, grilles, boîtes de branchements), ∗ Distance entre les regards ∗ Sens d’écoulement. 2. A la levée des réserves formulées lors de la réception de chantier, 3. Au nettoyage des ouvrages et collecteurs, 4.



A la réalisation obligatoire d’enquêtes de conformité réalisées en partie privative des installations, aux frais du demandeur.



XIII. TRAVAUX SUR RESEAU AMIANTE CIMENT EXISTANT Réglementation ▪ Décret n° 2012-639 du 4 mai 2012 relatif aux risques d’exposition à l’amiante.
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▪ Arrêté du 23 février 2012 définissant les modalités de la formation des travailleurs à la prévention des risques liés à l’amiante. ▪ Arrêté du 14 décembre 2012 fixant les conditions de certification des entreprises réalisant des travaux de retrait ou d’encapsulage d’amiante, de matériaux, d’équipements ou d’articles en contenant. ▪ Arrêté du 7 mars 2013 relatif au choix, à l’entretien et à la vérification des équipements de protection individuelle utilisés lors d’opérations comportant un risque d’exposition à l’amiante. Face à l'évolution permanente des techniques et des matériaux, l’entreprise devra suivre scrupuleusement les directives de la législation en vigueur.
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Préambule



Le présent Cahier des Charges ne se substitue en aucune façon à la règlementation en vigueur, en particulier aux prescriptions : De la Circulaire Interministérielle 77-284 du Ministère de l’Equipement du 22 Juin 1977 concernant l'instruction technique relative aux réseaux d’assainissement des agglomérations. légers.



De la Norme NF-EN 858.1 et 858.2 sur les installations de séparation de liquides



De la Norme DIN 1999 sur la teneur résiduelle en hydrocarbures. Norme Européenne EN 124 sur la résistance des dispositifs de couronnement et de fermeture. De la Norme NF P 16451-1 de janvier 2007 sur les installations de séparation des liquides légers. Des Normes NF EN 1825-1 de décembre 2004 et NF P 16500-1 de janvier 2007 sur les séparateurs de graisse. De la Norme XP P 16442 concernant la mise en œuvre et l’entretien des séparateurs. Du fascicule 70 du Ministère de l’Equipement pour les marchés de travaux publics de l’Etat. Du fascicule 81 du CCTG Travaux Du Règlement Sanitaire Départemental. Du Code de la Santé Publique. Du Règlement de Service de la CAECE. De l’instruction technique relative aux agglomérations urbaines. De la Loi n°2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l'eau et les milieux aquatiques
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AVANT PROPOS Les ouvrages spécifiques proposés devront avoir obtenu l’autorisation de la CAECE et l’aval technique de son délégataire. Le Dossier d’Intervention Ultérieure sur l’Ouvrage (DIUO), rendu obligatoire par la Loi n°: 93-1418 du 31 décembre 1993, le Décret n°: 94-1159 du 26 décembre 1994 et le code du travail articles L.4532-16 et R.4532-95 à 98, rassemble sous bordereaux tout les documents, tels que plans et notes techniques, de nature à faciliter l'intervention ultérieure sur l'ouvrage. Le DIUO est constitué par le Coordonnateur S.P.S. dés la phase de conception de l'ouvrage puis complété et mis à jour lors de la phase de réalisation. Il est transmis à la CAECE et au Fermier à la livraison du chantier. IL détaille les opérations d’entretien et leur fréquence. Chaque système proposé devra répondre aux dernières versions des textes énoncés cidessus. Le matériel installé dans les règles de l’Art devra faire l’objet d’une garantie décennale contre tous risques de fuites, de corrosion et toutes anomalies susceptible d’engendrer un mauvais fonctionnement.
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Types d’ouvrages spécifiques Les séparateurs à hydrocarbures Les débourbeurs Les dessableurs Les puits et autres systèmes d’infiltration Les systèmes de régulation Les ouvrages de rétention à ciel ouvert ou enterrés Les siphons Les postes de relevage et de refoulement Les vannes Les batardeaux Les trappes d’accès Les tranchées d'infiltration L’assainissement non collectif



ANNEXE La télégestion
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1.LES



SEPARATEURS A HYDROCARBURES



Les eaux issues des surfaces imperméabilisées des parkings et voiries sont parfois traitées par mise en place d'un séparateur hydrocarbures. Les critères de mise en place sont décrits dans le Règlement d'assainissement. Les séparateurs à hydrocarbures sont à obturation automatique avec rétention des hydrocarbures et doivent garantir une vitesse de chute des particules d’au plus 3 mètres par heure. Pour les ouvrages installés sous domaine public, une étude spécifique sera réalisée par un bureau d’études. Les séparateurs sont installés sur les types d’effluents suivants : Catégorie a : Traitement des eaux issues d’activités industrielles ou commerciales contaminées par les hydrocarbures : Lavage de véhicules, Distribution couverte de carburants, Ateliers de mécanique, carrosserie automobile, Parkings couverts, Etc. Ces effluents sont raccordés au réseau d’eaux usées après passage dans le séparateur.



Catégorie b : Traitement des eaux de pluie contaminées par des hydrocarbures provenant de zones imperméables : Parkings découverts, Distribution découverte de carburants, Etc. Ces effluents sont raccordés au réseau d’eaux pluviales après passage dans le séparateur. Conformément à la Norme NF EN 858-1, deux classes de séparateurs ont été déterminées en fonction de leur efficacité :



Classes de séparateurs



Teneur maximale autorisée en hydrocarbures résiduels (mg/l)



Technique de séparation type (exemple)



I



5



Séparateur par coalescence



II



100



Séparateur par gravité



Sur le territoire de la Communauté d’Agglomération Evry Centre Essonne, seuls les séparateurs de classe I sont admis. L’ouvrage ne devra pas comporter de dispositif de dérivation. Il sera équipé d’un obturateur automatique interdisant tout rejet dans le réseau public en cas de dysfonctionnement.



Page 6 sur 41



Une alarme sur le niveau haut est nécessaire pour les ouvrages du domaine public et ceux susceptibles d’être rétrocédés. Dès lors que l’ouvrage est susceptible d’être immergé, il convient de l’équiper de vannes d’isolement. L’emplacement (amont ou aval) des séparateurs à hydrocarbures par rapport aux bassins de rétention est précisé par la CAECE et/ou son délagataire.



Dimensionnement Le dimensionnement devra être conforme à la Norme NF EN 858-2.



2. Les débourbeurs Le fonctionnement du débourbeur est basé sur la séparation gravitaire de matières non solubles dans l’eau de ruissellement (gravier, sable, boue, déchets ménagers etc.). Ces matières se dirigeant naturellement vers le bas, elles sont piégées au fond de l’appareil. Les débourbeurs seront installés sur les sites où l’on trouve de la terre ou d’autres particules susceptibles de former des boues, notamment sur les chantiers. La taille de ces appareils dépend du volume et de la nature des eaux souillées à évacuer. Il convient alors de tenir compte du débit des effluents, de la densité et de la quantité des matières lourdes à décanter. Selon l’article 4.4. de la norme NF EN 858-2 sur le dimensionnement des installations de séparation d’hydrocarbures, le volume du débourbeur se détermine suivant les données du tableau ci-dessous :



TN : Taille Nominale du séparateur calculée.



fd : facteur relatif à la masse des hydrocarbures concernés. Page 7 sur 41



3. Les dessableurs Les dessableurs sont des chambres de décantation et rétention des sables de granulométrie importante (> 200 µm). Le dimensionnement prendra en compte : une vitesse de sédimentation de l’ordre de 60 m/h, une vitesse de l’eau à l’intérieur de l’ouvrage comprise entre 0,2 et 0,4 m/s, un temps de séjour des matières décantées de 1 an. Les dessableurs devront être installés sur les chantiers, sur les réseaux publics et sur toutes les installations susceptibles d’apporter des sables dans le réseau public. Des vannes amont et aval ou des batardeaux seront installées sur les ouvrages pouvant être immergés. La pente du radier sera calculée de façon à favoriser la concentration des sables en partie basse. L’ouvrage devra permettre une extraction de la totalité des sables depuis l’extérieur. L’étude sera validée par la Communauté d’Agglomération et le Fermier.
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4. LES PUITS ET AUTRES SYSTEMES D’INFILTRATION Les puits d’infiltration creux (puisards) Il existe deux principaux types de fonctionnement : les puits d’infiltration, qui ne sont pas en contact direct avec la nappe phréatique, les puits d’injection, qui eux, sont en contact direct avec la nappe et injectent donc directement l’eau dans la zone saturée. Les eaux autres que celles provenant des toitures doivent être impérativement dépolluées avant infiltration. Aucune eau ne devra être directement injectée dans la zone saturée sans autorisation préalable de la CAECE. Afin de pouvoir mettre en œuvre cette technique, il convient avant tout de s’assurer de la présence d’horizon géologique favorable à l’infiltration. Que ce soit dans les couches superficielles ou inférieures. La réalisation d’une étude hydrogéologique s’avère nécessaire afin : De réaliser un dimensionnement précis et rigoureux de l’implantation et du nombre de puits d’infiltration à mettre en œuvre en fonction de l’opération. De s’assurer que la nature des couches géologiques du sol et l’environnement immédiat (habitation, sous sol, terrains pentus,…) soit compatible avec l’infiltration (effondrements, glissements de terrain, création de « nappe » perchée provoquant l’inondation des sous sols,…). De s’assurer que la perméabilité du sol permette l’infiltration des eaux collectées dans un laps de temps « respectable ». De s’assurer que la nature du sol (des couches géologiques sous-jacentes) permette l’infiltration des eaux de pluie et de ruissellement générée par deux épisodes pluvieux décennaux se succédant en l’espace de 24 heures. Pour éviter les risques de pollution de la nappe, le puits ne doit pas se trouver à proximité d’une zone de stockage de produits dangereux ou de produits polluants. Cette technique nécessite un entretien spécifique et régulier, l’enlèvement des flottants et encombrants dans le regard amont, ainsi qu’un nettoyage de l’intérieur du puisard (fond et buses), ceci afin d’éviter tous types de nuisances. Le puisard doit être en permanence accessible et visitable pour procéder aux opérations d’entretien.
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Puits d’infiltration/puisard



Les structures alvéolaires hydro-curables. Voir page 13
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5. Les systèmes de régulation Les systèmes de régulation des eaux pluviales seront en acier inoxydable, à effet Vortex, de type vertical, sans pièce en mouvement. Une cheminée d’accès sera positionnée verticalement dans l’axe du système de régulation. Ils devront être équipés d’un filin d’ouverture rapide en acier inoxydable manœuvrable depuis la surface et d’un diaphragme de sortie monté sur platine à glissière.



Le calibre réglé en usine est déterminé sur le débit résultant de l’étude et dont le maximum est indiqué dans le règlement de service, soit de 1l/s/ha (voir plan ci-après) si il est impossible d'infiltrer.
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Plan de zonage des débits maximums rejetés dans le réseau des eaux pluviales si infiltration impossible



Page 12 sur 41



6. Les ouvrages de rétention 6.1 Rétention à ciel ouvert Le dimensionnement sera effectué pour une période de retour vingtenale. Le débit de fuite sera conforme au plan de zonage, soit 1 litres/seconde/hectare imperméabilisé.Pour les modalités du calcul se reporter à l'annexe n°3 du Règlement d'assainissement. Les accès au fond des bassins ou en un point du fil d’eau, par tous temps par des véhicules lourds pour les opérations d’entretien est impératif. 6.2 Rétention enterrée Le dimensionnement des ouvrages de rétention sera calculé pour une pluie de retour vingtenale avec un débit de fuite de 1l/s/h et selon la méthode dite des pluies. Tous les ouvrages doivent être munis de regards amont, aval et intermédiaires (si besoin) visitables et hydro-curables. La note de calcul sera transmise à la CAECE et soumise à la validation de son délégataire. Structures alvéolaires hydro-curables : Ces structures ne doivent pas être installées dans les nappes permanentes ou temporaires. Les conditions de pose devront respecter scrupuleusement les préconisations du fabricant. Elles doivent être enveloppées dans un Géotextiles de grammage mini 160 g /m2 et, dans le cas d’une utilisation a des fins de rétention, d’une enveloppe étanche. Un regard est à prévoir en amont du dispositif. Les canalisations d’alimentation et de répartition devront permettre la sédimentation des particules fines sur la partie basse de la cunette non perforée. Cette canalisation devra traverser intégralement le réservoir de façon à permettre le passage d’une caméra et d’un système d’hydrocurage. Les conditions de pose devront respecter scrupuleusement les préconisations du fabricant.
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7. Les siphons La traversée en siphon d'obstacles (cours d'eau, voies ferrées, routes à grand trafic, autoroutes, etc...) constitue un point particulier et délicat de l'établissement et de l'exploitation des réseaux. Un siphon sera toujours précédé d'un dessableur et d’un voile siphoide afin d'éviter toute obstruction. La conception et l'implantation d'un siphon devront permettre son curage par tout procédé mécanique ou hydraulique adapté au diamètre de la canalisation. Des regards visitables et des fosses de rétention des sables et graviers en entrée et sortie sont nécessaires.
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8. LES POSTES DE RELEVAGE ET DE REFOULEMENT EAUX USEES Note : Le présent cahier des charges a pour but de référencer un modèle de construction de poste de relèvement et de refoulement d’eaux usées ou d'eaux pluviales. Les notifications fixées dans ce cahier des charges constituent une référence pour l’entrepreneur, une garantie pour la CAECE et son délégataire.



8.1



Principe de fonctionnement d’un poste de relèvement



Les postes de relèvement/refoulement permettent d’acheminer les eaux usées jusqu'à la station d’épuration pour y être traitées. Schéma représentatif d’un poste de relèvement avec le chemin des eaux usées :
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8.2



Rappel des lois et des normes en vigueur



La réalisation et les équipements devront répondre aux réglementations et recommandations suivantes : code du travail R4216.6, R4323.7, R4222.23, R4211.1 et R4531.1, Code civil Art. 1384, Cahier des clauses techniques particulières, émanant de différents ministères NF EN 124, NF EN ISO 14122.3, INRS ED 968 «conception des usines d’épuration des eaux résiduaires », INRS ED 6076 « poste de relèvement sur les réseaux d’assainissement », INRS ED 6026 « intervention en espace confinés dans les ouvrages d’assainissement », Décret machine 93.40 du 11/01/92, Normes U.T.E. relatives aux règles d’installations électriques (pour les installations basse tension NF C 15.100 et interprétations U.T.E.-C 13.200), Fascicule 81 du CCTG Travaux. Les équipements seront aptes à fonctionner parfaitement dans les conditions de service auxquelles ils sont destinés. Ils seront conformes aux prescriptions définies dans la suite de ce document. Rappel sur la sécurité à respecter lors d’une intervention sur un poste de relèvement. La descente dans un poste de relèvement présente de nombreux risques : Chute de hauteur, Détresse respiratoire (atmosphère confinée avec risque de présence de gaz mortel, H2S), Chute de plain-pied (sol glissant), Risque d’explosion ou d’incendie (gaz en fermentation, déversement de liquides inflammables), etc… Il n’y a cependant pas à proprement parler d’habilitation à l’intervention en espace confiné, mais une obligation générale de prudence édictée par le Code du Travail : Evaluer le risque, supprimer le risque si c’est possible (exemple : consigner le poste,…), définir les règles d’intervention (consignes), mettre à disposition des moyens collectifs de protection et des EPI et former le personnel (risques, consignes, EPI, conduite à tenir en cas d’accident). Par ailleurs, la circulaire du 9 mai 1985 rappelle les consignes d’intervention en espace confiné, notamment la nécessité de la présence d’au moins deux personnes dont l’une doit rester à l’extérieur, afin de pouvoir prévenir les secours.
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8.3



Conception



L’accès au poste de relèvement/refoulement devra être aménagé pour permettre à un camion de maintenance ou à un camion de curage d’intervenir à proximité dans de bonnes conditions de sécurité. Il est également nécessaire de prévoir l'accès au véhicule de maintenance des pompes au droit du poste.



8.3.1



Génie civil du poste



Le génie civil devra être réalisé en béton armé étanche (avec un diamètre minimum de 200 cm), avec parements parfaitement lisses. La dalle supérieure est en béton avec trappe appartenant au moins au groupe 4 (classe minimale D400), avec un système (béquillage et vérin) qui permet de laisser bloquer la trappe en position ouverte. Sous les trappes, un barreaudage protège les personnes des chutes dans le poste. Les barreaux sont indépendants et leur angle d’ouverture inférieur à 90° de telle façon qu’on ne puisse pas les laisser ouverts (résistance aux chocs : 1200J, rapport de test à fournir). En protection complémentaire, des garde-corps déployables au niveau des tampons devront être installés.



Regard attenant 1m x 1m minimum servant soit : - de rejet pour un poste de relèvement, - de chambre de robinetterie pour un poste de refoulement. Le volume de la cuve détermine le dimensionnement des pompes, et en aucun cas le nombre de démarrage ne doit dépasser celui de huit par heure. Les dimensions du socle en béton pour recevoir l’armoire électrique sont les suivantes : Hauteur = 100mm Largeur = 500mm Longueur = 1210mm
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8.3.2



Equipement électromécanique



L’arbre moteur devra être étanche par garniture mécanique entièrement en carbure de silicium, arbre et visserie inoxydable, avec des câbles directement reliés à l’armoire. A l’arrivée, le poste devra être équipé d’une vanne d’isolement pour permettre des interventions d’exploitation ou de maintenance. Les caractéristiques que l’entrepreneur doit garantir sont : Le débit pour la hauteur manométrique résultant des conditions de fonctionnement prévues au devis descriptif, Un ensemble de tuyauterie PVC qualité pression jusqu’à 250 mm de diamètre ou en acier galvanisé pour les diamètres supérieurs (le diamètre de la tuyauterie sera déterminé en fonction du débit, et en aucun cas la vitesse dans la canalisation ne devra dépasser 1,5 m/s), Dans le cas d’un refoulement, la pièce de raccord extérieure devra être en acier galvanisé, Pallier en caillebotis matériau composite (pour les stations ayant les vannes et clapets dans la bâche), Echelle d’accès en matériau composite avec crosse pour accéder au palier intermédiaire, Un ensemble de robinetterie comprenant : - 2 vannes à opercule en fonte (pour station de refoulement uniquement), - 2 clapets à battant en fonte (avec trappe de visite, spéciaux pour eaux usées) ou à boules, - 1 débitmètre électromagnétique, - visserie en inox.



8.3.2.1



Généralités



Câblage : Appliquer les conseils suivants : Le câblage des équipements se fera uniquement avec des câbles souples types :



H05 V-K ou H07 V-K



Page 18 sur 41



Les extrémités seront munies d’embouts de câblage ou cosses serties.



Câblages à faire avec les références suivantes : PUISSANCE (230/400V)



Phase 1 Phase 2 Phase 3 Neutre



NOIR ROUGE BRUN BLEU CLAIR



Secondaire TC



GRIS



TERRE



VERT/JAUNE



220V – AC Circuit commande



Phase Neutre



ROUGE BLANC (bague bleu)



24V – DC



Phase Neutre



VIOLET BLEU FONCE



12V – DC



Phase Neutre



NOIR BLEU FONCE



SIGNAUX ANALOGIQUES



Câble blindé à paires torsadées



Le repérage équipotentiel se présentera comme ceci : (lecture des bagues de gauche à droite).



Le câblage de la mise à la terre sera le plus court possible et réalisé en étoile, il doit ne présenter aucune boucle sur son cheminement ! Un collecteur de terre sera installé à la partie inférieure de l’équipement et des tresses métalliques permettront d’assurer la continuité entre les différentes parties des sous-ensembles (tôlerie, châssis, portes...). Les goulottes seront du type à perforations débouchantes. Il sera prévu une distance minimum de 30 mm entre l’appareillage et les goulottes.
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Etiquetage : Il sera fait avec des étiquettes du type ZB2-BY, ce seront des étiquettes avec des textes noirs sur fond blanc. Elles seront réalisées par une étiqueteuse électronique (exemple Dymo 3000). Les étiquettes seront placées sur les goulottes désignant le nom de chaque appareil.



8.3.2.2



Armoire électrique



Les équipements électriques seront installés dans une armoire de type « Extérieur » de chez SEIFEL en PVC rigide, avec un compartiment EDF (gauche ou droite à définir suivant le poste) de couleur « beige européen ». Dimensions : Format A2 Hauteur = 1017 mm Longueur = 1177 mm Largeur = 457 mm L’armoire devra être placée à proximité du poste sur un socle en béton de 100 mm minimum de hauteur. Les fourreaux de câbles venant du poste devront être bouchés avec de la mousse de polyuréthane pour éviter l’intrusion d’H2S dans celle-ci. Tous les accessoires métalliques de fixation, boulonnerie, visserie, rondelles,… seront traités contre l’oxydation. Les entrées de câble se feront soit : par presse-étoupe, directement à travers la tôle de fond, pour les armoires avec socle, dans ce cas, mise en place d’un joint d’étanchéité sur les deux parties et un support de retenue des câbles, par système de peigne. Enveloppe SEIFEL : Cette armoire est équipée de serrures de type « DENY ». Elle doit être fixée sur son socle en béton par 6 chevilles métalliques au minimum dont une située à chaque angle, les deux autres seront fixées au milieu de celle-ci. Il doit figurer une plaque triangulaire jaune avec bords noir sur la porte qui a pour symbole « homme foudroyé ».



Page 20 sur 41



Il doit figurer en haut à droite sur l’armoire une plaque avec le nom du poste de relèvement. Elle est faite de 2 compartiments : un compartiment EDF, un compartiment commande.



Compartiment EDF : Composé d’un boîtier de fusible et d’un disjoncteur tétra polaire avec un différentiel de 500 mA. Il y a un emplacement pour mettre en place le comptage EDF. Compartiment commande : Fait d’une double porte et derrière se trouve la platine. Eclairage par néon à l’ouverture de la première porte. A l’ouverture de la première porte, il faut appuyer sur le bouton « acquit. défaut » avant 30 s, sinon une alarme intrusion se déclenche. Dans la contre-porte doit se trouver une pochette avec les schémas du poste. Double porte : - LED blanche de présence tension avec un diamètre de 22 mm, - deux LED vertes de marche avec un diamètre de 22 mm, une pour chaque pompe, - deux LED rouges de défaut avec un diamètre de 22 mm, une pour chaque pompe, - bouton poussoir « test lampe », bleu, - bouton poussoir « acquittement défaut », jaune, - deux commutateurs avec 3 postions (Auto / 0 / Manu), - étiquettes correspondantes, - affichage des variateurs (système DIP).



8.4



Deux propositions pour un poste de relèvement



8.4.1



Système classique



8.4.1.1



Présentation



L’arrivée des eaux usées au poste se fait par une canalisation, ce sont 2 pompes minimumimmergées qui assurent le relèvement ou le refoulement des eaux. Suivant l’importance du poste, la fréquence de démarrage des pompes, les dimensions du poste, les eaux usées stagnent plus ou moins dans le poste, il y a production d’ H2S (gaz mortel). Mode de fonctionnement Auto : Niveau bas : arrêt des pompes, Niveau moyen : marche d’une pompe, Niveau haut : marche des deux pompes. Mode de fonctionnement Manu : Ce mode agit directement sur le contacteur de la pompe.
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Mode de fonctionnement dégradé (sur commutateurs Auto et poire niveau très haut) : Arrêt de l’automatisme, Fonctionnement de deux pompes sur un temps sélectionné, Si après 300s poire toujours active, alors alarme NTH pompes en marche ou à l’arrêt pour l’astreinte.



8.4.1.2



Choix du matériel



Sonde à ultrason SIEMENS MULTIRANGEUR. Poire de niveau très haut, SOFREL avec option poste de relèvement, RTC ou GSM (avant de commander l’installation GSM, toujours vérifier le réseau téléphonique : 3 barres !). Disjoncteur modèle TESYS du type U avec afficheur/unité de contrôle des courants de lignes, compteur, avec une alarme pour différents défauts, il a aussi une fonction historique (nombre de démarrages, de déclenchements, mais limitée à une mémoire pour 5 déclenchements). Prendre des embases pour un calibre de 32 A !
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Nomenclature du matériel dans l’armoire : UTILITE 1 disjoncteur abonné DB90 4 pôles 10/45A différentiel 500mA 1 barrette de coupure de Terre 1 interrupteur 4 pôles 40A différentiel 300mA 1 répartiteur de puissance 1 disjoncteur C60N 2 pôles 1A courbe D 1 disjoncteur DT40 1pôle+Neutre 4A courbe C 1 disjoncteur C60N 3 pôles 1A courbe C 1 compteur d’énergie Tri+N MZ42 1 relais de phases 280 à 415Vac 1 transformateur 400Vac/24Vac 100VA 1 disjoncteur DT40 1pôle+Neutre courbe C 1 bloc différentiel 30mA 1pôle+Neutre 1 parasurtenseur pour l’alimentation télésurveillance + 1 pour ligne RTC 1 PC 230VAC modulaire 5 disjoncteurs DT40 1pôle+Neutre 2A courbe C 1 résistance chauffante 90W 1 thermostat 1 éclairage 1 FDC de porte XCKP 2 démarreurs association TESYS U ATSU01N212LT 12A 480V 2 bases de puissance TESYS max. 32A LUB32 2 unités magnéto-thermiques LUCA18BL 12A max. 2 connecteurs VW3G4104 2 fournitures du module multifonction TESYS max. 18A (Ampèremètre) 1 relais RHR temporisé pour l’acquittement niveau très haut 1 conjoncteur téléphone ou une antenne GSM 2 commutateurs 3 positions 2 boutons poussoirs 1 voyant « Sous tension » XB4BVB1 2 voyants « Défaut Pompe » XB4BVB4 2 voyants « Marche Pompe » XB4BVB3 2 relais RT 1 armoire SEIFEL A2 1 porte intérieure 1 équipement du compartiment de comptage 1 coffre DENY 1 pochette de schémas électriques



MARQUES Merlin Gerin Merlin Gerin Merlin Gerin Merlin Gerin Merlin Gerin Merlin Gerin Carlo Gavazzi Legrand Merlin Gerin Merlin Gerin Legrand Merlin Gerin Sarel Sarel Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique Legrand Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique Télémécanique SEIFEL



DENY
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8.4.1.3



Schéma



Schéma d’un poste de relèvement/refoulement classique :
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8.4.2



Système de pompage en ligne (DIP)



8.4.2.1



Présentation



Ce nouveau système nous permet de fonctionner en chambre sèche contrairement au système classique (sur ces postes plus besoin de camion de curage). Ce système ne fait pas de bruit et permet un mélange air/eau, ce qui supprime la production d’H2S. Le système se branche directement sur la canalisation, à l’arrivée des eaux (bas du poste hauteur minimum 400 mm) et au relèvement/refoulement (haut du poste). Tous les objets passent dans les pompes et sont broyés par les palles (en option une lame peut être montée à côté des palles et un mode pour nettoyer ces palles avec une vitesse de rotation réduite et un couple accru). Ce système est géré par deux variateurs de vitesse dotés chacun d’une commande avec afficheur portable, il contrôle la tension, les différents courants, la fréquence (vitesse de rotation du moteur). On peut configurer différents paramètres : rampe d’accélération, rampe de décélération (plus d’à-coups) et d’autres paramètres. Un pressostat à l’arrivée des eaux permet de réguler le débit des pompes (avec un système PID : proportionnel intégral dérivé), en fonction de l’arrivée des effluents.



8.4.2.2



Choix du matériel



L’étude du matériel est donnée par le fabricant. Rajout d’une prise de courant 230V AC modulaire sur la platine et de la télésurveillance : SOFREL en liaison modbus avec les variateurs et carte EDF. RTC ou GSM (avant de commander l’installation GSM, toujours vérifier le réseau téléphonique : 3 barres !). Un indicateur de débit est placé dans la canalisation de refoulement (indicateur car mélange air/eau) ou en option possibilité de mettre un débitmètre magnétique.
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8.4.2.3



Schéma



Schéma d’un poste de refoulement de pompage en ligne :
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8.4.2.4



Automatisme



L’automatisme du poste s’effectue par le SOFREL avec la fonction poste de relèvement (seulement pour poste classique). Le fonctionnement des pompes s’effectue sur seuils analogiques définis en fonction de la configuration du poste, un seuil de marche une pompe, un seuil de marche deux pompes et un seuil d’arrêt. La permutation des pompes sera sur temps de marche ou sur indisponibilité d’une pompe. En cas de dysfonctionnement de l’automatisme ou de la sonde à ultrason, la poire de niveau très haut temporisée (au repos) assure le secours câblé (mode de fonctionnement dégradé). Le mode Manu est obtenu avec le mode Auto : si on est pas en Auto et que les pompes marchent, alors on est en Manu. La programmation du SOFREL sera effectuée par la SEE (sur demande d’un devis) ainsi que le paramétrage de la supervision Topkapi pour la gestion des alarmes ainsi que pour les bilans.



8.4.2.5



Télésurveillance



8.4.2.5.1 Système classique Douze entrées dont une pour le contrôle tension (venant du relais de phase), une pour acquittement défaut, une pour test lampes, une pour fin de course porte (éclairage à l’ouverture de la porte), une pour auto pompe 1, une pour défaut pompe 1, une pour marche pompe 1, une pour auto pompe 2, une pour défaut pompe 2, une pour marche pompe 2, une pour niveau trop plein. Sept sorties dont une pour commande pompe 1, une pour commande pompe 2, une pour voyant « tension OK », une pour voyant marche pompe 1, une pour voyant défaut pompe 1, une pour voyant marche pompe 2, une pour voyant défaut pompe 2. Deux entrées analogiques, une pour mesure du niveau de la bâche, une pour le débitmètre.



8.4.2.5.2 Système de pompage en ligne (DIP) Huit entrées dont une pour le contrôle tension (venant du relais de phase), une pour acquittement défaut, une pour fin de course porte (éclairage à l’ouverture de la porte), une pour auto pompe 1, une pour auto pompe 2, une pour niveau trop plein regard amont, une pour niveau inondation regard DIP. Les variateurs dialogueront en protocole Modbus RS485 avec le système de télésurveillance. Une batterie sera mise en place en secours au cas où il y a une coupure d’alimentation, pour assurer la télésurveillance avec Topkapi.



Page 27 sur 41



La télésurveillance se fera avec le S550 de SOFREL : Pour un système classique avec ligne RTC : S550 avec alimentation + carte modem RTC + 2 cartes 8 entrées + 1 carte 2 entrées analogiques + 2 cartes 4 sorties, (relié à un conjoncteur RTC) + 1 carte EDF (reliée au comptage), Pour système classique avec GSM : S550 avec alimentation + carte modem GSM + 2 cartes 8 entrées + 1 carte 2 entrées analogiques + 2 cartes 4 sorties + 1 carte EDF (reliée au comptage), Pour système de pompage en ligne avec ligne RTC : S550 avec alimentation + carte modem RTC (relié à un conjoncteur RTC) + 1 cartes 8 entrées + 1carte RS485 + 1 carte EDF (reliée au comptage), Pour système de pompage en ligne avec GSM : S550 avec alimentation + carte modem GSM + 1 cartes 8 entrées + 1 carte RS485 + 1 carte EDF (reliée au comptage).



9. Les vannes Le taux de fuites ne sera pas supérieur à 0,01 litre par seconde par mètre linéaire de joint.



Caractéristiques : Elles seront de type RAMUS ou similaire, Manipulables depuis l’extérieur de l’ouvrage, Facilement accessibles pour les opérations d’entretien avec un véhicule de type fourgon. Les conditions de leur remplacement devront être prévues dès la réalisation du projet. Le matériel devra être validé par la Communauté d’Agglomération et son Fermier.



10. Les batardeaux Le débit de fuite admissible doit être inférieur à 3 m3/h. La mise en place et le retrait doivent pouvoir se faire par un seul agent (système rideau). Un entreposage sur place doit être prévu. Ils seront constitués de matériaux non corrosifs. Le matériel devra être validé par la Communauté d’Agglomération et son Fermier.
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11. Les trappes d’accès Les trappes d’accès doivent être conformes à la Norme Européenne EN 124 qui spécifie les principes de construction, essais types, marquages, contrôle de qualité des pièces de voirie destinées aux zones de circulation des véhicules et des piétons. La résistance mécanique à terme du produit de scellement doit être compatible avec la classe de résistance du dispositif de couronnement et de fermeture. Classe de résistance La classe de résistance des dispositifs de couronnement et de fermeture est choisie en fonction des charges qu’elle devra supporter, elle ne pourra pas être inférieure à la classe C250. Les trappes d’accès doivent : Avoir une ouverture intégrale, Être articulées, Comporter un système de verrouillage en position ouverte, Être manœuvrables par une seule personne, avec assistance par vérins, Etre pourvu d’un garde corps périphérique. Etre équipées d’un système antichute.
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12. Les tranchées d'infiltration On note qu’il existe deux principaux types de fonctionnement : les tranchées drainantes : système de rétention des eaux. L’eau est évacuée grâce à un drain, selon un débit régulé vers l’exutoire (le réseau d’assainissement pluvial traditionnel, le milieu hydraulique superficiel, un système d’infiltration). les tranchées infiltrantes : système d’infiltration, couplé au système de rétention. L’évacuation des eaux pluviales se fait par infiltration directe dans le sol mais on peut également la coupler avec un écoulement régulé. Ceci permettra la vidange complète de l’ouvrage.



Conditions et domaine d’utilisation : Pour mettre en œuvre une solution technique d’infiltration (tranchée infiltrante), il faut s’assurer de la présence d’horizon géologique favorable à l’infiltration, dans les couches superficielles (1m à 1.5m). Ceci grâce aux résultats d’une étude hydrogéologique. On vérifie grâce aux résultats de l’étude : que la perméabilité du sol permette l’infiltration des eaux collectées dans un laps de temps «respectable» (durée d’infiltration après orage < 6h), que la nature des couches géologiques du sol permette l’infiltration des eaux de pluie et de ruissellement générées par deux épisodes pluvieux décennaux se succédant en l’espace de 24h, que la nature des couches géologiques du sol et l’environnement immédiat (habitation, sous sol, terrains pentus,…) soit compatible avec l’infiltration (effondrements, glissements de terrain, création de «nappe» perchée provoquant l’inondation des sous sols,…). N.B. : Une étude sur les possibilités de pollution de nappe devra être menée pour les zones « à risques ». En cas de risques majeurs, il est conseillé d’avoir une distance minimale de 1 mètre entre le fond de l’ouvrage et le niveau des plus hautes eaux afin de « filtrer » les eaux grâce au sol en présence. Si cela s’avère nécessaire, des systèmes de traitement adéquats (décanteur, déshuileur, débourbeur,…) seront mis en œuvre avant infiltration des eaux collectées.



Collecte des eaux : La collecte des eaux pluviales en amont et l’alimentation de la tranchée drainante sont réalisées par : des bouches à grille ou avaloirs, des bouches d’injection, des dalles, des canalisations, des caniveaux, des systèmes de « dégrillage », de pièges à flottants, de pièges à particules fines, un regard de répartition, un regard visitables ou permettant l’entretien (tringlage, curage, …).
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Revêtement de surface : Il peut être constitué de : couche de surface étanche (dalles,…), tout revêtement poreux tel que le béton poreux est prohibé, galets, gazon, couche de sable sous le premier revêtement (assure une filtration des eaux collectées).



Intérieur de la tranchée : La tranchée est composée par : du roulé, concassé et galets de porosité supérieure à 30%, matériaux alvéolaires ou structures préfabriquées de porosité élevée, un drain P.V.C. CR8, diamètre drain tranchée en domaine public D=300mm, diamètre drain tranchée privative individuelle D=200mm, le positionnement du drain dans la tranchée est fonction de son action : - Rétention : le drain est placé en fond de tranchée, elle est remplie par mise en charge. - Infiltration : le drain est placé en haut de tranchée, l’eau ruisselle avant infiltration dans le sol.



Interface tranchée/sol : Mise en place d’un géotextile et/ou une géomembrane en fonction de la destination de la tranchée et du type d’eau retenue (possibilité de contamination, zone à « risques »), Système anti-racines.



Interface tranchée/exutoire : L’exutoire est composé : d’un regard visitable ou permettant l’entretien (tringlage, curage,…), d’un système de drainage des eaux stockées (« ré-essuyage ») par caniveau, cunette, ou drain d’évacuation, d’une éventuelle surverse de sécurité, d’un éventuel système de clapet de décharge, d’un organe ou orifice de régulation.
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Systèmes de drainage
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13. Les techniques alternatives de dépollution des eaux pluviales



Les mécanismes de dépollution intervenant dans les techniques alternatives L’étude des techniques alternatives et le retour d’expérience ont montré qu’elles pouvaient constituer de très bons ouvrages de dépollution suivant leur fonction et leurs caractéristiques. On retrouve deux grands mécanismes de traitement des pollutions inhérentes à ces solutions : • la décantation, • la filtration. De plus, des expériences ont démontré que certaines plantes (mises en œuvre pour l’intégration paysagère de l’ouvrage) pouvaient avoir un grand pouvoir dépolluant, c’est la phytoremédiation, apportant un moyen de dépollution supplémentaire.



La décantation Tout corps est soumis à une force dirigée verticalement et vers le bas : son propre poids. C’est un phénomène naturel régi par la loi de la pesanteur. Dans un bassin de rétention, sous l’effet de leur poids les particules contenues dans l’eau ont une tendance naturelle à se déposer sur le sol selon une certaine vitesse appelée vitesse de sédimentation (formant au final ce qu’on appelle des boues de décantation). Dans ce même bassin, l’eau en transit s’écoule selon une vitesse donnée (fonction du débit et de la morphologie du bassin). Si la vitesse d’écoulement est trop importante par rapport à la vitesse de sédimentation (ou si la hauteur d’eau dans le bassin est trop conséquente), la particule n’aura pas le temps de décanter et sera emmenée vers l’exutoire. Pour que la décantation soit optimale, on cherche lors de la conception de l’ouvrage a : • réduire la vitesse d’écoulement (une augmentation de la section d’écoulement diminue la vitesse) ; • diminuer la hauteur de chute des particules (bassin peu profond) ; • augmenter le temps de séjour dans le bassin (longueur plus importante). En sortie de bassin, l’eau est moins chargée en particules et donc en polluants. La qualité des eaux rejetées pourra être compatible avec le milieu naturel, et pourra permettre un rejet direct sans qu’il ne produise d’impact sur le milieu récepteur.



La filtration C’est un phénomène bien connu et utilisé par ailleurs. L’effluent passe à travers un « filtre » qui piège les particules. Ce « filtre » peut être un lit de sable, un filtre papier ou encore un tamis. Il est important de préciser que dans les techniques alternatives on ne trouve pas de tels filtres mais différents matériaux et/ou structures jouant le même rôle. On peut trouver : • des systèmes dégrilleurs qui retiennent les très grosses particules, les « flottants » ; • des couches de matériaux drainants (roules 20/40, concassées 40/80, graviers, …) qui retiennent les petites particules ; • le sol qui constitue un très bon filtre dans les techniques d’infiltration (retient les très petites particules). La pollution particulaire est donc stoppée, et s’accumule lors du passage de l’eau à travers ces pseudo filtres. Par la suite on parlera plutôt de «filtration » par interception. Il faut savoir que les particules sont retenues lors de la filtration selon plusieurs modes d’actions : • par tamisage (effet passoire) ; • par sédimentation (dépend du poids de la particule) ; • par interception directe (dépend du diamètre de la particule) ; Page 33 sur 41



• par diffusion (mouvement aléatoire de la particule dans un fluide, appelé mouvement Brownien et dépendant de la température). La complémentarité de ces modes d’action fait de la « filtration » par interception une très bonne technique de dépollution permettant de traiter des particules très petites.



La phyto-remédiation ou la dépollution par les plantes L’intégration paysagère de l’ouvrage fait partie de la réflexion menée lors de l’aménagement d’un site. Un choix se porte sur diverses essences d’arbres ou types de végétaux. Afin de le guider en prenant en compte des paramètres autres que le seul aspect paysager, il est évoqué dans ce chapitre l’action de dépollution que peut effectuer certaines espèces. On peut distinguer trois principaux modes d’action : • La phyto-extraction : Les polluants contenus dans les dépôts formés par décantation ou interception par « filtration », accumulés dans les couches superficielles du sol sont absorbés par les racines, puis amenés et accumulés dans les parties récoltables de la plante (tiges, feuilles,…). On parle de plantes hyper accumulatrices. • La phyto-dégradation : c’est une biodégradation des composés organiques et des hydrocarbures, réalisée par la plante elle-même et par les microorganismes se développant sur ses tiges souterraines (les rhizomes) et ses racines. • La phyto-filtration ou rhizo-filtration : Les métaux lourds contenus dans l’eau sont absorbés et concentrés dans les racines, vivantes ou mortes, immergées. La phyto-remédiation permet d’éliminer des polluants difficiles à traiter comme les métaux lourds, les hydrocarbures et les composés organiques. N.B : Les végétaux les mieux adaptés à cette dépollution sont des plantes aquatiques (macrophytes hydrophytes et hélophytes) tels que les roseaux, les joncs, les massettes, les nénuphars,…



Les différentes techniques alternatives et leurs mécanismes de dépollution TECHNIQUES ALTERNATIVES DÉCANTATION INTERCEPTION “FILTRATION” PHYTOREMÉDIATION



Techniques alternatives Bassins de rétention en eau à ciel ouvert Bassins de rétention secs à ciel ouvert Bassins de rétention enterrés Bassins d’infiltration à ciel ouvert Puits d’infiltration



Décantation



Interception filtration



Phyto-remédiation



Oui



Si système dégrilleur en amont



Possible



2



Oui 1



Si couche drainante Si système dégrilleur en amont Si structure réservoirs Si système dégrilleur en amont Le sol Si système dégrilleur en amont Panier dégrilleur Dans la couche latérale de concassés dans le sol Si couche drainante Dans le sol Si système dégrilleur en amont Dans la couche drainante Si système dégrilleur en amont Dans le sol si infiltration Si couche drainante Si système dégrilleur La structure Si système dégrilleur en amont



Possible



2



Oui



Tranchées infiltrantes



Oui



Tranchées drainantes



Oui



Fossés et noues



Oui



Toits stockants Structures réservoirs



Oui Oui



Oui 1 Oui 1



non Possible



2



non



Possible



2



Possible



2



Possible



2



non non
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1 : la décantation effective lors de la mise en charge (remplissage). 2 : possible si l’ouvrage a été aménagé d’arbres, d’arbustes ou de plantes. Techniques alternatives et mécanismes de dépollution (Source : CETE Nord - Picardie)



La dépollution des eaux pluviales se fait par différents mécanismes complémentaires. L’intégration de la dépollution des eaux pluviales n’est pas un concept effacé dans les méthodes déjà employées. Selon les techniques alternatives utilisées, ces mécanismes interviennent déjà séparément ou simultanément (voir tableau précédent). Leur intégration dans les futurs aménagements ne nécessite qu’une réflexion et un travail soigné menés en amont.



14. L’assainissement non collectif Typologie des assainissements non collectifs Un système d’assainissement non collectif comprend en général les éléments suivants : un dispositif de collecte (tuyauterie), une fosse toutes eaux qui assure un pré-traitement (décantation des matières solides et flottation des graisses) et est équipé de 2 ventilations (primaire et secondaire), un système de traitement sous forme d’épandage au travers de matériaux filtrants (cette étape assure la dépollution des eaux) : - tranchée filtrante utilisant le sol, - filtre à sable. un système de rejet sous deux formes : - dispersion dans le sol si la perméabilité le permet, - rejet en milieu superficiel (cette méthode est dérogatoire et nécessite des autorisations du service de la Police de l'Eau et du propriétaire du milieu récepteur). Actuellement, seules 6 filières sont réglementairement autorisées : lit d’épandage, tranchées d’épandage, filtre à sable horizontal, filtre à sable vertical, tertre d’infiltration, filtre compact de type EPARCO.



Pour assurer un bon fonctionnement de ce type de dispositif, les règles suivantes sont à respecter : La conception de l’installation doit être adaptée aux caractéristiques du terrain (nature, pente, perméabilité, surface disponible), une étude du sol est donc indispensable, la mise en œuvre doit respecter les prescriptions techniques définies dans l’arrêté du 6 mai 1996 et dans la norme XP P 16-603 - DTU 64-1,
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le bon entretien de l’installation passe par une vidange de la fosse toutes eaux au maximum tous les deux ans. La conception de l'installation doit être adaptée aux caractéristiques des terrains (nature, pente, perméabilité, surface disponible, ...). Il est donc nécessaire, pour toute construction nouvelle ou réhabilitation, de faire procéder à une étude de sols parcellaire par un bureau d'étude spécialisé. La mise en œuvre du dispositif : les prescriptions techniques définies dans l'arrêté du 6 mai 1996 et dans la norme XPP 16-603 doivent être connues et respectées.
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Annexe
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15. LA TELEGESTION Armoire électrique Les équipements électriques seront installés dans une armoire de type « Extérieur » SEIFEL en PVC rigide, avec un compartiment EDF (gauche ou droite à définir suivant le poste) de couleur « beige européen ». L’armoire devra être placée à proximité du poste sur socle béton d’une hauteur minimum de 100mm. Les fourreaux de câbles venant du poste devront être bouchés avec de la mousse de polyuréthane pour éviter l’intrusion d’H2S dans celle-ci. Tous les accessoires métalliques de fixation, boulonnerie, visserie, rondelles,… seront traités contre l’oxydation. Les entrées de câble se feront soit : - par presse-étoupe, - directement à travers la tôle de fond, pour les armoires avec socle, dans ce cas, mise en place d’un joint d’étanchéité sur les deux parties et un support de retenue des câbles, Enveloppe SEIFEL : Cette armoire est équipée de serrures de type « DENY ». Elle doit être fixée sur son socle en béton par 6 chevilles métalliques au minimum dont une située à chaque angle, les deux autres seront fixées au milieu de celle-ci. Il doit figurer une plaque triangulaire jaune avec bords noir sur la porte qui a pour symbole « homme foudroyé ». Il doit figurer en haut à droite sur l’armoire une plaque avec le nom du poste. Elle est faite de 2 compartiments : - un compartiment EDF, - un compartiment commande. Compartiment EDF : Composé d’un boîtier de fusible et d’un disjoncteur avec différentiel. Il y a un emplacement pour mettre en place le comptage EDF. Compartiment commande : Fait d’une double porte et derrière se trouve la platine. Eclairage par néon à l’ouverture de la première porte. A l’ouverture de la première porte, il faut appuyer sur le bouton « acquit. défaut » avant 30 s, sinon une alarme intrusion se déclenche. Dans la contre-porte doit se trouver une pochette avec les schémas du poste.
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Double porte : - LED verte de marche avec un diamètre de 22 mm, pour chaque équipement électromécanique, - LED rouge de défaut avec un diamètre de 22 mm, pour chaque équipement électromécanique, - bouton poussoir « test lampe », bleu, - bouton poussoir « acquittement défaut », jaune, - commutateurs avec 3 postions (Auto / 0 / Manu) pour chaque équipement électromécanique, - étiquettes correspondantes, - affichage des variateurs (DIP), Généralités ▪ Câblage : Appliquer les conseils suivants. Le câblage des équipements se fera uniquement avec des câbles souples types :



H05 V-K ou H07 V-K Les extrémités seront munies d’embouts de câblage ou cosses serties. Les câblages à faire avec les références suivantes : PUISSANCE (230/400V)



Phase 1 Phase 2 Phase 3 Neutre



NOIR ROUGE BRUN BLEU CLAIR



Secondaire TC



GRIS



TERRE



VERT/JAUNE



220V – AC Circuit commande



Phase Neutre



ROUGE BLANC (bague bleu)



24V – DC



Phase Neutre



VIOLET BLEU FONCE



12V – DC



Phase Neutre



NOIR BLEU FONCE



SIGNAUX ANALOGIQUES



Câble blindé à paires torsadées
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Le repérage équipotentiel se présentera comme ceci : (lecture des bagues de gauche à droite).



Le câblage de la mise à la terre sera le plus court possible et réalisé en étoile, il doit ne présenter aucune boucle sur son cheminement ! Un collecteur de terre sera installé à la partie inférieure de l’équipement et des tresses métalliques permettront d’assurer la continuité entre les différentes parties des sousensembles (tôlerie, châssis, portes...). Les goulottes seront du type à perforations débouchantes. Il sera prévu une distance minimum de 30 mm entre l’appareillage et les goulottes. ▪ Etiquetage : Il sera fait avec des étiquettes du type ZB2-BY, ce seront des étiquettes avec des textes noirs sur fond blanc. Elles seront réalisées par une étiqueteuse électronique (exemple Dymo 3000). Les étiquettes seront placées sur les goulottes désignant le nom de chaque appareil. Choix du matériel Equipement : Le choix des équipements devra faire l’objet d’une validation de l’exploitant. télésurveillance: Elle se fera avec le Clip de WIT (de type Lyonnaise) ou le S550 de SOFREL : RTC ou GSM (avant de commander l’installation GSM, toujours vérifier le réseau téléphonique : 3 barres !). Une batterie sera mise en place en secours au cas où il y a une coupure d’alimentation, pour assurer la télésurveillance avec Topkapi. exemples de paramétrage: ▪ Information manque tension (NF), ▪ Mesure de débit (4-20mA / défaut appareil / impulsion de volume), ▪ Information retour de marche (discordance, temps de marche, nombre de démarrage),
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▪ Poire d’inondation local (NF), ▪ EV de pilotage (TC d’ouverture et de fermeture).
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ANNEXE 8



CARTE DE SYNTHESE DU ZONAGE DES EAUX USEES Source : Schéma Directeur d’Assainissement SAFEGE - HYDRATEC – Septembre 2014



ANNEXE 9



SPECIFICATIONS DE L'AGENCE DE L'EAU SEINE NORMANDIE RELATIVES AUX CONTROLES DE RECEPTION DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT DES COLLECTEURS NEUFS DONT LE DIAMETRE EST INFERIEUR A 1200 mm Source : Agence de l'Eau Seine Normandie
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CONTRôLES DE RéCEPTION DES RéSEAUX D’ASSAINISSEMENT
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L’agence de l’eau Seine-Normandie
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Seine-Amont 2 bis, rue de l’écrivain - 89100 Sens Tél : 03 86 83 16 53 - Fax : 03 86 83 16 78



Vallées de Marne 30-32, Chaussée du Port - 51035 Châlons-en-Champagne cedex Tél : 03 26 66 25 70 - Fax : 03 26 65 59 79



Vallées d’Oise Rue du Docteur Guérin - ZAC de l’Université - 60200 Compiègne Tél : 03 44 30 41 12 - Fax : 03 44 30 41 21



En Direction Territoriale et Maritime Rivières de Basse-Normandie



Seine-Aval



51, rue Salvador Allende 92027 Nanterre Cedex Tél : 01 41 20 16 00 Fax : 01 41 20 16 24



www.eau-seine-normandie.fr



Hangar C - Espace des marégraphes - BP 1174 - 76176 Rouen cedex 1 Tél : 02 35 63 61 47 - Fax : 02 35 63 61 59



CO M M U N I C AT I O N +33 (0)1 69 53 60 30



01 69 53 60 30 CO M M U N I C AT I O N



CO M M U N I C AT I O N +33 (0)1 69 53 60 30



51, rue Salvador Allende - 92027 Nanterre Cedex Tél : 01 41 20 16 00 - Fax : 01 41 20 16 09



CO M M U N I C AT I O N 01 69 53 60 30



Rivières d’Ile-de-France et Paris petite couronne



CO M M U N I C AT I O N +33 (0)1 69 53 60 30



En Direction Territoriale



CO M M U N I C AT I O N 01 69 53 60 30



Les services investissements de l’Agence de l’eau Seine-Normandie



CO M M U N I C AT I O N +33 (0)1 69 53 60 30



Vos interlocuteurs



1, rue de la Pompe - BP 70087 - 14203 Hérouville-St-Clair cedex Tél : 02 31 46 20 01 - Fax : 02 31 46 20 29



Siège



Collecteurs neufs de ø ‹1200 mm



01 69 53 60 30



L’Agence s’engage, dans sa politique auprès des maîtres d’ouvrage, dans des démarches de qualité et de management environnemental. Ainsi, son programme d’intervention se caractérise par un niveau de qualité élevé du fonctionnement des ouvrages et de l’allocation des ressources financières. Cette politique est destinée à répondre aux exigences croissantes nationales et européennes de dépollution, de satisfaction du consommateur et de protection du milieu naturel.
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CO M M U N I C AT I O N 01 69 53 60 30



est un établissement public du Ministère de l’Ecologie, de l’Energie et du Développement durable et de la mer. Sa mission est de financer les ouvrages et les actions qui contribuent à préserver les ressources en eau et lutter contre les pollutions, en respectant le développement des activités économiques. Pour ce faire, elle perçoit des redevances auprès de l’ensemble des usagers qu’elle redistribue sous forme d’aides financières aux collectivités locales, aux industriels, aux artisans, aux agriculteurs et aux associations qui entreprennent des actions de protection du milieu naturel. Ses actions s’expriment à travers un programme pluriannuel.



52



01-01-2010 Version 4



SPÉCIFICATIONS SUR LES CONTRÔLES À LA RÉCEPTION DES RÉSEAUX D’ASSAINISSEMENT SPéCIFICATIONS AGENCE DE L’EAU SEINE-NORMANDIE En application de l’article 7 de l’arrêté du 22 juin 2007 (Jo du 14 juillet 2007) du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durable et du ministère de la santé, de la jeunesse et des sports et conformément à la norme NF EN 1610



2 Contrôles de réception des réseaux d’assainissement
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ANNEXES Annexe A Arrêté du 22/06/2007, article 7 Annexe B Extrait de la norme EN 1610 Annexe C Références des normes citées
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INTRODUCTION Les contrôles finals préalables à la réception et faisant l’objet des présentes spécifications, sont imposés par l’article 7 de l’arrêté du 22 juin 2007 (JO du 17/07/2007) du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durable et du ministère de la santé, de la jeunesse et des sports.
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RESPONSABILITÉ ET AUTORITÉ



2.1



L’organisme de contrôle est choisi et rémunéré directement par le maître d’ouvrage.



2.2



Les contrôles effectués par cet organisme sont distincts des contrôles réalisés à l’initiative de l’entreprise ou pour le compte de cette dernière. L’organisme de contrôle ne doit pas participer au contrôle intérieur des travaux qui font l’objet des contrôles finals.



2.3



Les marchés de contrôles préalables à la réception sont établis sur la base d’un programme précisant : - la localisation et le contenu de l’ensemble des travaux, - le nombre et la nature des contrôles à réaliser



2.4



Dans toute la mesure du possible, les contrôles sont réalisés par le même organisme.



2.5



Les organismes de contrôle doivent informer le maître d’ouvrage, ou les personnes qu’il désigne, le maître d’œuvre, les entreprises concernées et l’Agence de l’Eau Seine-Normandie de leurs dates d’intervention sur les chantiers.



2.6



Les résultats des contrôles sont adressés directement au maître d’ouvrage ou aux personnes qu’il désigne, qui en transmettent un exemplaire à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie avant la réalisation des travaux. De la même façon est transmise à l’Agence de l’Eau Seine-Normandie la fiche récapitulative de la totalité des contrôles mentionnant les résultats. Cette fiche doit être paraphée par le maître d’ouvrage.



2.7



Le repérage des contrôles doit reprendre une dénomination identique à celle du plan de récolement, ou à défaut, du plan de projet mis à jour.
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CARACTÉRISTIQUES DE L’ORGANISME DE CONTRÔLE



3.1



L’organisme de contrôle doit être accrédité comme l’énonce l’article 7 de l’arrêté du 22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5.



3.2



Le ou les organisme(s) de contrôle retenu(s) doit (vent) posséder une accréditation délivrée par le COFRAC (Comité Français d’Accréditation).



3.3



L’organisme de contrôle retenu par le maître d’ouvrage ne pourra pas réaliser le contrôle intérieur1 de l’entreprise de pose dans le cadre du même chantier.



Le maître d’ouvrage doit garantir que la canalisation posée a subi les contrôles exigés dans le titre II de la convention d’aide signée avec l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. La réalisation de ces contrôles, la fourniture des résultats obtenus et leur examen par les services de l’Agence sont des conditions préalables au versement des aides par l’Agence.
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OBJECTIFS DES CONTRÔLES FINALS ET CHAMP D’APPLICATION



1.1 Les contrôles finals ont vocation à garantir la protection du milieu naturel et le bon emploi de l’aide financière de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie. L’objectif de ces contrôles est de vérifier l’étanchéité, la stabilité et l’hydraulicité : - des réseaux de collecte d’eaux usées, - des réseaux de collecte d’eaux pluviales, réalisés en tranchées communes avec les réseaux d’eaux usées. 1.2 Les présentes spécifications s’appliquent à l’ensemble des réseaux neufs, reconstruits ou restructurés d’un diamètre inférieur ou égal à 1 200 mm. Au-delà de ce diamètre de 1 200 mm, les contrôles font l’objet de dispositions spécifiques sur la convention d’aide. 1.3 Les contrôles obligatoires sont au nombre de trois : 1 - Contrôles de compactage (pour les réseaux dont les travaux ont nécessité une ouverture de tranchée). 2 - Inspection visuelle ou télévisuelle des réseaux. Les réseaux doivent être entièrement nettoyés (collecteurs et branchements compris), par hydrocurage, avant inspection télévisuelle. 3 - Contrôles d’étanchéité. 1.4 Il est préférable de réaliser ces contrôles avant réfection définitive de la chaussée (avant pose de la couche de base et de la couche de roulement). 1.5 Les dispositions des paragraphes 12 et 13 de la norme NF EN 1610 sont applicables avec les précisions apportées par les présentes spécifications.



1Contrôle



4 Contrôles de réception des réseaux d’assainissement



intérieur : contrôle réalisé à la demande et en sous-traitance de l’entreprise de travaux. Il peut être réalisé par une entreprise différente.
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CONTRÔLES DE COMPACTAGE



4.1



L’Agence de l’Eau Seine-Normandie est destinataire, avant la réception des travaux, de l’ensemble des résultats des contrôles de compactage accompagnés de fiches de non-conformité (fiche 8.2) lorsqu’il y a lieu. Les résultats comprennent au moins pour chaque sondage : sa position sur le plan de récolement (ou à défaut, sur le plan de projet mis à jour), son résultat (trace papier, graphe avec courbe de refus, etc.) et toute information permettant l’interprétation du résultat. La fiche de résultat doit faire apparaître la position du tuyau ou, au minimum, la cote radier.



4.2



Le contrôle porte sur la totalité des remblaiements ainsi que sur la zone d’enrobage jusqu’au niveau inférieur du lit de pose. Il doit être effectué à 15 centimètres du diamètre extérieur de la canalisation.



4.3



Pour les réseaux à écoulement gravitaire, le nombre de contrôles à réaliser est égal au nombre de tronçons de la canalisation principale. Il doit être fait : - au minimum un essai tous les 50 mètres, - un contrôle sur les remblais des canalisations de branchements pour un branchement sur cinq, - un contrôle à proximité des regards de visite (entre 0.30 m et 0.50 m de la paroi extérieure), pour un regard de visite sur trois, - un contrôle à proximité des postes de relèvement ou de refoulement, - pour les tronçons en écoulement sous pression ou sous vide, il doit y avoir un contrôle minimum tous les 50 mètres.



4.4



Les outils de mesure employés devront être conformes aux exigences de l’une des deux normes suivantes : - XP P 94-063 Sols - Reconnaissance et essais - Contrôle de la qualité du compactage Méthode au pénétromètre dynamique à énergie constante, - XP P 94 105 Sols - Reconnaissance et essais - Contrôle de la qualité du compactage Méthode au pénétromètre dynamique à énergie variable



4.5



Le taux de compactage des remblais de la zone d’enrobage et du lit de pose est déduit de la mesure de l’enfoncement d’une pointe normalisée exprimée en centimètres/coup.



4.6



Dans le cas d’utilisation sur une partie ou la totalité de la zone d’enrobage et de remblai d’un matériau autocompactant lié ou de gravette, il ne sera pas procédé, sur la zone considérée, à un essai pénétrométrique. Un rapport explicatif devra être fourni avec le dossier final.
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CONTRÔLES VISUELS ET TÉLÉVISUELS L’Agence de l’Eau Seine-Normandie est destinataire, avant la réception des travaux, des résultats des contrôles visuels et télévisuels rassemblant : - les fiches d’inspection dûment remplies, - les photographies des culottes de branchement, des liaisons aux regards de visite et des piquages par carottage, - les photographies des anomalies décelées sur les canalisations. Ces résultats sont accompagnés de fiches de non-conformité (fiches 8.3) lorsqu’il y a lieu. Les images, photographiques et vidéo, doivent être d’une qualité qui évite des incertitudes d’interprétation ; l’Agence de l’Eau Seine-Normandie se réserve le droit de demander à consulter les bandes vidéo (CD Rom ou DVD) auprès du maître d’ouvrage.



5.2 Le contrôle consiste en une inspection visuelle et/ou télévisuelle de l’ensemble des réseaux neufs dans le but de vérifier les caractéristiques des éléments telles que le diamètre ou la cote, le matériau, la conformité aux normes d’assemblage du fabricant, l’hydraulicité du réseau. Le contrôle doit aussi permettre de localiser d’éventuelles anomalies. 5.3 L’étendue des contrôles est la suivante : - canalisation principale : contrôle télévisuel systématique à 100 %, - branchement dans les regards de visite : contrôle télévisuel systématique à 100 %, - boîtes de branchement des particuliers, postes de refoulement, déversoirs d’orage : contrôle visuel systématique à 100 %, - branchements sur culotte et piquage : systématique à 100 %. 5.4 Les réseaux doivent être entièrement nettoyés (collecteurs et branchements compris), par hydrocurage, avant inspection télévisuelle. Le contrôle s’effectue après déversement d’eau dans le regard amont. Le contrôle doit s’effectuer de l’aval vers l’amont, ceci afin de mieux visualiser les départs des branchements. 5.5 Le contrôle télévisuel doit être réalisé avec des moyens d’éclairage appropriés et une caméra couleur adaptée au diamètre de la canalisation à inspecter : équipée d’une tête rotative à 360°, d’un inclinomètre (pour l’indication de l’allure générale de la pente) et d’un outil permettant l’estimation (voir la mesure exacte) de l’ovalisation, lorsque les matériaux sont sujets à une telle ovalisation.



4.7



Les objectifs de compactage doivent être préalablement définis dans le CCTP. Si le CCTP ne fait pas état d’un objectif de compactage, il est fait référence à la norme NF P 98-331 tranchées-ouvertureremblayage-réfection. Le résultat du contrôle de compactage est réputé positif lorsqu’il répond aux valeurs ainsi définies.



5.6 - Pour les canalisations principales ou de branchement, les anomalies décelées doivent être photographiées et repérées en coordonnées linéaires et horaires (si possible pour les canalisations de branchement). - Pour les ouvrages faisant l’objet d’un contrôle visuel direct, les anomalies décelées doivent être photographiées et repérées en altitude par rapport au radier. Les anomalies sont répertoriées par les intitulés listés dans la fiche de non-conformité 8.3. ou conformément à la codification prévue par la norme EN 13 508-2.



4.8



Il doit faire l’objet d’une fiche de non-conformité, lorsque le résultat du contrôle s’avère négatif soit : - les anomalies de type 2, 3 ou 4 des normes XP P 94-063 et XP P 94-105 pour la zone d’enrobage, - les anomalies de type 3 ou 4 de ces normes pour la zone de remblai.



5.7 Le résultat du contrôle visuel est réputé positif lorsque aucune des anomalies répertoriées au § 5.6. n’a été décelée. 5.8 Lorsque le résultat du contrôle s’avère négatif, il doit faire l’objet d’une fiche de non-conformité.
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6 6.1



6.2



CONTRÔLES D’ÉTANCHÉITÉ L’Agence de l’Eau Seine-Normandie est destinataire, avant la réception des travaux, de l’ensemble des résultats des contrôles d’étanchéité, accompagnés de fiches de non-conformité (fiches 8.4) lorsqu’il y a lieu.



7 7.1



L’évaluation de l’étanchéité est donnée par la mesure soit d’un débit de fuite d’eau, soit d’un temps de chute de pression d’air.



6.4



Les essais sont réalisés selon la norme NF EN 1610 pour les réseaux gravitaire et la norme NF EN 805 pour les réseaux sous pression.



6.5



Les protocoles suivis sont : - pour les essais à l’air : les protocoles LB , LC et LD prévus au chapitre 13 de la norme NF EN 1610, - pour les essais à l’eau : le protocole « W » prévu au chapitre 13 de la norme NF EN 1610, sous réserve que la pression d’épreuve soit maintenue constante à 4 m de colonne d’eau. L’organisme de contrôle précise le protocole appliqué dans le marché passé avec le maître d’ouvrage.



6.6



Le résultat du contrôle d’étanchéité est réputé positif lorsqu’il répond aux exigences fixées par le protocole suivi.



6.7



Lorsque le résultat du contrôle s’avère négatif, il doit faire l’objet d’une fiche de non-conformité.



Terminologie Par définition, une non-conformité est une « non-satisfaction d’une exigence ». Cette « exigence » est un besoin ou attente formulés, habituellement implicites ou imposés. (Référence : Norme EN ISo 9000, X50-130 Systèmes de management de la qualité - Principes essentiels et vocabulaire - octobre 2005).



Sauf impossibilités techniques (qui doivent être précisées sur les fiches de résultat), le contrôle d’étanchéité doit porter sur 100 % du linéaire neuf (nouveau, reconstruit ou restructuré), y compris les regards de visite, les boîtes et les canalisations de branchement.



6.3



TRAITEMENT DES NON-CONFORMITÉS



En matière de contrôles tels que définis dans la présente spécification, tout résultat d’un contrôle ne respectant pas les objectifs définis dans le CCTP, à la présente spécification ou aux règles de l’art définis dans le fascicule 70 du CCTG « Travaux » est réputé négatif et non conforme. Un tel résultat doit être enregistré sur une fiche de non-conformité. La non-conformité doit faire l’objet d’un traitement, dont le résultat doit figurer sur la fiche de non-conformité. Lorsque le traitement consiste en une réparation, un nouveau contrôle doit être réalisé et son résultat doit être consigné sur une nouvelle fiche d’essai. L’objectif de cette formalisation est de s’assurer du traitement approprié des défauts, de leur efficacité et de permettre l’exploitation d’un retour d’expérience pour le bénéfice de tous. 7.2



Responsabilités dans le traitement des non-conformités L’organisme de contrôle doit : - décrire la non-conformité : localisation, nature de la non-conformité (valeur spécifiée au CCTP comparée à la valeur trouvée par contrôle, par exemple), - fournir, sur la fiche de non-conformité ou en annexe, tous les éléments permettant l’interprétation et la recherche des causes. Le maître d’œuvre et les entreprises de travaux doivent statuer sur les causes et préconiser des solutions. Ils complètent les fiches de non-conformité par : - la description des causes, - le traitement réalisé de la non-conformité : acceptation en l’état, réparation (avec description de la solution de réparation retenue, et mention du contrôle après la réparation éventuelle). Après réparation, l’organisme de contrôle établit une nouvelle fiche d’essai, qui fera référence à la fiche de non-conformité concernée. Le maître d’ouvrage doit garantir qu’il a pris connaissance des résultats des contrôles et des traitements réalisés. Pour ce faire, il signe la fiche récapitulative 8.1 et si possible les fiches de non-conformités.
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FICHE RÉCAPITULATIVE ET FICHES DE NON-CONFORMITÉ



8 8.1



8.2



8.3



8.4



fiche 8



Fiche récapitulative



FICHE RÉCAPITULATIVE



Fiches de non-conformité concernant les contrôles de compactage Fiches de non-conformité concernant les contrôles visuels et télévisuels Fiches de non-conformité concernant les contrôles d’étanchéité



N° de Convention Le maître d’ouvrage soussigné certifie avoir fait procéder aux contrôles de réception des réseaux d’assainissement conformément aux spécifications de l’Agence de l’eau Seine-Normandie et avoir pris connaissance des résultats ci-dessous :



1 - Résultats initiaux avant traitement des non-conformités Compactage (1)



La fiche récapitulative est obligatoire en l’état. Les fiches de non-conformité (8.2, 8.3 et 8.4) sont fournies à titre indicatif. L’organisme de contrôle peut les utiliser ou bien utiliser ses propres fiches et enregistrements à la condition qu’elles comportent : - a minima toutes les données des fiches présentées, - l’en-tête de l’organisme de contrôle. Aucun autre type d’enregistrement n’est admis, de façon à éviter toute confusion avec des enregistrements de type autocontrôle réalisés par les entreprises ou les maîtres d’œuvre.



Nb d’essais Nombre d’essais réalisés avant toute réparation



Visuel (2) boîtes Nb



Télévisuel (3)



regards tronçons Nb Nb



linéaire m



étanchéité (4) tronçons Nb



boîtes Nb



regards Nb



(a)



Nombre d’essais ayant révélé une non-conformité



Nombre de non-conformités acceptées en l’état



(b)



2 - Résultats après traitement des non-conformités Compactage



Visuel



Télévisuel



étanchéité



Nombre d’essais nouveaux réalisés



Nombre de non-conformités maintenues et acceptées en l’état (c)



3 - Nombre total de non-conformités acceptées en l’état par rapport au nombre d’essais (b) + (c) (a) réalisés initialement Compactage Visuel Télévisuel Étanchéité



Maître d’ouvrage
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Nom :



Date :



Qualité :



Signature : Contrôles de réception des réseaux d’assainissement 11



fiche 8.1



CONTRÔLE DE COMPACTAGE Fiche de non-conformité n° Constat de l’organisme de contrôle Date :



Entreprise de contrôle :



Rédacteur : M.



Visa :



Référence du chantier :



Appareil utilisé :



Rue : Commune : N° de l’essai révélant la non-conformité : Description :



Traitement de la non-conformité par le maître d’ouvrage Observations Origine Epaisseur des couches Matériel de compactage inadapté Matériau d’apport Autres éléments Traitement



Méthode de réparation



Acceptation en l’état



oui



non



Nouvel essai



oui



non Nom



Qualité



Date



Visa



Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Entreprise de travaux
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fiche 8.2



CONTÔLE VISUEL ET TÉLÉVISUEL Fiche de non-conformité n° Constat de l’organisme de contrôle Date :



Entreprise de contrôle :



Rédacteur : M.



Visa :



Référence du chantier :



Type de caméra :



Rue : Commune : N° de l’inspection révélant la non-conformité :



Traitement de la non-conformité par le maître d’ouvrage Origine



Canalisation principale



Canalisation branchement particulier



Boîte Poste de branchement Regard de visite de refoulement particulier



N° identification sur le plan de récolement de l’élément inspecté Diamètre Matériau Verticalité Casse circulaire Casse longitudinale Fissure longitudinale Perforation Éclat Épaufrure ovalisation Écrasement Joint déboîté Joint ouvert par ovalisation Branchement pénétrant Infiltration d’eau Pénétration de racines obstruction par racines Contre-pente Changement de direction Flache Regard borgne Divers



Traitement Acceptation en l’état Nouvel essai Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Entreprise de travaux
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Méthode de réparation oui oui



non non Nom



Qualité



Date



Visa
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fiche 8.3



CONTRÔLE D’ÉTANCHÉITÉ Fiche de non-conformité n° Constat de l’organisme de contrôle Date :



Entreprise de contrôle :



Rédacteur : M.



Visa :



Référence du chantier :



Appareil utilisé :



Rue : Commune : N° de l’essai révélant la non-conformité : Description :



Traitement de la non-conformité par le maître d’ouvrage Nombre



Origine Joint Cassure Matériau Pièces annexes Autres éléments (à préciser) Traitement



Observations



Méthode de réparation



Acceptation en l’état



oui



non



Nouvel essai



oui



non Nom



Qualité



Date



Visa



Maître d’ouvrage Maître d’œuvre Entreprise de travaux



16 Contrôles de réception des réseaux d’assainissement



Contrôles de réception des réseaux d’assainissement 17



ANNEXES



18 Contrôles de réception des réseaux d’assainissement



Annexe



A



Arrêté du 22/06/2007 Article 7



Annexe



B



Extrait de la norme EN 1610



Annexe



C



Références des normes citées
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A
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ARRÊTÉ du 22 juin 2007 Relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de DBO5 (journal officiel du 14 juillet 2007) Chapitre II Prescriptions techniques particulières applicables à la collecte et au transport des eaux usées des agglomérations d’assainissement Art. 7 - Contrôle de la qualité d’exécution des ouvrages de collecte. Le maître d’ouvrage vérifie que les ouvrages de collecte ont été réalisés conformément aux règles de l’art. A cette fin, il peut se référer aux cahiers des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux, fascicules n°s 70, 71 et 81, mentionnés à l’article 5. Le maître d’ouvrage vérifie plus particulièrement dans les secteurs caractérisés par la présence d’eaux souterraines ou par des contraintes géotechniques liées à la nature du sous-sol, les mesures techniques mises en œuvre. Les travaux réalisés sur les ouvrages de collecte font l’objet avant leur mise en service d’une procédure de réception prononcée par le maître d’ouvrage. A cet effet, celui-ci confie la réalisation d’essais à un opérateur externe ou interne accrédité, indépendant de l’entreprise chargée des travaux. Cette réception vise à assurer la bonne exécution des travaux et comprend notamment le contrôle de l’étanchéité, la bonne exécution des fouilles et de leur remblaiement, l’état des raccordements, la qualité des matériaux utilisés, l’inspection visuelle ou télévisuelle des ouvrages et la production du dossier de récolement. Les prescriptions minimales devant figurer dans le cahier des charges de cette réception peuvent se référer au chapitre VI du titre Ier du fascicule n° 70 du cahier des clauses techniques générales applicables aux marchés publics de travaux sus-mentionnés. Le procès-verbal de cette réception est adressé par le maître d’ouvrage à l’entreprise chargée des travaux, au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau concernés.
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12.2



13



13.1



NORME NF EN 1610



L’équipement utilisé pour mesurer la chute de pression doit permettre la mesure avec une précision de 10 % de ∆p. La précision de mesure du temps doit être 5 s.



Mise en œuvre et essai des branchements et collecteurs d’assainissement (Extraits)



Tableau 3 : Pression d’essai, chute de pression et temps d’essai pour les essais à l’air. Condition d’essai



Étanchéité



L’étanchéité de la canalisation, y compris les raccordements, regards et boîtes de branchement, doit être soumise à essai conformément aux articles 13 ou 14 suivant le cas.



MÉTHODES ET PRESCRIPTIONS POUR LES ESSAIS DES CANALISATIONS À ÉCOULEMENT LIBRE



Tuyaux béton non mouillés



Généralités



L’essai d’étanchéité doit être réalisé soit avec de l’air (méthode « L ») soit avec de l’eau (méthode « W » ), comme indiqué sur les figures 6 et 7. on peut utiliser des essais distincts pour les tuyaux et pour les regards et boîtes de branchement (par exemple : tuyaux à l’air et regards à l’eau). Dans le cas de la méthode « L », le nombre de remises en état et d’essais à nouveau après échec est illimité. Cependant, dans le cas d’un premier échec ou d’échec prolongé de l’essai à l ’air, un recours à l’essai à l’eau est admis et le résultat de l’essai à l’eau doit être seul décisif. Si le niveau de la nappe est au-dessus de la génératrice supérieure du tuyau pendant l’essai, un essai d’infiltration peut-être prévu avec une prescription spécifique. Un premier essai peut être réalisé avant toute mise en place du remblai latéral. Pour l’acceptation finale, la canalisation doit être essayée après remblai et retrait du blindage. Le choix de la méthode d’essai peut être indiquée par l’auteur du projet.



13.2



Matériau



Essai à l’air (Méthode « L »)



Les temps d’essai pour les canalisations, à l’exclusion des regards et boîtes de branchement, sont donnés au tableau 3 en fonction du diamètre du tuyau et des conditions d’essai (LA, LB, LC, LD). Il convient que la condition d’essai soit indiquée par l’auteur du projet. Des tampons étanches appropriés doivent être utilisés pour éviter les erreurs dues au matériel d’essai. Une attention particulière est requise dans le cas des grands diamètres, pour des raisons de sécurité durant l’essai.



P0 ∆p mbar



1) (kpa) DN 100



DN 200



DN 300



DN 400



DN 600



DN 800



DN 1000



LA



10 (1)



2,5 (0,25)



5



5



5



7



11



14



18



LB



50 (5)



10 (1)



4



4



4



6



8



11



14



LC



100 (10)



15 (1,5)



3



3



3



4



6



8



10



LD



200 (20)



15 (1,5)



1,5



1,5



1,5



2



3



4



5



0,058



0,058



0,053



0,040



0,026



0,020



0,016



K2



Tuyaux béton mouillés et tous les autres matériaux



Temps d’essais (min)



LA



10 (1)



2,5 (0,25)



5



5



7



10



14



19



24



LB



50 (5)



10 (1)



4



4



6



7



11



15



19



LC



100 (10)



15 (1,5)



3



3



4



5



8



11



14



LD



200 (20)



15 (1,5)



1,5



1,5



2



2,5



4



5



7



0,058



0,058



0,040



0,030



0,020



0,015



0,012



K2



1) Pression au-dessus de la pression atmosphérique. Po 1 2) t = .In. , où t est le temps d’essai en minutes, arrondi à la demi-minute Kp Po - ∆p la plus proche lorsque t ‹ 5 min et à la minute la plus proche lorsque t › 5 min. Pour les tuyaux en béton non mouillés, K = 16 / DN avec un maximum de 0,058. Pour les tuyaux en béton mouillés et tous les autres matériaux, K = 12 / DN avec un maximum de 0,058. In = loge



L’essai à l’air des regards de visite et des boîtes de branchement présente des difficultés de réalisation pratique. NoTE 1 : Dans l’attente d’une expérience suffisante, on peut utiliser des temps d’essai divisés par deux par rapport à ceux des canalisations de diamètre équivalent. Une pression initiale supérieure d’environ 10 % à la pression d’essai, P0 doit d’abord être maintenue pendant environ cinq minutes. La pression doit être alors ramenée à la pression d ’essai indiquée au tableau 3, suivant la condition LA, LB, LC ou LD. Si la chute de pression mesurée à la fin du temps d’essai est inférieure à Dp donné au tableau 3, La canalisation est conforme. NoTE 2 : Les prescriptions pour les essais à l’air en pression négative ne sont pas indiquées dans la présente norme européenne car il n’y a pas pour l’instant d’expérience suffisante avec cette méthode.
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13.3



Essai à l’eau (Méthode « W ») 1- Pression d’essai La pression d’essai est celle qui résulte du, ou qui est équivalente au, remplissage de la section à essayer jusqu’au niveau du sol à la hauteur des regards amont ou aval, suivant le cas, avec un maximum de pression de 50 kPa et un minimum de pression de 10 kPa, mesuré à la génératrice supérieure du tuyau. Des pressions d’essai plus élevées peuvent être prescrites pour des canalisations fonctionnant en charge de façon permanente ou temporaire (voir EN 805).
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2 - Temps d’imprégnation Une fois la canalisation et/ou les regards remplis et mis à la pression d’essai prescrite, l’imprégnation de la canalisation peut se révéler nécessaire. Note : En général, une durée d’une heure est suffisante. Une durée plus longue peut se révéler nécessaire, par exemple pour des conditions climatiques sèches dans le cas des tuyaux en béton.



3 - Durée de l’essai La durée de l’essai doit être de (30+1) min.



4 - Prescription pour l’essai La pression doit être maintenue, à 1 kPa près, à la pression d’essai définie en 13.3.1 en rétablissant le niveau initial de l’eau. La quantité totale d’eau ajoutée pendant l’essai pour satisfaire cette prescription doit être mesurée et relevée, le niveau de l’eau étant celui correspondant à la pression prescrite. La spécification de l’essai est remplie si la quantité d’eau ajoutée n’est pas supérieure à : pendant trente minutes pour les canalisations ; • 0,15 • 0,20 l/m2 pendant trente minutes pour les canalisations et les regards ; • 0,40 l/m2 pendant trente minutes pour les regards et boîtes de branchement. l/m2



ANNEXE



C



NoTE : Les mètres carrés se réfèrent à la surface intérieure mouillée.



13.4



Essais des assemblages seuls Sauf prescriptions différentes, les essais individuels de tous les joints, en remplacement de l’essai de l’ensemble de la canalisation, peuvent être acceptés pour les canalisations, en général de DN › DN 1000. Pour l’essai d’un assemblage seul, la surface de référence dans la méthode « W » correspond à celle d’un tuyau de 1 m de long. Les prescriptions doivent être celles de 13.3.4 avec une pression d’essai de 50 kPa au niveau de la génératrice supérieure intérieure du tuyau. Les conditions d’essai de la méthode « L » doivent suivre les principes indiqués en 13.2 et faire l’objet d’une spécification particulière.
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RÉFÉRENCES DES NORMES CITÉES NF EN 1610 « Mise en œuvre et essai des branchements et collecteurs d’assainissement ». (Norme homologuée - décembre 1997)



NF EN 805 « Alimentation en eau. Exigences pour les réseaux extérieurs aux bâtiments et leurs composants ». (juin 2000)



NF EN ISO 9000 « Systèmes de management de la qualité - Principes essentiels et vocabulaire ». (octobre 2005)



XP-P 94-063 « Sols : reconnaissance et essais - Contrôle du compactage Méthode au pénétromètre dynamique à énergie constante Principe et méthode d’étalonnage des pénétrodensitographes Exploitation des résultats - Interprétation ». (Norme expérimentale - août 1997)



XP P 94-105



« Sols : reconnaissance et essais - Contrôle du compactage Méthode au pénétromètre dynamique à énergie variable Principe et méthode d’étalonnage du pénétromètre Exploitation des résultats - Interprétation ». (Norme expérimentale - mai 2000)



NF P 98-331 « Chaussées et dépendances – tranchées : ouverture, remblayage, réfection ». (Norme homologuée - mars 2005)



NF EN 13-508-2 « Condition des réseaux d’évacuation et d’assainissement à l’extérieur des bâtiments. Partie 2 : système de codage de l’inspection visuelle ». (septembre 2003)
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ANNEXE 10



CARTE DE ZONAGE DES EAUX PLUVIALES
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docs/3cx/3CX V12 Fontionnalites par version 
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RÃ¨glements du concours DiplÃ´mÃ©s de la RAC 

29 oct. 2017 - Le prix est un IPad 9,7 po, 32 go d'Apple, d'une valeur de 481,75 $. 5. La personne gagnante sera tirÃ©e au hasard parmi tous les participants Ã©ligibles. Le 31 octobre, Ã  13 h 30, sera annoncÃ© le nom de la personne gagnante, sur la 
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An introduction to 10g RAC Christian Bilien Enezis 

Voting Disk >= 20MB, OCR >= 100MB. â€“ Use storage mirroring to protect these devices. Configure shared Storage (for ASM). â€“ Use large number of similarly ...
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Footloose maj12fÃ©v12 - Bienvenue sur le site des Country Rose 

Feb 12, 2012 - R Back Rock Step, R Weave, Side Touch, Â¼ Turn Right. 1 â€“ 2 ... R Kick Ball Change, R Toe Strut, Knee Rolls with Steps, R Kick. 1 & 2.
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HOL6749: Deploy Oracle RAC in Minutes on Oracle OpenStack for 

Sep 21, 2016 - dependency require_all/restart svc:/network/rpc/bind (online) ..... Oracle and Java are registered trademarks of Oracle and/or its affiliates.
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CrÃ¨me au Champagne garni d'un cigarillo au sÃ©rac et au thym 

Nombre. UnitÃ©. Description. Potage: 1,20 l. VeloutÃ© Sauce blanche KNORR, prÃ©parÃ©. 4,00 dl. Champagne. 2,00 dl. Jus de raisins blancs. 3,00 g. Gousse de ...
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CP CNA-UNSAF - Nouvelle diminution du RAC des FranÃ§ais les ... 

22 sept. 2015 - Le reste Ã  charge des mÃ©nages diminue de 8,7 Ã  8,5%. Selon le rapport de la DREES, divulguÃ© le 15 septembre dernier, lors de sa ...
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Contrat franchise Le Fournil des Provinces V12 DoB RoP GiM TaG 23 04 13 
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Contrat franchise Le Fournil des Provinces V12 DoB RoP GiM TaG 02 05 11 
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CP CNA-UNSAF - Nouvelle diminution du RAC des FranÃ§ais les ... 

22 sept. 2015 - professionnels. Pour toute information complÃ©mentaire, visitez le site : www.college-nat-audio.fr. Ã€ propos de l'UNSAF. Le Syndicat national ...
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HOL 10471 How to Deploy Oracle Real Application Clusters (RAC) in 

Oct 13, 2015 - Systems sales consultant ... Master Principal Sales Consultant .... During this session, you are going to deploy a 3-node Flex Cluster (2 Hub ...
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ASSEfuTtstEE AWS 

d-6sarGmenC au sujet de la cessation d.e la course aux armements nucf6aires et du d.6s armement nuc]-6ai re ". Convaincue que te Comit6 du d6sarnenent est ltinstance Ia plus appropri6e oor" ri-loEi6iZiion et la conduite de n6gociations sur l-e d6sarn
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01 AWS 

puisqu'un cil relevÃ© parait plus long qu'un cil recourbÃ©. Il faut compter 20 min pour l'application (plus temps de pose de 30min) et l'effet est visible 6 Ã  8 semaines. Teinture des cils (15 min). 15 â‚¬. Le RÃ©haucils et la teinture des cils 50â‚
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15 AWS 

en l'absence d'affiliation à la législation sociale française p. 900. Intangibilité du ... Il vous faut également le plus de sécurité possible sur l'interprétation de ces décisions .... Droit européen. 910. CONCLUSIONS. Sommaire détaillé des conclusi
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invitation AWS 

Vancouver, Colombie-Britannique. ConfÃ©rencier : Lieu : Date : Heure : De : Ã  : OBJECTIFS D'APPRENTISSAGE. Au terme de ce programme, les participants seront mieux en mesure de : â€¢ Recourir aux outils de diagnostic clinique pour Ã©valuer les patien
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MC AWS 

Produit concentré assainissant sans rinçage sur des surfaces entrant en contact avec des aliments, basé sur la technologie brevetée du peroxyde d'hydrogène accéléré (AHP®). Caractéristiques et Avantages. • Utilise la technologie brevetée AHP. • Utili
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Untitled AWS 

cours de sÃ©ance), Mme Najwa EL HAÃ�TE, M. Jacques LONGUET, Mme Florence BELLAMY,. Mme Danielle VALERO, M. Joseph NOUVELLON. Commune de Corbeil-Essonnes : M. Jean-Pierre BECHTER, M. Jean-Michel FRITZ, Mme Nathalie BAUSIVOIR, M. Jean-FranÃ§ois BAYLE,.
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Untitled AWS 

22 juin 2016 - Massblatt. Fiche de mesure. Dimensioned sketch. CLASSIC LINE. 121.504. HSP/MOD 135/FL. 3 x 21W, G5. EVG. 95. 6.5. 60. 135 cm. 126.500. ELIMOD 95/FLIE. |1 x 21W, G5. EVG. 95. 95. ~187. 7.5 cm. 121.520. SD/MOD. X. CH. 212. 212. 212. L212
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